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1. Introduction  

1.1. Objet et étapes dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /¢Dvv 

Un Contrat Territorial de Gestion Quantitative et Qualitative (CTGQQ) est un outil de développement 

territorial, proposé par lΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, dans lequel différents signataires ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ 

à mener des opérations Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ bon état des eaux superficielles et souterraines tout en 

conciliant les activités et les intérêts des différents usagers. 

Il précise en particulier : 

- les objectifs poursuivis et ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ ; 
- ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ mis en place ; 
- les actions ou travaux programmés (natures, calendriers de réalisation, coûts et plans de 

financement  prévisionnels...) ;  
- ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 
 

Cette programmation vient compléter des dispositifs existants, déjà engagés en ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

durable de la ressource « eau » et des milieux aquatiques, tels que les programmes de renouvellement 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ aŜǎǳǊŜǎ Agro-Environnementales  

et Climatiques (MAEC), les Contrats territoriaux de Milieux Aquatiques (CTMA), etc. 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩǳƴ /¢Dvv Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞ-sélection dΩǳƴ territoire ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞ ŘŞǇƻǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ. Ensuite, la 

ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩun à trois ans, consiste à réaliser un état des lieux-diagnostic et à 

définir en déclinaison et en concertation avec les acteurs du territoire ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs permettant de 

répondre aux problématiques soulevées. La phase de misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ sur une période de 

trois à six ans, intervient après la signature du contrat. À mi-parcours et au terme de ce dernier, un 

bilan est dressé afin de décider ŘΩǳƴŜ poursuite éventuelle de la démarche. 

1.2. Genèse du CTGQQ Cher 

Atlas cartographique : carte 1 «  Contexte administratif » 

Depuis 1994Σ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŜƴǘǊŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ, le 

bassin versant hydrographique de la rivière Cher est classé par décret en Zone de Répartition des Eaux 

(ZRE) Ł ƭΩŀƳƻƴǘ de Châtres-sur-Cher (41) Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ¢ŀǊŘŜǎ.  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ les /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9au des SAGE Yèvre-Auron et Cher amont ont 

fait de la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, notamment de la nappe du Jurassique 

supérieur, un des enjeux prioritaires.  

Sur le bassin Yèvre-Auron, ŎŜƭŀ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ dès 2007 ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩun protocole de gestion 

volumétrique expérimenté par la profession agricole. Depuis sa désignation par arrêté préfectoral en 

2010 comme Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC), « AREA Berry » assure sur ce territoire 

ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ irrigantǎ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΦ 

En 2018, au terme de plusieurs années de réflexions et de démarches administratives,  « AREA Berry » 

devrait se voir attribuer une autorisation unique pluriannuelle (15 ans). 

Sur les ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ /ƘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴƻƴ, des volumes prélevables ont également été définis dans le cadre 

du SAGE Cher amont. À ce jour, la gestion des prélèvements agricoles existants se fait par application 

ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ basé sur le dépassement des seuils de débits dans les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ !w9! .ŜǊǊȅΣ ŘŞǎƛƎƴŞ h¦D/ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Cher-Arnon dans le département du Cher, 
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prévoit le dépôt ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмф-2020. Il 

apparaîǘ ŘΩƻǊŜǎ-et-déjà que dans certains secteurs, des réductions de prélèvements agricoles parfois 

conséquentes devront être réalisées pour respecter les volumes prélevables.  

Par ailleurs, le sous-bassin de la ThéolsΣ ƭΩaffluent principal ŘŜ ƭΩ!Ǌƴƻƴ majoritairement situé dans le 

département de lΩLƴŘǊŜ, concerne à la marge quelques communes du CheǊΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢I9[L{ y 

ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩh¦D/ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмт ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ 

Ainsi, des premières démarches ont été initiées par la profession agricole pour diminuer les impacts 

quantitatifs sur la ressource. Toutefois, les efforts doivent être poursuivis et étendus à tous les usagers 

concernés ainsi ǉǳΩŁ la problématique de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [e présent projet de CTGQQ a donc pour 

vocation de trouver des solutions techniques et financières efficientes pour accompagner ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des usaƎŜǊǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ.   

1.3. hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ /¢Dvv /ƘŜǊ 

Le présent état des lieux ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- le contexte réglementaire,  

- la présentation du territoire avec ses caractéristiques hydrogéomorphologiques, climatiques 

Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol, 

- ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ des eaux superficielles et souterraines, 

- les différents usages de la ressource en eau, 

- les dynamiques locales avec les actions déjà engagées. 

tǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀboration du CTGQQ, ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ doit permettre de dresser le 

diagnostic du territoire (enjeux, problématiques) puis de définir collectivement un programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŜƴǘƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ. 
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2. Contexte réglementaire  
Sources Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!¦t ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ¸ŝǾǊŜ-Auron, AREA Berry 2017 ; Étude 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ /¢ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜΣ {L±¸ нлмн  

2.1.  5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ 

La directive 2000/60/CE du parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000 établit un cadre 

pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. 

9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

souterraines. Elle définit notamment le cadre pour la gestion et la protection des eaux par grand 

bassin hydrographique au plan européen. 

La DCE fixe des objectifs environnementaux qui portent sur : 

- ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ ηΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ 

fortement modifiées ; 

- la continuité écologique sur ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀƴƴŜȄŜ ± ŘŜ ƭŀ 5/9ύ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

écologique ; 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Τ 

- la réduction ou suppression des rejets de certaines substances classées comme prioritaires ou 

dangereuses ; 

- le respect des objectifs dans ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƭŁ ƻǴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les objectifs susmentionnés devaient être atteints quinze ans après l'entrée en vigueur de la directive, 

à savoir en 2015. Des reports de délais pour des raisons techniques, financières ou liées aux conditions 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ нлнм Ŝǘ нлнтΦ 

2.2.  Loi de transposition de la DCE en droit français 

La transposition de la DCE Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ н004-338 du 21 avril 

нллпΦ 9ƭƭŜ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9 ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύΦ 

Cette loi est complétée par la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 qui définit le « bon état 

écologique et chimique» au sens de la DCE, avec des objectifs environnementaux, ainsi que les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

ŘƻǳŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

2.3.  [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ milieux aquatiques 

La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) vient compléter la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

ElƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭƻƛ ƴϲфн-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et intègre les objectifs 

de la DCE pour l'élaboration des SDAGE. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ [9a! Ŝǎǘ ŘŜ ζ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

(administrations, collectivités, etc.) pour reconquérir la qualité des eaux et atteindre, en 2015, les 

objectifs de « bon état » fixés par la directive cadre européenne (DCE) et retrouver une meilleure 

adéquation entre les ressources en eau et les besoins dans une perspective de développement durable 

ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ». 
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La LEMA instaure un nouveau classement des rivières en les adaptant aux exigences de la DCE  de 

2000. Il faut désormais distinguer : 

-  ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Ŏŀƴaux classés en « très bon état écologique » ou 

jouant le rôle de « réservoir biologique » (cf. article L.214-17 (1°) du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ), 

-  ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

la circulatiƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ ƻǳ ƴƻƴ όŎŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-17 

(2°) Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). 

/Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 

ouvrages hydrauliques présents.  

2.3.1.  LiǎǘŜ м όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴύ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ζ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ écologique » ou 

jouant un rôle de « réservoir biologique » 

9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ 

-  ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Τ 

-  coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {5!D9 Τ 

-  ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀmphihalins. 

/Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ 

ǎƻƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜΦ 

2.3.2.  [ƛǎǘŜ н όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴύ Υ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ nécessaire 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ 

Atlas cartographique : carte 2 « Référentiel ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 
liste 2 » 

[ŀ ƭƛǎǘŜ н ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ où : 

-  il existe un manque ou un dysfonctionnement en termes ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ όƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜύ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Τ 

-  il est nécessaire de maintenir un certain niveau de transport sédimentaire pour prévenir un 

dysfonctionnement ou un déséquilibre. 

bŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

de circulation des poissons ou de transport des sédiments. 

Tout ouvrage présent sǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

poissons migrateurs. Les ouvrages existants doivent être mis en conformité, sans indemnité dans un 

délai de cinq ans Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ selon les prescriptions 

ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

2.4.  SDAGE Loire-Bretagne 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ {5!D9 ŀŎǘǳŜƭ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмс-2021. 

Les documeƴǘǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ {5!D9 ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

hydrographique et les objectifs à atteindre. Le SDAGE est complété par un programme de mesures et 



10 

 

ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнм ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9Φ 

LE SDAGE et le programme de mesures comportent cinq éléments principaux : 

мΦ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ 

2. les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, 

en réponse aux questions importantes définies pour le bassin, 

3. les objectifs environnementaux (de qualité et de quantité) à atteindre pour chaque masse 

ŘΩŜŀǳΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛΣ 

4. les dispositions nécessaires pour atteindre concrètement les objectifs, pour prévenir la 

détérioration des eaux et pour décliner les orientations fondamentales, 

5. les mesures, des actions précises, localisées, avec un échéancier et un coût. 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

objectifs. 

Les collectivités, les organismes publics doivent tenir compte du SDAGE : leurs actions et leurs 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ όt[¦ Ŝǘ {/h¢ύ Řoivent être compatibles 

avec le SDAGE. 

Le territoire du CTGQQ  est concerné par le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜΦ Lƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ [ƻƛǊŜ moyenne 

et plus précisément le secteur Cher. 

2.5.  SAGE Yèvre-Auron et SAGE Cher amont 

Sources : ;ǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ /¢ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜΣ {L±¸ нлмн ; PAGD des SAGE Yèvre-Auron et Cher amont 

[Ŝ {5!D9 ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ Schéma ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Eaux (SAGE). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƎŞǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ƭŜs différents usages liés à la 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ {!D9 ŦƛȄŜ ƭŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau et des milieux aquatiques sur un territoire cohérent, le bassin versant. 

La LEMA de нллс ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ {!D9Φ 5ƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭŜ {!D9 Ŝǎǘ 

ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ par les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ 

dispositions. 

Chaque SAGE comporte : 

-  ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ 

-  un règlement qui est opposŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 

-  un atlas cartographique. 

La démarche SAGE se décompose en trois grandes phases : 

-  la définition du périmètre, 

-  ƭΩélaboration des préconisations de gestion de la ressource en eau sur le bassin, 

-  la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ {!D9 ¸ŝǾǊŜ-Auron et Cher amont (cf. carte 1). 

Les orientations communes des PAGD des SAGE Yèvre-Auron et Cher Amont qui concernent le CTGQQ 

sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 1 - Orientations communes des SAGE Yèvre-Auron et Cher amont concernant le CTGQQ Cher 

Thème Objectif 

Paragraphe du PAGD  

SAGE Yèvre-
Auron 

SAGE Cher 
amont 

Quantité 

Å Améliorer la connaissance sur le fonctionnement hydrologique 
 
Å Pérenniser / organiser la gestion des prélèvements pour 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
Å Améliorer le rendement des réseaux ǇƻǳǊ ƭΩalimentation en eau 

potable (AEP) 
Å aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

collectivités 
Å Accompagner la création de retenues de substitution et 

collinaire 

1.1 
 
1.2 
 
2.2 
 
1.4.3 
 
1.2.6 + 1.2.7 

QT.1.D4 + 
QT.4.D1 
QT.2.D4 
 
QT.2.D2 
 
QT.2.D3 
 
QT.4.D2 

Qualité 

Å wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Å Réduire la pollution des collectivités et des particuliers 

(assainissement collectif, non collectif, gestion eaux pluviales, 
recyclage des eaux de STEP) 

3.1 
 
3.2 + 3.3.7 

QL.4 
 
QL.1 + QL.5 

Milieux 
aquatiques 

Å wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Å Améliorer la connaissance sur les zones humides et les protéger 

4.4 
4.6 

GM.3.D2 
GM.4.D3 + 
D4 

Gouvernance 
Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ 

programmes contractuels 
5.1.1 + 5.2.3 GO.2.D2 

Inondations non abordé dans le CTGQQ 
  

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ 

ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ 

les nitrates et les produits phytosanitaires.  

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳΦ 

Les thématiques inondations et milieux aquatiques ne sont pas ciblées dans le projet de CTGQQ Cher. 

Ces éléments sont abƻǊŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques (CTMA) portées par les structures détentrices de la compétence de Gestion des milieux 

aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) ou encore la stratégie de gestion du risque 

inondation (SLGRI). 

2.6.  Zone de répartition des eaux 

[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ 

dispositions combinées du code de ƭΩenvironnement, ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ, et du code 

minier, réglementant les forages. Ceux-Ŏƛ ƛƴǎǘŀǳǊŜƴǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

fonction respectivement du débit prélevé et de la profondeur du forage. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ƭŞƎƛslation prévoit la possibilité 

ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό½w9ύΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀōŀƛǎǎŞǎΦ [ΩŀǊǊşǘŞ préfectoral n° 2006-1-338 fixe dans le département du Cher la liste 
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des communes incluses dans la zone de répartition des eaux du Cher instaurée par arrêté ministériel 

en 1994.  

[ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ 

Cher. 

Ainsi, tout prélèvement dans les eaux souterraines, les eaux de surface ou leur nappe 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ, Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǇŀǎǎŜ ou égale une capacité de 8 m3/h 

et à déclaration si sa capacité est inférieure à 8 m3/h. Les prélèvements soumis à une convention 

relative au débit affecté (R211-то Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ceux inférieurs à 1000 m3 par an, 

réputés domestiques, ne sont pas concernés par ces dispositions. 

Le classement en ZRE implique également la définition de volumes prélevables, en application de la 

circulaire du 30 jǳƛƴ нллу ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎΣ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ 

Unique de Gestion Collective (OUGC) des prélèvements agricoles. 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !w9! .ŜǊǊȅ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜ h¦D/ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ /ƘŜǊ-Arnon et Yèvre-Auron 

depuis 2010 (cf. paragraphe 6.1.2). 

2.7.  bŀǇǇŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όb!9tύ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 

Source Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!¦t ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ bassin Yèvre-Auron, AREA Berry 2017 

Le SDAGE Loire-Bretagne définit dans son orientation 6E des nappes souterraines à réserver à 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 

changement climatique. Ces nappes délivrent une eau exempte de pollution, contenue dans des 

réservoirs naturellement protégés par des couches géologiques peu perméables (nappes captives) ou 

par une occupation des sols très favorable. 

{ǳǊ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Řes schémas de gestion peuvent être élaborés. Les prélèvements pour les 

usages autres ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ doivent nécessiter un haut 

ŘŜƎǊŞ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ όŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 

spécialisées), répondre ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

alternatives, ou encore doivent être motivés par des raisons de sécurité civile. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴŀǇǇŜǎ, les nouveaux prélèvements et lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

prélèvements sur des ouvrages existants ne pourront être permis ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎont exclusivement destinés 

Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ humaine par adduction publique.  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  sont les suivantes : 

-  Calcaires de Beauce captifs (FRGG136), 

-  Craie séno-turonienne sous la Beauce (FRGG089 pour partie), 

-  Cénomanien captif (FRGG142), 

-  Dogger captif (FRGG132), 

-  Lias captif, sous Dogger (FRGG130), 

-  Trias captif, sous Lias (FRGG131 pour partie), 

-  Trias captif (FRGG131). 
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2.8.  Zones vulnérables à la pollution par les nitrates 

Source : DREAL Centre-Val de Loire, 2019 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ directive « nitrates » qui concerne 

ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŜ мффм ƻōƭƛƎŜ ŎƘŀǉǳŜ ;ǘŀǘ 

membre à délimiter des « zones vulnérables η ƻǴ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇƻƭƭǳŞŜǎ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ǇŀǊ 

les nitrates ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ 

surveillance de la teneur en nitrates des eaux douces superficielles et souterraines. Des programmes 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭes aux nitrates et un code de 

ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ 

vulnérables. 

Certaines parties des zones vulnérables, présentant 

une dégradation par les nitrates plus marquée, sont 

ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ϦȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎϦ ό½!wύ ǎǳǊ 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇpliquent des prescriptions 

supplémentaires prévues dans le programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.211-81-

м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, ces zones 

correspondent aux zones de captages (aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻǳΣ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜύ Řƻƴǘ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ 

consommation humaine, présente une teneur en 

nitrates supérieure à 50 mg/L, et aux bassins 

Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

plages. 

En imposant des pratiques agricoles plus vigilantes 

vis-à-vis des risques de fuites des nitrates, ce 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ avec : 

- ƭΩimplantation de bandes enherbées le long 

ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

- des prévisions de fertilisation avec fixation 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΣ la ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀȊƻǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ la 

mesure obligatoire des ǊŜƭƛǉǳŀǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Řǳ ǎƻƭΣ le ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ,  

- le stockage des effluents ŘΩŞƭŜǾŀge, des ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ la mise aux 

ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 

- la ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛntermédiaires pièges à nitrates 

et le maintien des repousses après récolte de colza. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire est situé en zone vulnérable pour les nitrates ŜȄŎŜǇǘŞ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ (cf. Figure 

1). 

 

Figure 1 - Zone vulnérable dans le département du Cher 
(DREAL, 2018) 
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3. Description du territoire  

3.1. Localisation 

Atlas cartographique : carte 1 « Contexte administratif »  

Administrativement, lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ contrat territorial se 

situe au sud de la région Centre-Val de Loire, sur les deux-tiers sud-ouest du département du Cher et 

concerne deux-cent-trois communes.  

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п 750 km², ce périmètre rassemble les bassins hydrographiques du Cher, de 

ƭΩ!Ǌƴƻƴ et de ƭΩ¸ŝǾǊŜ, classés en zone de répartition des eaux dans le département du Cher. La Théols, 

en limite ouest, est exclue. 

Pour le présent état des lieux, ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ le périmètre étudié est élargi 

ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ certaineǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ, entraînant ainsi ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ : 

- Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƴƻƴΣ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǊe ; 

- au sud, des bassins versants ŘŜ {ƛŘƛŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ DƻǳƭŜΣ chevauchant ƭΩ!ƭƭƛŜǊ (03) et la 

Creuse (23). 

 

 
Figure 2 ς ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ /¢Dvv /ƘŜǊ 
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3.2.  Contexte hydrographique 

Sources : État des lieux du SAGE Cher amont (EP Loire-2006)Σ ;ǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ /¢ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜ (SIVY-
2012) 

Atlas cartographique : carte 3 « Contexte hydrographique όŜǘ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ 
CTGQQ » 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du territoire ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н 590 km pour une 

superficie de 4 750 km² (cf. Tableau 2). 

Situé en partie centrale du périmètre, le Cher représente à lui seul un ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мол ƪƳ 

drainant une surface totale avoisinant 1 180 km² (hors Arnon et Yèvre). Après sa confluence avec la 

Marmande dans le Boischaut, à Saint-Amand-aƻƴǘǊƻƴŘ όмуύΣ ƭŜ /ƘŜǊ ƴŜ ǊŜœƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

notables durant toute sa traversée de la Champagne berrichonne, sur environ 80 km. Cependant, des 

petits affluents issus de résurgences participent à la recharge de sa nappe alluviale.  

En limite nord du périmètre, au droit de la commune de Vierzon, le Cher conflue avec ƭΩYèvre, rivière 

prenant sa source sur la commune de Gron (18), à 30 km de Bourges. Elle parcourt ensuite 80 km 

ŘΩest en ouest à travers la Champagne berrichonne en traversant notamment les villes de Bourges, 

avec ses marais aménagés, Mehun-sur-Yèvre et enfin Vierzon. Ses principaux affluents sont situés en 

rive droite : le VillabonΣ ƭΩOuatier, le Colin, le Langis, le MoulonΣ ƭΩAnnain puis le Barangeon. En rive 

gauche, les MargesΣ ƭΩAirainΣ ƭΩAuron et son affluent la Rampenne ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł .ƻǳrges. La 

surface totale du bassin versant ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 2 245 km². 

Le troisième grand sous-bassin versant concerné, situé sur la partie ouest du périmètre, est celui de 

ƭΩArnon. Cette rivière prend sa source à Saint-Marien (23) puis ǎΩŞŎƻǳƭŜ  vers le nord quasi 

parallèlement au Cher avec lequel elle conflue à Vierzon. Ses principaux affluents sont la Joyeuse, le 

Portefeuille, la Sinaise et ƭΩIŜǊōon. La Théols, affluent de rive gauche, est exclue du périmètre. Le 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 345 km². 

Par ailleurs, le canal de Berry ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎǳǊ 141 km dans le périmètre (cf. paragraphe 5.5.1). Enfin, 

quatre ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ sont présentes sur le territoire : la retenue de Sidiailles et les étangs 

de la Chelouze (Lignières), de Craon (Bengy-sur-Craon) et de Goule (Bessais-le-Fromental). 

Tableau 2 ς Superficie des sous-bassins ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ du territoire 

Sous-bassin versant Surface (km²) 
Linéaire de masses d'eau superficielles 

(cours d'eau + canal en km) 

Auron 720 371 

Airain 337 150 

Colin-Ouatier-Langis 302 175 

Yèvre amont 238 102 

Yèvre aval 451 201 

Barangeon 197 98 

Cher amont 148 165 

Cher médian 341 329 

Cher aval 672 349 

Haut Arnon 156 107 

Arnon amont 495 311 

Arnon médian 478 211 

Arnon aval 215 114 

Total 4 750 2 312 

   



16 

 

3.3. Topographie 

Atlas cartographique : carte 4 « Topographie » 

Le territoire est constitué de trois plateaux successifs doucement inclinés vers le nord et séparé les 

uns des autres par deux talus à pente raide (cf. Figure 3).  

Le premier des plateaux est formé par la Sologne et le Pays Fort. Il offre, en dehors de sa pente 

ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ vers le point le plus bas du territoire : la confluence du 

Cher ŀǾŜŎ ƭΩ!Ǌƴƻƴ à 93 m. Les cotes suivantes attestent ƭŜ ǇŜƴŘŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ : Henrichemont, 301 

m ; Méry-ès-Bois, 260m ; Neuvy-sur-Barangeon, 144 m ; Vierzon, 140m. 

Au sud, la Champagne berrichonne constitue le second plateau. Elle offre de nombreuses et faibles 

ondulations sur toute son étendue. Ce plateau Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭƛƴŞ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ : Jussy-le-Chaudrier, 

187 m ; Baugy, 182 m ; Levet, 175 m ; Saint-Baudel, 167 m. La Champagne berrichonne se termine 

ōǊǳǎǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ǳƴŜ ōǊǳǎǉǳŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ƭŀ aŀǊƳŀƴŘŜΦ 

[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇƭŀǘŜŀǳΣ Ǉƭǳǎ ǘƻǳǊƳŜƴǘŞΣ ǎΩŞƭŝǾŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭΦ Lƭ 

ǎΩƛƴŎƭƛƴŜ aussi ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘΣ [Ŝ aŀƎƴƻǳȄΣ ǎΩélève à une altitude de 504 m. 

 

Figure 3 - /ƻǳǇŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳŞǊƛŘƛŜƴ ŘΩ!ǊƎŜƴǘ-sur-Sauldre. 

Les pentes dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ source et de leur confluence sont 

précisés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 3 ς ;ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ όǎƻǳǊŎŜ-ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜύ Ŝǘ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 Rivière 
Altitude 

source (m) 
Altitude 

confluence (m) 
Linéaire 

(km) 
Pente 
(%) 

Confluence 

Yèvre 190 94 81 0,12% Cher 

Airain 185 141 48 0,09% Yèvre 

Auron 270 124 77 0,19% Yèvre 

Colin 348 130 29 0,75% Yèvre 

Barangeon 257 102 42 0,37% Yèvre 

Cher 161 93 130 0,05% Arnon 

Queugne 405 165 28 0,86% Cher 

Loubière 280 151 27 0,48% Cher 

Marmande 197 152 27 0,17% Cher 

Arnon 460 93 150 0,24% Cher 

Portefeuille 374 174 30 0,67% Arnon 

Sinaise 345 165 31 0,58% Arnon 

Bassin du Cher (Yèvre) Bassin des Sauldres 
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3.4. Climat  

Le climat du territoire, de type océanique dégradé, peut subir des influences continentales venant de 

ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ précipitations modérées 

et régulières. 

3.4.1.  Pluviométrie   

Sources : Météo France, Atlas agroclimatique du Cher 2007, infoclimat.fr, État des lieux du SAGE Yèvre-

Auron 2005, Portrait du Cher par la DDT 18 2015 

La pluviométrie annuelle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (cf. Figure 4). Ainsi, en Champagne 

berrichonne, les hauteurs moyennes des précipitations annuelles présentent un minimum inférieur à 

700 mm de Quincy à Saint-Florent-sur-Cher et restent voisines de 750 mm ailleurs. Les perturbations 

océaniques, ne trouvant aucun obstacle capable de les ralentir, traversent rapidement ce vaste 

plateau. En se dirigeant vers ƭΩest, elles buttent sur le Val de Loire et engendrent une pluviométrie plus 

importante.  

En revanche, les quantités moyennes de précipitations sont plus importantes sur les reliefs du Pays 

Fort au nord et de la Marche au sud ; elles dépassent 800 mm pour atteindre 950 mm vers Saint-

aŀǊǘƛƴ ŘΩ!ǳȄƛƎƴȅΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎ ŘΩ!ƭƭƻƎƴȅ à Henrichemont ainsi que les reliefs de 

ƭŀ ōǳǘǘŜ ŘΩIǳƳōƭƛƎƴȅ Ł ƭΩŜǎǘ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ Ŝǘ ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ sur cette zone.  

La Vallée de Germigny, protégée à ƭΩest et à ƭΩouest par deux coteaux, reçoit des précipitations 

supérieures, oscillant entre 750 et 850 mm en moyenne. 

 

Figure 4 ς Cumuls pluviométriques annuels (moyenne 1981-2010, Portrait du Cher, DDT du Cher 2015) 

 

La moyenne des précipitations annuelles (1981-2010) à Bourges est de 748 mm. Le mois de mai est le 

plus arrosé avec une moyenne de 78,6 mm et février est le plus sec avec 52 mm (cf. Figure 5).  
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Figure 5 - Diagramme ombrothermique station de Bourges (1981-2010). Source : Météo France (2018) 

 

En ce qui concerne les occurrences de précipitations, sur les trente dernières années, le nombre de 

jours où il pleut plus de 1 mm varie entre 90 et 146 ; 5 mm entre 31 et 66 jours ; 10 mm entre 14 et 27 

jours. 

 

Figure 6 ς Occurrences de précipitations à Bourges (Infoclimat, 2018) 

Deux zones sont plus particulièrement touchées par les oragesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǊƻƴΣ 

englobant notamment Bourges, Avord et Dun-sur-Auron ainsi que les sommets boisés des collines 

autour de Saint-aŀǊǘƛƴ ŘΩ!ǳȄƛƎƴȅΦ " .ƻǳǊƎŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфт3-2017Σ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ 

est de 13 jours par an (3 à 39 jours), avec un pic de mai à août (cf. 

).  

 

Figure 7 ς bƻƳōǊŜ ŘΩƻǊŀƎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Ł ƭŀ station de Bourges  (1973-2017, Infoclimat 2018) 

 



19 

 

Tableau 4 ς Hauteurs de précipitations cumulées à Bourges par 
année hydrologique et par saison de 1981 à 2017 (Chambre 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ƘŜǊ) 

 

 

Une analyse de la pluviométrie moyenne annuelle entre 1981 et 2017 permet de dégager des 

tendances en termes de périodes humide et sèche. Les trente-sept années hydrologiques (octobre n à 

septembre n+1) ont été classées (cf. Tableau 4), et qualifiées de la manière suivante : 

- rang < 6 = très sèche ; rang < 11 = sèche ; 
rang < 16 = plutôt sèche ; 

- rangs 17 à 21 = normale 
- rang > 22 = plutôt humide ; rang > 27 = 

humide ; rang > 32 = très humide.  
 

Ainsi, depuis 1981, on distingue : 

- une période ƧǳǎǉǳΩŜƴ 1988 
globalement humide, avec néanmoins 
un printemps 1982 très sec, deux étés 
1982 et 1986 secs et un hiver sec en 
1987 ; 

- une période de 1989 à 1993 sèche, 
avec des hivers secs à très secs mais un 
été 1992 très humide ; 

- une période plus contrastée de 1994 à 
2004, avec deux étés très sec en 1996 
et 1998, mais avec des années plutôt 
humides à partir de 1999, y compris en 
2003 malgré la canicule du mois 
ŘΩŀƻǶǘ ; 

- une période sèche de 2005 à 2012, 
exceptées 2007 et 2008, avec 
notamment deux printemps 2010 et 
2011 très secs et deux étés 2009 et 
2012 secs. 

- une période humide de 2013 à 2016 
avec cependant un été très sec 2015 ; 

- une année 2017 plutôt sèche. 
 

 

3.4.2.  Température et ensoleillement   

Sources : Météo France 2018, Atlas agroclimatique du Cher 2007, État des lieux du SAGE Yèvre-Auron 
2005, Infoclimat 2018 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire, ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŞŎǊƻƞǘ ǉǳŀƴŘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Ŝǘ 

quand on se déplace du nord-ouest au sud-eǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (cf. Figure 8). Ainsi, la Champagne 

berrichonne a une température moyenne plus élevée que les reliefs.  

La nature des sols et ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜŎǎ ŘŜ ƭŀ 

Champagne berrichonne ont tendance à élever les températures en été et à les abaisser en hiver, 

provoquant des gelées plus précoces en automne et plus tardives au printemps. Au contraire, les sols 

Ǉƭǳǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŜǊǘƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ Ŝǘ ŀǘǘŞƴǳŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ambiant et en particulier le refroidissement nocturne.  

Année 

hydrologique

Cumul année 

(mm)
Rang

Cumul janv-

mars (mm)

Cumul avril-

mai (mm)

Cumul juin-

août (mm)

1981 879 34 174 46 139

1982 739 21 141 249 181

1983 938 36 161 119 163

1984 663 10 161 119 163

1985 777 25 214 197 123

1986 732 20 214 197 123

1987 721 17 127 103 257

1988 856 32 89 109 155

1989 487 2 89 109 155

1990 476 1 127 96 99

1991 629 8 130 55 164

1992 719 15 81 102 331

1993 726 19 45 158 133

1994 862 33 240 136 163

1995 806 28 167 112 92

1996 642 9 167 112 92

1997 720 16 88 125 188

1998 722 18 132 210 94

1999 955 37 126 134 216

2000 763 24 218 208 283

2001 995 38 118 83 287

2002 715 14 118 83 287

2003 755 23 200 138 212

2004 803 27 117 132 145

2005 613 6 117 132 145

2006 693 12 219 104 156

2007 901 35 163 227 186

2008 778 26 105 129 133

2009 605 5 105 129 133

2010 670 11 160 78 169

2011 596 4 106 39 205

2012 629 7 65 145 134

2013 843 30 174 130 291

2014 852 31 169 125 177

2015 751 22 323 267 104

2016 822 29 163 115 173

2017 703 13 163 115 173
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Figure 8 ς Températures moyennes de l'année (1991-2005) (Atlas agroclimatique du Cher, 2007) 

La température moyenne annuelle (1981-2010) à Bourges est comprise entre 7,2 et 16,3°C. Les mois 

les plus chauds sont juillets et août et les plus froids sont décembre, janvier et février (cf. Figure 

5Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

Les principales valeurs extrêmes sont reportées dans le Tableau 5. 

Tableau 5 ς Températures extrêmes enregistrées à Bourges (1945-2017, Infoclimat 2018) 

 Jour Mois Année 

Plus chaud 39,9°C le 10/08/2003 31,9°C en 08/2003 18°C en 2011 

Plus froid -20,4°C le 16/01/1985 -9,5°C en 02/1956 5,2°C en 1956 

 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŀƴǎ ƎŜƭ ŘƛƳƛƴǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ 

ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ ǾŜǊǎ ƭΩouest. Notons que la vallée de Germigny a des gelées plus tardives au 

printemps et précoces en automne que dans la Champagne berrichonne car ce plateau orienté nord-

sǳŘ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ Ł ƭΩeǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩouest par des coteaux. Il est donc moins ventilé que la Champagne 

berrichonne et subit des refroidissements plus marqués par temps clair. 

3.4.3.  Ensoleillement 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ όмффм-2010) est de 1828 heures par an avec des maxima de juin à 

août et un minimum en décembre.  
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11,8°C 

11,6°C 
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Figure 9 - Normales 1981-2010 de l'ensoleillement et des températures à Bourges (Source : Météo France) 
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3.4.4. Vent 

La rose des vents permet de visualiser la direction et la force des vents. À Bourges, les vents 

ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ ǎǳŘ-ouest (cf. Figure 10). Leur prédominance est responsable 

ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ Υ ƘƛǾŜǊǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ŜǳǊ ǾƛǘŜǎǎŜ 

moyenneΣ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł у ƳκǎΣ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜΦ [Ŝǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩŜǎǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

fréquents. 

 

Figure 10 ς Roses des vents à Bourges par saison 1991-2005 (Atlas agroclimatique du Cher, 2007) 

Le relief et la saison influencent la direction et la force des vents comme le montrent les roses des 

vents ci-après. 
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Figure 11 ς Roses des vents dans le département du Cher (Atlas agroclimatique du Cher,  2007) 

3.4.5.  Évapotranspiration potentielle et déficit hydrique 

Sources : Météo France, CA18, AREA Berry 

L'évapotranspiration potentielle (ETP) est la quantité d'eau transférée vers l'atmosphère par la 

transpiration des plantes et l'évaporation au niveau du sol. Ce phénomène est important notamment 

pour expliquer et quantifier les transferts d'eau dans les écosystèmes et pour calculer les besoins en 

eau des plantes. 

À Bourges, ƭΩ9¢t ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ мфтл Ŝǘ нлмр ǎΩŞƭŝǾŜ Ł унс ƳƳΦ Huit des dix 

années les plus sèches observées sont situées après les années 2000 : 2014, 2004, 2006, 2009, 2005, 

2015, 2011 et 2003.  

[Ω9¢t Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de mars à octobre (cf. Figure 

12Erreur ! Source du renvoi introuvable. et Figure 13)Φ [Ŝǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŞǘŞΣ ŘŜ Ƨǳƛƴ Ł ŀƻǶǘΣ ƭΩ9¢t Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ 

entre 120 et 150 mm ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ ƭΩ9¢t Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 

minimum de 7 mm en janvier. 

 

Figure 12 ς Évolution de l'ETP mensuelle (mm) à Bourges de 1970 à 2015 (Météo France, AREA Berry) 
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Figure 13 ς Évolution de l'ETP à Bourges par décade, moyenne 2011-2017 (Météo France, CA18) 

Le calcul du déficit hydrique (pluie - ETP) permet de déterminer à quelle période les plantes vont 

devoir puiser les réserves en eau du sol pour sǳōǾŜƴƛǊ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ Ƴƛ-mars à fin 

septembre à Bourges (cf. Figure 14). LŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ǎΩŞǘŀƭŜ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ pour les sols les 

plus superficiels, et ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŞǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎΦ  

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ 

ǎǳŦŦƛǎŜƴǘ ǇƭǳǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ Ŝǘ mai pour les cultures 

semées en automne (blé, orge, pois) et en été, pour les cultures semées au printemps (maïs, soja, 

sorgho). À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ŘŞōǳǘ ƳŀǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Řǳ 

ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴes. 

 
Figure 14 ς Évolution du déficit hydrique à Bourges par décade, moyenne 2011-2017 (Météo France, CA18) 

3.4.6.  Changement climatique sur le territoire 

Selon le dernier rapport du GIEC (2015), le changement climatique est avéré. Sur le territoire, 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ ŎŜǎ ǾƛƴƎǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴées : le nombre de 

jours de gel diminue et de chaud augmente (cf. Figure 15), les dates de floraison des pommiers, des 
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vignes et des maïs sont plus précoces, etc. La chronique des températures à Bourges depuis 1945 

montre déjà une élévation des températures dès les années 1990 (cf.  

Figure 16).  

 

Figure 15 ς Nombre de jours chauds par an (température journalière supérieure à 30°C  (Atlas agroclimatique du Cher, 2007). 
Une journée chaude est une journée où la valeur de la température maximale atteint ou dépasse les 30 degrés, seuil à partir 

duquel la plante ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

 
 

 
Figure 16 ς Moyenne annuelle des températures à Bourges de 1945 à 2017 (Infoclimat, 2018) 

 
9ƴ нлмтΣ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ public Loire a mené une action mutualisée visant à assurer et faciliter la 

restitution des données disponibles relatives aux impacts du changement climatique sur les territoires 

des dix procédures SAGE pour lesquelles il assure le rôle de structure porteuse. Ainsi, sur les 

périmètres des SAGE Yèvre Auron et Cher amont, les projections annoncent un réchauffement moyen 

de 2,3°C en 2065 et  4°C vers 2100. /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜƴǘǳŞ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 

Le cumul annuel des précipitations tendrait légèrement à diminuer avec une baisse plus forte au 

ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ ŞǘŞΦ [ΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻn augmenterait fortement (+20%) surtout en automne.  
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9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳōƛǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜΣ 

notamment de juin à décembrŜΦ [Ŝǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŞǾŝǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ tŀǊ 

ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀƛǘ ŘŜ нΣмϲ/ ǾŜǊǎ нлср et ƧǳǎǉǳΩŁ нΣфϲ/ 

vers 2100, avec deux pics ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ [ŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎŜǊŀƛǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ нр Ł оп҈Σ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ 

et une accentuation dès 2050-2070. Localement, les baisses seraient fortes au niveau des contreforts  

(-8,5m) et faible au droit des vallées (-0,25m).  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ 

ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀŎŎǊǳŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ due à la baisse de 

ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘƛƭǳŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 

affluents des têtes de bassin versant. Pour leǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ 

qui est mis en avant, avec notamment un décalage de la période de besoin en eau dû au 

raccourcissement des cycles phénologiques. 

tƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ƳŜsures complémentaires aux plans 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ {!D9Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

-  ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ; 

-  ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳx et de techniques 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ; 

-  une optimƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŎǳƭǘǳǊŀƭ ƻǳ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ nouvelles variétés ou cultures ; 

-  une gestion active de la ressource avec du stockage hivernal, de la recharge artificielle, etc. ; 

-  ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜs relations 

nappes-rivières soumis aux changements climatiques. 

En parallèle, le comité de bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique.  

La Chambre régionale Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŀ ƭŀƴŎŞ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳent climatique 

ORACLE όhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŏ[ƛƳŀǘƛǉǳ9ύ pour la période 2017-

2020. Cet outil permettra de faire un constat objectif du changement climatique et de ses 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

partenarƛŀǘ ŀǾŜŎ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΦ 

Dans le Cher, une étude prospective ClimA-··LΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмсΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

climatiques et agroclimatiques sur trois secteurs du département entre les années 1970, 2030 et 

2080.  

3.5. Occupation des sols  

Sources : Corine Land Cover 2012Τ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ƘŜǊ 

Atlas cartographique : carte 5 «  Occupation des sols » et carte 28 « Orientations technico-
économiques du territoire » 

Le territoire couvre une surface de 4 700 km². Il est essentiellement rural avec 48% de terres arables, 

31% de prairies, 17% de forêts et seulement 4% de surfaces artificialisées (cf. Figure 17).  
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Figure 17 ς Occupation des sols du territoire du CTGQQ Cher (Corine Land Cover 2012, CA18) 

3.6. Population 

Sources : INSEE, 2018 

Atlas cartographique : carte 6 « Population et densité de population »  

La population 2018 des 203 communes du territoire ǎΩŞƭŝǾŜ à 254 839 habitants. 

Les quatre villes principales, Bourges (66 071 habitants), Vierzon (26 919 habitants), Saint-Amand-

Montrond (9 919 habitants) et Saint-Doulchard (9 431 habitants), rassemblent 44% de la population 

totale du territoire. 

Une douzaine de villes de 2 000 à 7 000 habitants maillent le territoireΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ : 

Mehun-sur-Yèvre, Saint-Germain-du-Puy, Trouy, Dun-sur-Auron, La Chapelle-Saint-Ursin, Sancoins, 

Méreau, Avord, Saint-Martin d'Auxigny, Vignoux-sur-Barangeon, Foëcy et Marmagne.  

3.7. Géologie 

Sources : CƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ƘŜǊΣ notice géologique du Cher, SIGES Centre-Val de Loire, dires 
ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

Atlas cartographique : carte 7 «  Géologie » 

Le territoire se situe en bordure du bassin parisien. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǎǳŘ-

est/nord-est. Le bassin parisien est une vaste dépression occupée dans le passé par des mers peu 

profondes et des lacs. Sa formation est ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

ŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ !ǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎǉǳŜƭŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ƳŀǊƛƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎǳƳǳƭés 

Ŝƴ ŎƻǳŎƘŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire, les couches géologiques se succèdent du sud vers le nord, des plus anciennes aux plus 

récentes, avec un pendage marqué en direction de Paris.  

La formation géologique la plus ancienne, le socle, correspond aux contreforts du Massif Central mis 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩère primaire, vestige de la chaîne hercynienne. Affleurant de Préveranges à Vesdun, il est 

majoritairement composé de micashistes. Exception notoire, le batholithe de Vesdun, granite rose à 

deux micas, donne des bâtisses traditionnelles en pierre aux teintes originales. 

±ƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩère secondaire : le Trias, le Jurassique et le Crétacé. En 

discordance, le grès et sables du Trias se retrouvent de Châteaumeillant à Charenton-du-Cher.  
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Ensuite, le Jurassique inférieur, le Lias, est composé de plusieurs strates : les calcaires 

ǎǳōƭƛǘƘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩIŜǘǘŀƴƎƛŜƴΣ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ł DǊȅǇƘŝŜǎ Řǳ {ƛƴŞƳǳǊƛŜƴΣ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ du Toarcien. Il 

se rencontre de Maisonnais à Saint-Amand-aƻƴǘǊƻƴŘ ƧǳǎǉǳΩŁ DƛǾŀǊŘƻƴΦ Le Jurassique moyen, le 

Dögger, est constitué ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ł ƻƻƭƛǘƘŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊƻǉǳŜǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŀƭŞƳƛŜƴ Ŝǘ 

du Bajocien puis des calcaires oolithiques et bioclastiques à entroques du Bathonien et du Callovien 

suivis de marnes. Il se situe deǇǳƛǎ [ƛƎƴƛŝǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ La Celle et Nérondes. Enfin, le Jurassique 

supérieur, le Mälm, est composé de marnes à amanites pyriteuses et des calcaires à spongiaires de 

ƭΩhȄŦƻǊŘƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩhȄŦƻǊŘƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ. Viennent ensuite les marnes de 

Saint-Doulchard datant du Kimméridgien puis les calcaires marneux du Portlandien. Le Mälm 

correspond à la grande plaine autour de Bourges qui traverǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ  

Plus au nord, le Crétacé inférieur est composé des argiles bariolées, des sables et grès ferrugineux du 

.ŀǊǊŞƳƛŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ƎƭŀǳŎƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩAlbien. Le Crétacé supérieur correspond au 

Cénomanien : marnes et argiles à spongolites pour le Cénomanien inférieur, les sables de Vierzon pour 

le Cénomanien moyen, les marnes à ostracées pour le Cénomanien supérieur. Cette strate se 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ±ƛŜǊȊƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ aŜƴŜǘƻǳ-Salon. 

Les formations du Tertiaire correspondent aux argiles à silex, au nord du territoire, et aux calcaires 

lacustres Řǳ {ǘŀƳǇƛŜƴΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƭŀŎǎ ŎǊŜǳǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ 

WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳōƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǉǳŜƭŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎŜǎ ŜŀǳȄΦ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴs 

lacustres se situent autour de Mehun-sur-Yèvre, Châteauneuf-sur-Cher et Lignières. 

Enfin, la couverture Quaternaire correspond aux limons des plateaux, aux sables de Sologne et aux 

alluvions. 

3.8. Pédopaysages et pédologie 

Sources : CƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ƘŜǊ 

Atlas cartographique : carte 8 
«  Pédopaysages », carte 9 «  Pédologie » 

Le territoire peut être divisé en sept grands 

terroirs : la Champagne berrichonne sèche et 

humide, la Forêt, le Pied de Côte, la Sologne, le 

Boischaut sud, la Vallée de Germigny et la 

Marche.  

Au nord-ouest du territoire, la Sologne 

présente un paysage de landes, de forêts 

(Vierzon, Vouzeron, Allogny) et d'étangs. Le 

ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ tertiaire est composé de 

sédiments détritiques sableux et argileux, 

localement recouverts par des terrasses. Les 

sols sont sableux en surface et reposent sur un 

matériau argilo-sableux ou sablo-argileux à 

profondeur très variable. Ils sont pratiquement 

tous hydromorphes et présentent une 

évolution pédologique très importante 

orientée vers la podzolisation. Les sols, 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ǎŞŎƘŀƴǘǎ ƭΩŞǘŞΣ ƻƴǘ ŘŜ 

faibles potentiels agricoles. 

Champagne 
berrichonne sèche 

Boischaut sud 

Champagne 
humide Vallée de 

Germigny 

Marche 

Sologne 

Pays Fort 
Pied de Côte 

Boischaut 
nord 

Figure 18 - Terroirs basés sur des critères physiques 
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En bordure nord-ŜǎǘΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǎΩŞƭŝǾŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ нлл Ƴ ǾŜǊǎ la Forêt, zone arboricole protégée par les 

ŦƻǊşǘǎ ŘΩ!ƭƭƻƎƴȅ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Palais au nord. Le microclimat et les terres silico-argileuses dérivant 

du Crétacé confèrent au terroir une vocation remarquable à l'arboriculture fruitière. Dans le 

ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘΣ le Pied de Côte ǎΩŞƭŝǾŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 250 m. Il est occupé en partie par le vignoble 

de Menetou-Salon. 

En position centrale, autour de la principale agglomération, .ƻǳǊƎŜǎΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ƭŀ Champagne 

berrichonne sèche, un vaste plateau calcaire, céréalier, faiblement incliné vers le nord-ouest, résultat 

ŘΩǳƴŜ ŞǊƻǎƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜΦ Le substratum géologique de la Champagne berrichonne est fourni par les 

calcaires du Jurassique supérieur dont dérivent des sols souvent superficiels. Des limons sur argile, 

localisés sur plateaux, donnent naissance à des sols profonds et sains, ayant de très bons potentiels, 

ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳne bande orientée sud-ouest / 

nord-est et passant par Bourges qui présente une très bonne aptitude agricole avec de bonnes 

réserves utiles, en comparaison du reste de la zone. Dans cette grande plaine agricole centrale où 

confluent les rivières principales (Cher, Yèvre, Auron, Arnon), de 200 m Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŞŎǊƻƛǘ 

ƭŜƴǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǳŘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мнл Ƴ Ł ±ƛŜǊȊƻƴΦ [Ŝǎ ōǳǘǘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŘŜ DǊƻƴΣ Ł ƭΩŜǎǘΣ 

marquent le pŀȅǎŀƎŜ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł нрл ƳΦ 

Séparée de la Champagne sèche par un relief de cuesta orienté sud-est / nord-ouest (cf. Figure 19),  la 

Champagne humide, plus au sud, présente un paysage de semi-bocage qui tend à devenir plus ouvert 

après drainage, comme en Champagne sèche. Assis sur les calcaires marneux du Dögger, les sols 

argilo-ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ǇǊƻŦƻƴŘǎ Ƴŀƛǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎΦ [Ωaltitude varie de 170 m au nord à 250 m au 

sud vers le Boischaut.  

Le Boischaut sud présente un paysage vallonné ŘŜ ōƻŎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ Les formations du Trias et du 

Lias sont souvent recouvertes par des couches tertiaires limono-sablo-caillouteuses ou sableuses. 

Autrement, les sols sont argileux  mais hydromorphes. Les sources sont multiples au flanc des vallées 

et au contact des formations géologiques différentes. Leur débit est par contre irrégulier et limité par 

les aquifères1 qui se constituent à faible profondeur et ƴΩŀǊǊƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ 

développement dans les formations dominantes. 

Dans la continuité, eƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳŜǎǘŀ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ Vallée de Germigny, plan incliné de 210 m à 230 

ƳΣ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ōƻŎŀƎŜǊΦ [ΩŀǎǎƛǎŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ du Lias a donné des sols 

argileux ǇǊƻŦƻƴŘǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǳǘƛƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŜǊōŜΦ [ΨŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ 

dépôts imperméables et de calcaires fissurés est favorable à la formation des nappes aquifères peu 

profondes qui alimentent de nombreuses sources le long des vallées, en particulier au contact de 

l'Infra-lias et du Lias. 

À la pointe sud du territoire, sur les premiers contreforts du Massif Central, la Marche présente un 

ǊŜƭƛŜŦ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŜƴŎŀƛssées. Le soubassement géologique est 

constitué de terrains métamorphiques et éruptifs (granulites, gneiss à mica-blancs, micaschistes). Sur 

granulites et gneiss, les sols sont sableux et siliceux, acide et pauvres, et reposent sur des argiles 

compactes et hydromorphes. Cependant, sur micashistes, les sols profonds sont favorables aux 

cultures. [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ aŀǊƛŜƴ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł рлп ƳΦ 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŜǾŜƭǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭes bordures du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ƭŜ /ƘŜǊΣ ƭΩ!ǊƴƻƴΣ ƭΩ¸ŝǾǊŜ όул 

ƪƳύ Ŝǘ ƭΩ!ǳǊƻƴ όтт ƪƳύΣ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ ōŜǊǊƛŎƘƻƴƴŜΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳƛǘ 

une orientation sud-est / nord-oueǎǘΦ [Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

celui-ci tend à être remplacé par la monoculture de maïs. 

                                                 
1 ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
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Figure 19 - Illustration de l'interface sud de la Champagne berrichonne avec le Boischaut sud, la Vallée de Germigny et la 
Marche 

3.9. Hydrogéologie 

Sources : SIGES Centre-Val de Loire, 2018 

Atlas cartographique : carte 10  « Hydrogéologie » 

[ΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŎƛŜƴce des eaux souterraines. Certaines couches géologiques sont 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les principaux aquifères du territoire sont, du sud au nord (plus ancien au plus récent) : les grès du 

Trias, les calcaires du Jurassique, les sables et grès du Cénomanien, la craie du Séno-Turonien et les 

calcaires lacustres du Berry.  

3.9.1.  Grès du Trias 

Présentes sur la partie sud du territoire, les formations du Trias couvrent une surface cumulée 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммтл ƪƳч όнп҈ύΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ Řes faciès détritiques sableux parfois cimentés 

Ŝƴ ƎǊŝǎΣ ƛƴǘŜǊŎŀƭŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀǊƎƛƭŜǳȄΦ [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ŘŜ quelques dizaines de 

ƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎŞǊƛŜ Řǳ 

Jurassique. 

La porosité intrinsèque des passées gréseuses et sableuses confère au réservoir aquifère un intérêt 

qui s'accroit dans la partie captive, en corrélation avec l'augmentation de la puissance de la formation 

όŘŞōƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ор Ł рл Ƴ3/h). Les débits spécifiques sont cependant modérés (1 à 4 m3/h/m) 

et cette nappe est principalement exploitée pour l'alimentation en eau potable dans le département 

de l'Indre, hors territoire. Les forages captent souvent également les calcaires de la base du Lias, en 

plus des formations sablo-gréseuses du Trias. La nappe n'est pas ou peu sollicitée pour l'agriculture, en 

raison de sa trop faible productivité près des affleurements et du coût trop élevé des captages à plus 

grande profondeur. Dans sa partie la plus profonde, la nappe présente également un intérêt pour un 

usage géothermique. 
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3.9.2.  Calcaires du Jurassique 

3.9.2.1.  Lias 

À la base du Jurassique, la formation du Lias (FRGG069 et FRGG130) couvre une superficie cumulée 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ молл ƪƳч όнт҈ύΦ {ƻǳǎ ƭŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ǘǊŝǎ ŞǇŀƛǎǎŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Řǳ [ƛŀǎ 

supérieur, les deux étages inférieurs à dominante calcaire peuvent se révéler être des aquifères 

lorsǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦǊŀŎǘǳǊŞǎΦ /Ŝǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳΦ La nappe captive 

Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

3.9.2.2.  Dogger 

La formation du Dogger (FRGG071 et FRGG132) présente sur le territoire un caractère captif et libre. 

Elle couvre une superficie cumulée de 1688 km² (36%). Le Dogger est constitué essentiellement par 

des calcaires, des calcaires marneux et des marnes. Cette formation est aquifère et l'eau peut jaillir 

par artésianisme (Saint-Ambroix, Dun-sur-Auron, etc.). La nappe s'écoule globalement vers le nord-

ƻǳŜǎǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛōǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ƭΩ!ǳǊƻƴ 

notamment. À l'ouest de la rivière du Cher, le réservoir est plus homogène qu'à l'est du Cher. Lorsque 

les marnes callovo-oxfordiennes sus-jacentes sont absentes, des échanges sont possibles avec la 

nappe du Mälm au-dessus. 

Dans le Cher, les captages sont peu nombreux, même près des affleurements, et le risque d'échec est 

relativement élevé. [ŀ ƴŀǇǇŜ ŎŀǇǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

3.9.2.3.  Mälm 

Le Mälm se décompose en trois étages. En position supérieure, les calcaires du Tithonien peuvent être 

présents en limite du périmètre du contrat. Cette barre  de  calcaire  compact ne contient 

ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ-Fort ne sont que des exutoires 

du réservoir sableux sus-jacent du Crétacé. 

Viennent ensuite la base du Kimméridgien et les calcaires de ƭΩhȄŦƻǊŘƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ ;ǘŜƴŘǳǎ ǎǳǊ ǳƴŜ 

large partie du territoire avec 2085 km² soit 44%, ils comprennent une succession de bancs de calcaire 

ŎƻƳǇŀŎǘ ŀƭǘŜǊƴŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ sont composés 

de calcaires poreux. /Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴe épaisseur totale pouvant atteindre 200 à 

300 Ƴ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎƛƳǇƭŜ Υ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǘŜǊŎŀƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ 

ŎǊŞŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ŦŀŎƛŝǎ ƻǳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ 

Les bancs calcaires aquifères sont très peu épais, donc peu capacitifs, mais très transmissifs. La 

circulation ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ Ŧŀƛt le long de fractures ou d'axes d'altération. La nappe est généralement libre 

et s'écoule globalement vers le nord-ouest, avec un drainage par les principaux cours d'eau comme 

ƭΩ¸ŝǾǊŜΣ ƭΩ!ǳǊƻƴΣ le Cher Ŝǘ ƭΩ!ǊƴƻƴΦ /Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŀǉǳƛŦŝǊŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ ōŜǊǊƛŎƘƻƴƴŜΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ  

3.9.3.  Sables et grès du Cénomanien  

Les sables du Cénomanien (FRGG122 et FRGG142) couvrent la partie nord du périmètre du contrat sur 

une superficie totale de 980 km² (21%). Le réservoir aquifère est constitué principalement par des 

ƴƛǾŜŀǳȄ ǎŀōƭŜǳȄ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴterstices des sables. Dans le cas de passées 

ƎǊŞǎŜǳǎŜǎΣ ǳƴŜ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ŘŜ ŦƛǎǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǎǳǊ ǇǊŝǎ 

de trois quarts de la région Centre-Val de Loire, renfermant une importante nappe captive réservée à 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ {ur le présent territoire, cet aquifère est libre et captif.  
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3.9.4. Calcaires lacustres du Berry 

Les calcaires lacustres du Berry datent dŜ ƭΩŃƎŜ ¢ŜǊǘƛŀƛǊŜΣ plus précisément de ƭΩ9ƻŎŝƴŜ-Oligocène. Ils 

sont constitués de deux recouvrements distincts : le bassin de Mehun-sur-Yèvre de Brinay à 

Morthomiers et le bassin de Châteauneuf-sur-Cher entre cette commune, Dun-sur-Auron et La Celle. 

Il s'agit de calcaires compacts ou calcaires farineux et de marnes avec des interlits d'argile. Le 

caractère aquifère de ces formations est lié à la fracturation des calcaires. Cette nappe libre possède 

un cycle annuel très marqué  avec une recharge principale entre novembre et février. Ces formations 

étant majoritairement affleurantes, la recharge se fait directement par les précipitations. 

[Ŝǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ Řǳ .ŜǊǊȅ ǎƻƴǘ ŎŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ 

dépend de la fracturation de la roche et de l'envahissement ou non des fractures par des argiles. 

3.9.5.  Craie du Séno-turonien 

La formation de la Craie du Sénonien-Turonien (FRGG084 et FRGG089) affleure sur la partie extrême 

ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мул ƪƳч ǎƻit 4%. 

Cette série stratigraphique du Crétacé supérieur est fortement altérée, ce qui a conduit à la formation 

d'argiles à silex. La formation crayeuse restante, essentiellement d'âge turonien, présente une 

épaisseur inférieure à 50 m et un faciès le plus souvent à dominante marneuse, ce qui lui confère des 

potentialités aquifères médiocres. L'eau ne peut être captée qu'à la faveur d'axes d'écoulement 

préférentiels à la partie supérieure de la formation et lorsqu'elle est libre. La formation des argiles à 

silex sus-jacente, en fait constituée de passées quasi-dépourvues d'argiles, présente souvent des 

potentialités aquifères équivalentes, voire meilleures qui donnent naissance à des sources de débit 

modéré, qui alimentent le réseau hydrographique.  

3.10. Zones naturelles 

3.10.1. Espaces naturels remarquables 

Sources : DREAL Centre-Val de Loire 

Atlas cartographique : carte 11 « Espaces naturels remarquables » 

170 zones naturelles remarquables sont répertoriées sur le territoire pour une surface cumulée 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пус km².  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩarrêtés de protection de biotope, de ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ŘŜ 

sites Natura 2000, de réserves naturelles et biologiques ainsi que les inventaires des zones naturelles 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ (ZNIEFF) de types 1 et 2.  

Selon leur classement, ces espaces bénéficient ou non de mesures de protection/préservation par 

voies réglementaire, de convention de gestion ou de contractualisation. 

Tableau 6 ς bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜl  

Type de zonages remarquables Nombre de sites Surface cumulée en km² 

Arrêté de Protection de Biotope 6 1,5 

Site N2000 13 111,4 

ZICO 1 22,2 

ZNIEFF de type 1 80 63 

ZNIEFF de type 2 18 287 

Réserve naturelle nationale 1 0,8 

Réserve biologique 1 0,6 

Total 170 486,5 
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Certains de ces ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ quatorze 

espaces naturels sensibles labellisés par le Conseil départemental du Cher sur le territoire. 

3.10.2. Trames vertes et bleues 

Atlas cartographique : carte 12 « Trames vertes et bleues » 

La Trame verte et bleue (TVB) est un 

réseau écologique national issu des 

lois Grenelle 1 et 2, essentiellement 

encadrée par les dispositions du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, pour préserver la 

biodiversité et les ressources 

naturelles.  

La trame verte comprend des 

réservoirs de biodiversité tels que les 

espaces naturels remarquables cités 

dans le paragraphe précédent, les 

surfaces et les linéaires végétalisés 

permanents. La trame bleue 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 

Les corridors écologiques 

permettent la circulation des 

espèces entre chaque réservoir de biodiversité. 

Deux TVB couvrent majoritairement le territoire : le Pays de Bourges et le Pays Berry Saint Amandois. 

Les TVB Sologne au nord et Loire ±ŀƭ ŘΩ!ǳōƻƛǎ à l'est sont en limite de périmètre.  

Chaque type de milieu présente des enjeux spécifiques et abrite une faune et une flore inféodées. Le 

Tableau 7 récapitule les enjeux des TVB du territoire. Les secteurs à enjeux prioritaires sont 

synthétisés sur la carte 12. 

Figure 20 - Trames vertes : réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 
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Tableau 7 - Enjeux par type de milieu identifiés dans les trames vertes et bleues du territoire 

Type de milieu Zones à enjeux Enjeux Espèces à enjeux 

Milieux cultivés 

Totalité du territoire, notamment 

Champagne berrichonne 

Ex : Polygone de Bourges 

Protection de la biodiversité ordinaire et spécifique : 

oiseaux de plaines et flore messicole 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜƳƛ-naturels (bosquets, haies, 

jachères, bords de chemins) 

Sensibiliser et associer les agriculteurs et les gestionnaires 

de bords de routes et chemins 

Plantes : Adonis annuelle, Anthémis des champs, Bleuet, 

Dauphinelle des champs, Buglosse des champs, Mauve hérissée, 

Renoncule des champs, Scandix peigne de Vénus, Tabouret des 

champs, Mâche dentée, Mâche à fruits velus 

Oiseaux : Busard cendrée, sdicnème criard, Perdrix grise, Pluvier 

doré, Grue cendrée 

Invasives : Ambroisie 

Pelouses et 

lisières sur sol 

calcaires 

Petites zones morcelées, connues, avec 

affleurements calcaires connectés entre 

eux par des bords de route, jardins, 

friches, layons forestiers 

Ex : Chaumes de la Périsse, vallée de 

l'Yèvre amont et ruisseau de Villabon, 

Pelouses et bois du Patouillet 

Conservation des sites identifiés 

Gestion différenciée des talus routiers, coteaux de jardin, 

talus et lisières en bordure de cultures, sous les lignes 

électriques et sur les layons forestiers 

Sensibilisation par le Conseil départemental des 

gestionnaires privés (communes, particuliers, RTE/EDF) 

Plantes : Mauve hérissée, Seslerie blanchâtre, Cervicaire, 

orchidées 

Reptiles : Coronelle lisse, Lézard vert occidental 

Insectes : Azuré du serpolet, Mercure, Argus bleu nacré, Demi-

ŘŜǳƛƭΣ sŘƛǇƻŘŜ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜΣ aŀƴǘŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜ 

Pelouses et 

landes sur sol 

acide 

Petites zones morcelées, connues, avec 

affleurements rocheux ou sableux : 

coteaux, et falaises connectés entre eux 

par des bords de route, talus, clairières 

forestières 

Ex : zone Natura 2000 Haute vallée de 

ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ŝǘ ǇŜǘƛǘǎ ƛƴŦƭǳŜƴǘǎΣ 9b{ Řǳ aƻǳƭƛƴ 

des Fougères 

Conservation des sites identifiés 

Gestion différenciée des talus routiers, lisières... 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƭǳǊƛŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

Sensibilisation des usagers et riverains 

Oiseaux Υ 9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Reptiles : Lézard vert occidental 

Insectes : Criquets des ajoncs, Decticelle carroyée 

Plantes : Doradille du Forez, Doradille du Nord, Osmonde royale, 

Polystic à aiguillons, mousses 

Milieux 

bocagers 

Paysage avec dominance de haies, prairies 

et habitats associés (mares, mouillères, 

ǘŀƭǳǎΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǊƭŜǘ ŀǳ Ǉied des 

haies) 

Boischaut sud, Marche, vallées du Cher, 

ŘŜ ƭΩ!ǊƴƻƴΣ de ƭΩ¸ŝǾǊŜΣ de ƭΩ!ǳǊƻƴΣ de 

ƭΩhǳŀǘƛŜǊΣ du Moulon... 

Ex : Bocage de Noirlac, Prairies du 

méandre des Laisses (Ainay-le-Vieil), 

Préserver la fonctionnalité du bocage : maintenir un 

réseau suffisamment dense et interconnecté de haies, en 

ōƻƴ ŞǘŀǘΣ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ 

Traiter les dysfonctionnements majeurs : surmortalité 

ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ préservation des espèces 

menacées, renforcement du bocage à proximité des gîtes 

à chauve-souris, transformation des pratiques agricoles 

(retournement de prairies, arrachage de haie ou entretien 

ŜȄŎŜǎǎƛŦύΣ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ όa!9ύ 

Oiseaux : Piegrièche-écorcheur, Chouette chevêche, Fauvette 

grisette 

Mammifères : Belette, Grand rhinolophe, Murin à oreilles 

ŞŎƘŀƴŎǊŞŜǎΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Insectes : Pique-prune, Lucane cerf-volant, Méconème fragile 

Amphibiens : Triton marbré, Sonneur à ventre jaune, Rainette 

verte 

Reptiles : Coronelle lisse 

Invasive : Renouée du Japon 
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bocage de Vasselay, Bois du Palais à St-

Florent-sur-Cher 

Milieux boisés 

Forêts domaniales de Thoux et des 

!ōōŀȅŜǎΣ ōƻƛǎ ŘΩ!ǊǇƘŜǳƛƭƭŜǎΣ .ƻƛǎ ŘŜ 

aŜƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘΩIŀōŜǊǘ 

Sologn, forêt domaniale d'Allogny 

Maintien des espaces boisés, de leur fonctionnalité et 

leurs peuplements 

Préservations des milieux associés (lisières, allées, zones 

humides, calcicoles et acides) 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜǳȄ ōƻƛǎ 

Sensibiliser pour éviter les dérives du bois énergie (coupes 

en sève à large échelle, suppression des bois morts), de 

ƭΩŜƴƎǊƛƭƭŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

en période de reproduction (cigognes noires) 

Oiseaux : Pic mar, Pic noir 

Mammifères : Chat forestier, Cerf élaphe, Sanglier, certaines 

chauve- souris 

Amphibiens (mares) : Crapaud commun, Triton marbré, 

Salamandre tachetée 

Insectes : Lucane cerf-volant, Grand capricorne, Decticelle 

cendrée 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м Ŝǘ нΣ ŦǊŀȅŝǊŜǎΣ 

ǘǊƻƴœƻƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩ;ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ 

ōƭŀƴŎƘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Maintien ou rétablissement des continuités hydrauliques 

(gestion des ouvrages, restauration de la transparence 

sédimentaire et piscicole) 

wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

όǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ 

gestion de la ripisylve...) 

Sensibilisation des usagers et riverains 

Oiseaux : Balbuzard pêcheur, Martin pêcheur, Bergeronnette des 

ruisseaux, Guifette moustac, Mouette mélanocéphale, Héron 

cendré, Héron pourpré, Cingle plongeur, Guépier d'Europe, 

!ƛƎǊŜǘǘŜ ƎŀǊȊŜǘǘŜΧ 

Poissons : Chabot, Lamproie de Planer, Grande alose, Truite de 

rivière, Lotte de rivière 

Mammifères : Loutre d'Europe, Castor d'Europe, Murin de 

Daubenton 

Insectes : Libellules comme le Gomphe serpentin 

Mollusques : naïades (Mulette épaisse, Muette perlière) 

Milieux 

humides 

Zones humides liées au ruissellement et à 

l'hydromorphie des sols à l'amont du 

bassin et liées aux nappes sub-

affleurantes dans le bassin sédimentaire 

de Champagne berrichonne, en majorité à 

proximité du réseau hydrographique 

(vallée alluviale) : berges, marais, prairies 

ƻǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧ 

Ex : Vallée du Cher, de l'Arnon, de l'Yèvre, 

de l'Auron, Marais de Contres, Marais de 

Thizay, confluence des deux Rampennes 

Préserver les réservoirs de biodiversité, restaurer la 

fonctionnalité des fonds de vallées, notamment les 

ripisylves et la connectivité des réseaux de mares 

Identifier les zones humides du territoire 

Informer et sensibiliser le public et les gestionnaires privés 

de la fragilité de ces milieux (agriculteurs sur les prairies, 

gestionnaires d'étangs, de communes) 

Oiseaux : Barge rousse, Grande aigrette, Bruant des roseaux, 

Phragmite des joncs, Rousserolle effarvate, Rousserolle turdoïde 

Amphibiens : Sonneur à ventre jaune, Triton marbré, Triton crêté 

Reptiles : Couleuvre à collier, Couleuvre jaune et verte 

Mammifères : Loutre d'Europe, Castor d'Europe, Murin de à 

oreilles échancrées 

Insectes : Cuivré des marais, Agrion de Mercure, Conocéphale des 

roseaux, Criquet ensanglanté 
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3.10.3. Zones humides 

Sources : SAGE Yèvre-Auron et Cher amont 

Atlas cartographique : carte 13 « Zones humides probables et inventoriées » 

 

 
Support de grande biodiversité, les zones humides représentent des zones tampon pour la limitation 

des crues en zone urbaine. Souvent traversées par des infrastructures linéaires (routes), elles restent 

cependant des sites fonctionnels connectés permettant la pérennisation de fonctionnalités 

hydrauliques et épuratrices indispensables à la gestion hydraulique et à la qualité du bassin versant. 

3.10.3.1. Bassin Cher-Arnon 

Dans le cadre ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 /ƘŜǊ ŀƳƻƴǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊŞ-localisation des enveloppes de 

probabilité de présence de zones humides a été réalisée. Ces éléments constituent une première base 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ être précisée par des inventaires de terrain. Ceux-ci pourront être réalisés 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ou la ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ t[¦ƛΣ 

SCOT) ou des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜκŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎΦ 

Les superficies des enveloppes de très forte et forte probabilité de présence de zones humides 

représentent respectivement 6,6% (164 km2) et 4,95% (124 km2) du bassin Cher-Arnon. 

3.10.3.2. Bassin Yèvre-Auron 

Le territoire du SAGE Yèvre-!ǳǊƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞ-localisation des zones à potentiel 

humide ayant abouti à des enveloppes de très forte et forte probabilité de présence de zones humides 

respectivement de 14% (338 km²) et 12% (297 km²) de la superficie du bassin Yèvre-Auron. Des 

secteurs prioritaires ont été dégagés en fonction des enjeux et pressions du territoire, ce sont ainsi 

нфл ƪƳч ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

particulier.  

/Ŝǎ нфл ƪƳч ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ  Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ Ȋƻnes humides 

prioritaires du bassin Yèvre-!ǳǊƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ce sont ainsi 97,59 km² de zones humides qui ont été délimités et analysés. Ces 501 zones humides 

présentent des niveaux de dégradation variés. Elles sont quasi exclusivement liées au réseau 

hydrographique et situées dans les plaines alluviales. 

" ƴƻǘŜǊΣ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : les Marais de Bourges, en 

contexte urbain, et les Marais de Contres, à proximité de Dun-sur-Auron, en contexte agricole. 

Le rôle des zones humides est primordial pour la qualité et la quantité ŘŜ ƭΩŜŀǳ ainsi que pour la 

biodiversité. Les zones humides potentielles représentent une petite part du territoire. Une partie 

seulement a été prospectée et inventoriée sur le bassin Yèvre-Auron.  
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4. État des ressources en eau 

4.1. Eaux souterraines 

Sources : ADES, BRGM, ARS, AELB 

Atlas cartographique : carte 14 « Etat des mŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ » 

4.1.1. État quantitatif 

Le territoire est concerné par quatorze ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ. DƛȄ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles2 présentent un 

bon état quantitatif. Toutefois, en termes de surface, 53% des nappes souterraines de niveau 1 sont 

Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊieur (Mälm) et 

inférieur (Lias).  

Tableau 8 ς État quantitatif ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Ҕ Ł м҈ύ 

Code 
masse 
d'eau 

Nom de la masse d'eau Niveau(x) 
Surface 

(km²) dans 
le territoire 

État 
quantitatif 

2013 

Nombre de 
piézomètres 

analysés 

FRGG053 Massif Central BV Cher 1 380 Bon 0 

FRGG069 
Calcaires et marnes libres du Lias libre de 

la Marche nord du Bourbonnais 
1 et 2 492 Mauvais 1 

FRGG070 
Grès et arkoses libres du Trias de la 

Marche nord du Bourbonnais 
1 et 2 545 Bon 1 

FRGG071 
Calcaires et marnes libres du Dogger au 

Sud du Berry 
1 613 Bon 4 

FRGG076 
Calcaires et marnes du Jurassique 

supérieur du BV du Cher 
1, 2 et 3 819 Mauvais 

16 
FRGG077 

Calcaires et marnes du Jurassique 
supérieur du BV Yèvre-Auron 

1 et 2 1265 Mauvais 

FRGG084 Craie du Séno-Turonien du Sancerrois 1 166 Mauvais 0 

FRGG089 
Craie du Séno-Turonien captive sous 

Beauce sous Sologne 
3 13 Bon 0 

FRGG109 Alluvions du Cher 1 126 Bon 0 

FRGG122 
Sables et grès libres du Cénomanien unité 

de la Loire 
1 et 2 801 Bon 0 

FRGG130 
Calcaires et marnes captifs du Lias de la 

marche nord du Bourbonnais 
2 et 3 807 Bon 2 

FRGG131 
Grès et arkoses captifs du Trias de la 

marche nord du Bourbonnais 
2 et 3 622 Bon 0 

FRGG132 
Calcaires et marnes captifs du Dogger au 

sud du Berry 
2 1075 Bon 2 

FRGG142 
Sables et grès captifs du Cénomanien 

unité de la Loire 
2 179 Bon 1 

Dans la suite de la présente partie, seuls les principaux systèmes aquifères étendus sont abordés, 

laissant ainsi de côté les éléments liés au socle (partie sud du périmètre du contrat : FRGG053 étendue 

ǎǳǊ оул ƪƳч ǎƻƛǘ у҈ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŘΩépaisseurs irrégulières présentes 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ /ƘŜǊ Υ CwDDмлф ŞǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ мнс ƪƳч ǎƻƛǘ 

3%). [ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ Řǳ .ŜǊǊȅΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞ 

(1 piézomètre). Il fait partie des masses ŘΩŜŀǳ CwDDлтс et FRGG077. 

                                                 
2 État des lieux du SDAGE Loire-Bretagne 2013 



37 

 

Ainsi, vingt-sept ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ !59{ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

des chroniques disponibles (cf. annexe 1). Les trois-quarts des piézomètres disposent 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ vingt ans (cf. Figure 21). Par ailleurs, vingt-

quatre des points fonǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 

 

Figure 21 ς Nombre de piézomètres selon la durée de la chronique disponible 

 

4.1.1.1.  Les formations du Trias  

Nombre de piézomètres analysés : 1 

-  nappe libre : Loye-sur-Arnon 

La chronique du piézomètre de Loye-sur-Arnon est de courte 

durée : cinq ans. Elle ne permet donc pas de dégager de conclusion 

certaine. Une tendance à la baisse de quelques dizaines de 

centimètres est observée depuis 2016 ce qui pourrait venir 

ŎƻǊǊƻōƻǊŜǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

où certains pompages intenses ont entraîné un abaissement du toit 

de la nappe de sept mètres en trente ans. 
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4.1.1.2. Les réservoirs aquifères du Jurassique 

Lias 

Nombre de piézomètres analysés : 2 

- 1 en nappe libre : Maisonnais 
- 1 en nappe captive : Le Châtelet 

Il est difficile de dégager des tendances de ces piézomètres 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ du forage. En effet, le piézomètre de 

Maisonnais est utilisé pour l'alimentation en eau du bétail et la 

chronique est courte. Quant à celui du Châtelet, forage est 

utilisé pour l'irrigation en période estivale. Il semble toutefois 

légèrement à la hausse. 

  

 

 

 

Dogger 

Nombre de piézomètres analysés : 6  

-  4 en nappe libre : Nérondes, Blet, Ambrault, Farges-Allichamps 

-  2 en nappe captive : Verneuil, St-Baudel 

En première analyse, aucune tendance générale ne peut être définie à 

partir des six points de mesures analysés. En revanche, des constats 

peuvent être faits pour trois piézomètres. 
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La cote piézométrique de Blet décroche depuis 2016 avec les deux valeurs les plus basses enregistrées 

en 2016 et 2017. 

L'amplitude piézométrique de Farges-Allichamps est minimale depuis 2008. La cote annuelle minimale 

ne passe plus durablement sous 204,5 mNGF là où auparavant elle pouvait atteindre régulièrement 

200,5 mNGF. 

Une légère tendance à la hausse de la cote piézométrique de Verneuil peut être observée. Depuis 

2012, les valeurs minimales annuelles sont durablement supérieures à la moyenne des minima 

enregistrés depuis 1995 (163,05 mNGF). 
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Mälm 

Nombre de piézomètres analysés : 16 

La nappe du Mälm a un cycle annuel marqué par une recharge en 

hiver et une vidange en été. Les fluctuations piézométriques 

saisonnières présentent une forte amplitude, en particulier au centre 

des plateaux. La faible capacité d'emmagasinement de cet aquifère 

explique sa moindre inertie. 

Les graphiques sont présentés pour cinq piézomètres captant dans 

cet aquifère. Les autres sont disponibles en annexe 2.  
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4.1.1.3. Les réservoirs aquifères du Crétacé  

Sables et grès du Cénomanien 

Nombre de piézomètres analysés : 1 

- nappe captive : Allogny 

La chronique des données disponibles (23 ans) permet de 

constater une tendance à la stabilité avec une cote moyenne 

interannuelle égale à 215,3 m. 
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4.1.1.4. Les réservoirs aquifères du Tertiaire 

Calcaires lacustres du Berry 

Nombre de piézomètre analysé : 1 

- nappe libre : Cerbois  

La chronique du piézomère de Cerbois est de courte durée. Cependant, le cycle annuel est très 

marqué avec une recharge principale entre novembre et février. Depuis 2013, la nappe présente une 

tendance baissière. 

 

4.1.2.  État qualitatif  

4.1.2.1. État chimique DCE 2013 

Sources Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, état des lieux 2013 du SDAGE 2016-2021, données 2007-
2011 

{ǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǘƻǊȊŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƙǳƛǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ chimique (cf. Tableau 9 

et Figure 22).  

5ŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeau sont déclassées pour les paramètres nitrates et pesticides, deux autres pour les 

nitrates uniquement et deux autres pour les pesticides. 
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Tableau 9 - État chimique des masses d'eau souterraine. En vert : bon état, en rouge : état médiocre. 

Code 
masse 
d'eau 

Nom de la masse d'eau 
Niveau

(x) 

Surface 
(km²) dans 
le territoire 

État 
chimique 

paramètre 
Nitrate 

paramètre 
Pesticides 

FRGG053 Massif Central BV Cher 1 380 2 2 2 

FRGG069 
Calcaires et marnes libres du Lias libre 

de la Marche nord du Bourbonnais 
1 et 2 492 3 3 2 

FRGG070 
Grès et arkoses libres du Trias de la 

Marche nord du Bourbonnais 
1 et 2 545 3 2 3 

FRGG071 
Calcaires et marnes libres du Dogger 

au Sud du Berry 
1 613 3 3 2 

FRGG076 
Calcaires et marnes du Jurassique 

supérieur du BV du Cher 
1, 2 et 

3 
819 3 3 3 

FRGG077 
Calcaires et marnes du Jurassique 

supérieur du BV Yèvre-Auron 
1 et 2 1265 2 2 2 

FRGG084 Craie du Séno-Turonien du Sancerrois 1 166 3 3 3 

FRGG089 
Craie du Séno-Turonien captive sous 

Beauce sous sologne 
3 13 2 2 2 

FRGG109 Alluvions Cher 1 126 2 2 2 

FRGG122 
Sables et grès libres du Cénomanien 

unité de la Loire 
1 et 2 801 3 2 3 

FRGG130 
Calcaires et marnes captifs du Lias de 

la marche nord du Bourbonnais 
2 et 3 807 2 2 2 

FRGG131 
Grès et arkoses captifs du Trias de la 

marche nord du Bourbonnais 
2 et 3 622 2 2 2 

FRGG132 
Calcaires et marnes captifs du Dogger 

au sud du Berry 
2 1075 2 2 2 

FRGG142 
Sables et grès captifs du Cénomanien 

unité de la Loire 
2 179 2 2 2 

 
En termes de surface, la majorité des nappes souterraines du territoire présente un état chimique 

médiocre. Toutefois, les masses ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du bassin 

Yèvre-Auron, les alluvions du Cher et le socle du Massif central, présentes en niveau 1, sont classées 

en bon état chimique. 
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Figure 22 - État chimique des eaux souterraines et objectifs d'atteinte du bon état 

4.1.2.2. Analyses des eaux brutes ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable 

Sources : ARS du Cher 

Atlas cartographique : carte 18 « Volumes de prélèvement en eau potable localisés par commune » 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

plus complètes pour étudier la qualité des eaux souterraines. Cependant il ne faut pas assimiler la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎŀǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇƻǳǊ 

être de bonne qualité, les plus mauvais étant abandonnés. 

LŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻƴǘ Şté analysées, entre 

2004 et 2017, sur sept paramètres disponibles : nitrates, nitrites, ammonium, phosphore, total des 

pesticides et pesticide individualisé. Ces éléments sont issus des activités humaines en surface, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Sur le territoire, 47 captages sont répartis en 38 champs captants (ex : le champ captant du Porche 

possède quatre captages). 

11 captages sont analysés chaque année et 36 au moins tous les deux ans (cf. Tableau 10). Les 

ouvrages Chardoille (Mehun-sur-Yèvre) et Pont du Cher n°2 (Lapan) possèdent des données annuelles 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллт Ŝǘ ōƛǎŀƴƴǳŜƭƭŜs jusquΩŜƴ 2014. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ /ƘŀǊŘƻƛƭƭŜ όaŜƘǳƴ-sur-Yèvre), 

Forage de Charost (Charost), Route de Baugy (Villequiers) et Saint-Ursin 3 (Bourges) non protégeables 

des pollutions. 
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Tableau 10 ς [ƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ. En bleu, analyses 
annuelles ; en blanc, analyses tous les deux ans ; en violet ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллт Ŝǘ ōƛǎŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмп 

(ARS) 

Commune Nom du captage Ressource captée 

Bourges LE PORCHE 1 Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

Bourges LE PORCHE 2 Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

Bourges LE PORCHE 3 Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

Bourges LE PORCHE 4 Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

Bourges ST URSIN 1 Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

Bourges ST URSIN 2 Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

Bourges ST URSIN 3 Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

Charost FORAGE DE CHAROST Calcaires du Jurassique supérieur du BV du Cher libres 

Châteauneuf-sur-Cher L'ILE (CHATEAUNEUF/CHER) Alluvions du Cher 

Chezal-Benoît HOPITAL N°2 
Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du bassin 
versant du Cher libres 

Coust LE MOULIN Grès et arkoses du Trias du Berry libres 

Drevant QUAI DU CANAL N°1 Alluvions du Cher 

Drevant QUAI DU CANAL N°2 Alluvions du Cher 

Farges-en-Septaine LES MARAIS Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

Farges-en-Septaine LES PANNES Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

Foecy LA PRAIRIE 
Sables et grès du Cénomanien du bassin versant de la 
Loire captifs au sud de la Loire 

Humbligny LES FONTAINES FRAICHES Sables et grès libres du Cénomanien 

Humbligny LES RENARDS Sables et grès libres du Cénomanien 

Humbligny LES RIAUX Sables et grès libres du Cénomanien 

La Celle LA FONTAINE STE CLAIRE Calcaires et marnes du Dogger du Berry libres 

Lapan LE PONT DU CHER N°1 Dogger 

Lapan LE PONT DU CHER N°2 Dogger 

Lignières LE CHAMP DES VIGNES Dogger 

Lunery LA VERGNE Alluvions du Cher 

Lury-sur-Arnon LE BOIS DE GALEMBERT Calcaire du Jurassique supérieur BV du Cher 

Lury-sur-Arnon MUSAY Calcaire du Jurassique supérieur BV du Cher 

Mareuil-sur-Arnon CAPTAGE DE LA PREUGNE Calcaires du Jurassique supérieur du BV du Cher libres 

Massay LE LUARD N°1 Calcaires du Jurassique supérieur captifs 

Mehun-sur-Yèvre CHARDOILLE Alluvions du Cher 

Neuvy-sur-Barangeon LE POT A EAU 
Sables et grès du Cénomanien du bassin versant de la 
Loire captifs au sud de la Loire 

Neuvy-sur-Barangeon MISAIS Sables et argiles miocènes de Sologne 

Nohant-en-Graçay LE PIED DE BIC Calcaires du Jurassique supérieur captifs 

Ourouer-lès-Bourdelins BODAIZE Calcaires et marnes du Dogger du Berry libres 

Parassy LA MONTAGNE Sables et grès libres du Cénomanien 

Plou CAP FONT MOREAU Calcaires du Jurassique supérieur du BV du Cher libres 

Presly LA TERRE DES HENRYS 
 

Preuilly LE BOURG (PREUILLY) Alluvions du Cher 

Quincy CAP DE LA GENESTE Calcaire du Jurassique supérieur BV du Cher 

Soulangis LES PRES DE GROUERE (F1) Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

Soulangis LES PRES DE GROUERE (F2) Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

St-Amand-Montrond LES LAISSES Alluvions du Cher 

St-Ambroix HARPE Calcaires et marnes du Dogger du Berry captifs 

St-Doulchard LE PREDE Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 

St-Florent-sur-Cher L'ILE (ST FLORENT/CHER) Alluvions du Cher 

St-Georges-de-Poisieux CAPTAGE DE PISSY 
 

Vignoux-sur-Barangeon L'OUPILLERE Alluvions du Cher 

Villequiers ROUTE DE BAUGY Calcaire du Jurassique supérieur BV Yèvre-Auron 
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[Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǳƛǾƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ 

pour les captages du Porche 1, 2, 3 et 4 et Saint-Ursin 1,2 et 3, les analyses ont été réalisées 

ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмнΣ Ǉǳƛǎ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜǇǳis 2013. Des problématiques liées à certains 

paramètres chimiques peuvent ressortir plus nettement car les mesures sont plus fréquentes.  

Par ailleurs, les mesures sont effectuées à un instant t, or les pollutions peuvent être ponctuelles ou 

saisonnières. Ceci peut masquer certains aspects qualitatifs positifs ou négatifs au niveau du captage. 

Nitrates (NO3
-) 

Substances chimiques naturelles, les nitrates représentent la plus stable des deux formes de l'azote 
(N). Provenant du milieu superficiel, ils sont présents naturellement dans les eaux, mais des apports 
excessifs peuvent être provoqués par : 

-  les fertilisants agricoles minéraux, 

-  la décomposition ou l'oxydation de substances organiques ou minérales pouvant être 
d'origine agricole (effluents d'élevage), urbaine (eaux usées), ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎΧύ 
ou naturelle. 

En excès, les nitrates peuvent avoir des effets négatifs sur la santé, en particulier des nouveau-nés. Ils  
participent aussi à l'eutrophisation des eaux superficielles. 

 

Normes de qualité 

Le code de la santé publique détermine les normes sanitaires pour les eaux destinées à l'alimentation 

des populations humaines (cf. articles R. 1321-1 et suivants). [Ωarrêté du 11 janvier 2007 détermine les 

limites et les références de qualité applicables aux eaux alimentaires qui doivent être obligatoirement 

respectées pour les premières, et simplement prises en compte pour les secondes, par tous les 

distributeurs d'eau non conditionnée (eau du robinet). 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƭΩŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

distribuée au robinet ne doit jamais présenter une teneur supérieure à 50 mg/LΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭΩŜŀǳ 

ōǊǳǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ 

le milieu de prélèvement : 100 mg/L pour les eaux souterraines et 50 mg/L pour les eaux de surfaces 

(lacs et rivières). 

De plus, un arrêté du 17 décembre 2008 détermine les normes de qualité pour les eaux souterraines, 

notamment ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘimique. Pour cela, la concentration en nitrates ne doit 

jamais être supérieure à 50 mg/L. Toutefois, une valeur guide indicative de 40 mg/L  est déterminée à 

ǘƛǘǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Analyse 

De 2004 à 2017, sur les 47 ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ du périmètre, la moyenne en 

ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ор ƳƎκ[ Ŝǘ la concentration maximale à 75 mg/L. Ainsi, aucune mesure ne dépasse la 

norme sanitaire de 100 mg/L. Cependant 23% des analyses sont supérieures ou égales à la norme 

environnementale de 50 mg/L pour quinze forages concernés (cf.  

Tableau 11).  

Tableau 11 ς Quinze plus fortes concentrations en nitrates mesurées sur la période 2004-2017 par captage (ARS) 

Commune Nom Concentration maximale (mg/L) Année de la mesure Entité hydrographique 

Bourges LE PORCHE 1 75 2006 Yèvre aval 

Bourges LE PORCHE 3 75 2004 Yèvre aval 

Charost FORAGE DE CHAROST 72 2009 Arnon médian 

Bourges LE PORCHE 2 69 2006 Yèvre aval 

Massay LE LUARD N°1 68 2004 Arnon aval 

Villequiers ROUTE DE BAUGY 64 2008 et 2014 Yèvre amont 

Preuilly LE BOURG (PREUILLY) 61 2010 Cher aval 

Lury-sur-Arnon MUSAY 58 2016 Arnon aval 

Lunery LA VERGNE 57 2004 Arnon aval 
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Bourges LE PORCHE 4 57 2004 Yèvre aval 

Mehun-sur-Yèvre CHARDOILLE 53 2004 Yèvre aval 

Farges-en-Septaine LES MARAIS 52 2005 Yèvre amont 

Soulangis LES PRES DE GROUERE (F1) 52 2004 Colin-Ouatier-Langis 

Bourges ST URSIN 1 52 2004 Yèvre aval 

Farges-en-Septaine LES PANNES 50 2004 Yèvre amont 

Sur les 11 forages pour lesquels les chroniques sont complètes, les nitrates ont tendance à baisser (cf. 

Figure 23Erreur ! Source du renvoi introuvable.). Ainsi, les concentrations moyennes annuelles au droit 

du captage du Porche 3 sont passées de 75 mg/L en 2004 à 51,4 mg/L en 2017. Sur cette même 

période, sur le captage de Saint-Ursin 2, les moyennes annuelles ont baissé progressivement de 52 à 

37,3 mg/L (cf. Figure 24). 

 

Figure 23 ς Evolution de la concentration moyenne annuelle en nitrates des 47 captages (ARS)  

 

 

Figure 24 ς Évolution de la concentration moyenne en nitrates (mg/L) dans les onze forages disposant de chroniques 
complètes 

[ΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

non protégée des activités en surface par une couche imperméable. Depuis quinze ans, des 

obligations réglementaires sur les pratiques agricoles, des travaux sur les captages, et les efforts de la 

profession agricole pour limiter les pollutions diffuses dans les bassiƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ont 

permis une amélioration de la situation. 

.ƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ млл ƳƎκ[ pour les eaux brutes, les nitrates sont 

problématiques sur le territoire malgré la baisse tendancielle observée.  
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 Nitrites (NO2
-) 

Substances chimiques naturelles qui entrent dans le cycle de l'azote, les nitrites sont le premier 

résultat de la dégradation des organismes végétaux et animaux en milieu aqueux. Très toxique, il est 

rapidement oxydé en ion nitrateΦ /ΩŜǎǘ un indicateur de pollution par les matières organiques azotées, 

d'origine le plus souvent urbaine et industrielle mais également agricole. 

Normes de qualité 

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ pour ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Toutefois, la concentration maximale autorisée pour la consommation 

humaine est fixée à 0,50 mg/L. 

Analyse 

Les concentrations mesurées sur la période 2004-2017 sont toutes inférieures à 0,25 mg/L. Bien 

quΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

vallée du Cher, sur les captages de St-Florent-sur-Cher, Châteauneuf-sur-Cher et Lapan. 

Les nitrites ne sont pas problématiques sur le territoire ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

humaine. 

 Ammonium (NH4
+) 

Forme ioniséŜ ŘŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎΣ ƭΩŀƳƳƻƴƛǳƳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀȊƻǘŜΦ ¢Ǌŝǎ ǎƻƭǳōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƻȄȅŘŞ Ŝƴ ƴƛǘǊƛǘŜǎ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ [Ŝǎ sources 
ŘΩŀƳƳƻƴƛǳƳ ǎƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛǘǊƛǘŜǎΦ 

 

Normes de qualité 

[ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ 

consommation humaine pour ce paramètre est fixée à 4 mg/L. La qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine est fixée à 0,10 mg/L et peut même être portée 0,50 mg/L pour les eaux 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛǳƳ ŀ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ Cette dernière valeur est 

également utilisée comme valeur seuil retenue au niveau national pour la définition du bon état 

chimique des eaux souterraines. 

Analyse 

Depuis 2004, les 428 mesures ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛǳƳ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł лΣлт mg/L donc 

conforme à la norme de potabilité.  

LΩŀƳƳƻƴƛǳƳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ problématique sur le territoire ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

humaine. 

 Phosphore (P2O5) 

Le phosphore est un composant essentiel de la matière vivante. Les excès de phosphore dans le milieu 
naturel sont principalement issus des rejets urbains (lessives, effluents ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΧύΣ 
industriels et agricoles. Contrairement aux nitrates, le phosphore ou ses sources oxygénées 
(orthophosphates, polyphosphates) se fixent aux particules de sols ou de sédiments des rivières. Le 
lessivage des sols en période de pluie ou la remise en suspension des sédiments suite à des variations 
de débit, peuvent entraîner des flux importants de phosphore, longtemps ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
sources de pollutions. 

 

Normes de qualité 

Le phosphore total (Pt) mesuré prend en compte la teneur globale des organophosphates, des 

phosphates condensés et des formes organiques du phosphore présents dans l'eau.  
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Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ des eaux souterraines pour ce paramètre. Les 

valeurs guides sont celles dŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł 

la consommation humaine. Ainsi, pour ces dernières Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ simple traitement physique 

ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ όƎǊƻǳǇŜ !м, !ƴƴŜȄŜ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ м1/01/07), la valeur guide est fixée à 

0,40 mg/L.  

Analyse 

Sur 409 mesures, seules 11dépassent la valeur guide dont une seule après 2008, le Quai du canal n°1 à 

Drevant. La concentration moyenne annuelle des captages diminue sur la période 2004-2010 et reste 

stable depuis (cf. Figure 25). Cette évolution temporelle se retrouve sur la plupart des captages. La 

concentration maximale a été mesurée à 1,57 mg/L à Lunery (La Vergne) en avril 2004. 

  

Figure 25 ς Évolution de la moyenne annuelle des concentrations en phosphore total (ARS) 

Les ouvrages dont la concentration en phosphore est la plus élevée (au moins une mesure > 0,2 mg/L 

sur la période 2004-2017), captent essentiellement la nappe alluviale de la vallée du Cher (St-Amand-

Montrond, Lunery, Drevant), le Dogger (Lapan, Lignières), les Sables et grès libres du Cénomanien 

(Parassy, Humbligny), les Grès et arkoses du Trias du Berry libres (Coust) puis les Calcaires du 

Jurassique supérieur (Bourges, Quincy, Lury-sur-Arnon). 

aşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ 

sur le phosphore dans certains secteurs.  

 Pesticides 

Normes de qualité 

La réglementation française fixe à 0,5 µg/L la concentration totale en pesticides pour les eaux 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la somme de tous les pesticides individualisés 

détectés et quantifiés, et à 0,1 µg/L la concentration en pesticide par substance individuelle. 

Toutefois, lŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

destinée à la consommation humaine sont fixées à 2 µg/L par substance individuelle, y compris les 

métabolites, et à 5 µg/L pour le total des pesticides.  

Les normes de qualité pour les eaux souterraines au titre de la Directive sur la protection des eaux 

souterraines contre la pollution reprennent les seuils de potabilité. 

Analyse du total des pesticides : concentration limitée à 0,5 µg/L 

De 2008 à 2017, 46 ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ. 10 captages possèdent des 

chroniques complètes, voire avec deux analyses par an : Bourges (le Porche 1, 2, 3 et 4 et St-Ursin 1, 2 

et 3), Soulangis (les Près de Grouère 1 et 2)  et Lapan (Le Pont du Cher n°1).  

Sur les 318 analyses réalisées, une détection des pesticides se produit dans 188 cas (cf. Tableau 12). Le 

nombre de détections a augmenté avec le temps, de 12 valeurs en 2008 à 27 en 2017, notamment en 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎhniques 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ. 
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Tableau 12 ς bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ et de quantification des pesticides totaux de 2008 à 2017 

 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Total 

Nombre d'ouvrages analysés 25 28 27 29 28 27 30 29 27 31 - 

Nombre d'analyses 25 28 27 29 28 34 37 36 36 38 318 

Nombre de quantifications 12 14 14 10 13 22 22 22 32 27 188 

8 ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ détection : Ourouer-les-Bourdelins (Bodaize), Quincy (Cap de la 

Geneste), Plou (Cap Font Moreau), St-Ambroix (Harpe), Chezal-Benoit (Hôpital n°2), Parassy (la 

Montagne), Lapan (le Pont du Cher n°2) et Neuvy-sur-Barangeon (Le Pot à Eau). 

La moyenne annuelle globale des 188 quantifications ne permet pas de dégager une tendance 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ (cf. Figure 26).  

 
Figure 26 ς Évolution de la moyenne annuelle globale du paramètre « Total des pesticides analysés »  

Toutefois, 59% des 188 résultats quantifiés sont inférieurs ou égaux à 0,1 µg/L (cf. Figure 27). Ainsi, 

seules quatre analyses possèdent une concentration en « Pesticides totaux » supérieures à 0,5 µg/L : 

deux sur Saint-Ursin 3 en 2008 et 2009, une à Villequiers et une à Lury-sur-Arnon en 2016. La 

concentration maximale mesurée est de 1,043 µg/L à Villequiers.  

 
Figure 27 ς Classification des valeurs quantifiées pour le paramètre « Total des pesticides analysés » 

Localement, la concentration sur les captages du Porche ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ҡƎκ[ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

augmente légèrement sur les captages de Saint-Ursin à Bourges (cf. Figure 28).  

  

Figure 28 ς Évolution du paramètre « Total des pesticides analysés » au droit des captages AEP de Bourges 

Quant à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de bon Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ, les captages de Villequiers, 

Bourges (St-Ursin 2 et 3) et Lury-sur-Arnon (Musay) présentent des concentrations proches ou 
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supérieures à la norme de 0,5 µg/L. (cf. Tableau 13). Ils prélèvent tous dans les calcaires et marnes du 

Jurassique supérieur des bassins versants Yèvre-Auron libres et du Cher (FRGG077).  

Tableau 13 ς Mesures les plus élevées (> à 0,25 µg/L) pour le paramètre « Total des pesticides analysés »  

Date Commune Captage Total des pesticides analysés 

31/05/2016 VILLEQUIERS ROUTE DE BAUGY 1,043 µg/L 

04/11/2016 LURY-SUR-ARNON MUSAY 0,638 µg/L 

15/04/2009 BOURGES ST URSIN 3 0,629 µg/L 

14/04/2008 BOURGES ST URSIN 3 0,522 µg/L 

14/06/2016 BOURGES ST URSIN 3 0,453 µg/L 

29/09/2016 BOURGES ST URSIN 3 0,434 µg/L 

16/04/2014 VILLEQUIERS ROUTE DE BAUGY 0,4 µg/L 

30/06/2017 BOURGES ST URSIN 3 0,394 µg/L 

15/04/2013 BOURGES ST URSIN 3 0,378 µg/L 

03/04/2012 BOURGES ST URSIN 3 0,357 µg/L 

25/09/2014 BOURGES ST URSIN 3 0,354 µg/L 

14/06/2016 BOURGES ST URSIN 2 0,344 µg/L 

30/09/2013 BOURGES ST URSIN 3 0,335 µg/L 

07/04/2011 BOURGES ST URSIN 2 0,321 µg/L 

03/04/2012 BOURGES ST URSIN 2 0,319 µg/L 

15/04/2009 BOURGES ST URSIN 2 0,304 µg/L 

29/09/2015 BOURGES ST URSIN 3 0,302 µg/L 

13/11/2014 LURY-SUR-ARNON MUSAY 0,292 µg/L 

07/04/2011 BOURGES ST URSIN 3 0,289 µg/L 

31/10/2017 BOURGES ST URSIN 3 0,277 µg/L 

14/05/2014 BOURGES ST URSIN 3 0,275 µg/L 

31/10/2017 BOURGES ST URSIN 2 0,266 µg/L 

23/04/2015 BOURGES ST URSIN 3 0,263 µg/L 

14/04/2008 BOURGES ST URSIN 2 0,251 µg/L 

 

Entre 2008 et 2017, le nombre de détections de pesticides dans les captages augmente mais leur 

concentration totale diminue, avec cependant quatre valeurs supérieures au seuil de potabilité. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻduits phytosanitaires peuvent expliquer ce paradoxe. Les 

pesticides sont problématiques dans les eaux souterraines du territoire, notamment pour le bon état 

chimique de la nappe souterraine libre du Jurassique supérieur (FRGG077) avec des conséquences sur 

les captages de Villequiers, Bourges et Lury-sur-Arnon. 

 

Molécules phytosanitaires individualisées Υ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł лΣм ˃Ǝκ[ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ, détectés par les appareils de mesure, qui dépassent au moins une 

fois la concentration ŘŜ лΣм ˃Ǝκ[ ŜƴǘǊŜ 2008 et 2017. 707 mesures de 60 pesticides ont ainsi été 

étudiées (cf. Figure 29).  
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Figure 29 ς Nombre de détections des pesticides dans les eaux brutes des captages AEP sur la période 2008-2017. En rouge, 

ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ et en bleu, celles autorisées. 

[Ŝǎ ƴŜǳŦ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŜŎǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛts à la vente Υ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ Ŝǘ 

ǎŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ ŘŞǎŞǘƘȅƭ Ŝǘ  ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ-2-ƘȅŘǊƻȄȅΣ ƭΩŞǘƘƛŘƛƳǳǊƻƴΣ ƭŜ 

ƳƻƴǳǊƻƴΣ ƭΩƻȄŀŘƛȄȅƭΣ ƭŀ ǎƛƳŀȊƛƴŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇŀȊƛƴŜ-2-hydroxy et le diuron. Ce dernier est encore autorisé 

comme biocide à usage professionnel (anti-algue, anti-mousse). 

Quant aux pesticides autorisés à la vente, ils ont été mesurés 110 fois (cf. Figure 30) entre 2008 et 

2017. Les six molécules autorisées les plus détectées sont le terbutylazin-déséthyl (douze fois), le 

métazachlore, le métolachlore, le terbuthylazin, le méthaldéhyde et le diméthénamide (quatre 

occurrences). Excepté le méthaldéhyde, un molluscicide, ses substances sont toutes des herbicides. 

 

 
Figure 30 ς Nombre de détections des pesticides autorisés dans les eaux brutes des captages AEP sur la période 2008-2017 

Pesticides individualisés détectés au-dessus de 0,1 µg/L 

Entre 2004 et 2017, soixante-cinq mesures dépassent 0,1 µg/L avec une tendance à la hausse et deux 

pics en 2014 et 2016 (cf. Figure 31). Ces deux années ont été marquées par de fortes pluviométries 

ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻƳƴŀƭŜǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
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dans les champs. [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ 

ŦǊŀŎǘǳǊŞǎ ŘŜ ŎƘŀƳǇŀƎƴŜ ōŜǊǊƛŎƘƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 

haussière. 

 
Figure 31 ς  Nombre de dépassements de la concentration en pesticide individualisé 0,1 µg/L de 2004 à 2017 

Les dépassements se concentrent sur treize captages prélevant majoritairement dans les calcaires et 

marnes du Jurassique supérieur (cf. Figure 32). Le nombre de dépassement est important et récurrent 

sur les captages de Saint-Ursin 2 et 3 ainsi que sur les trois captages du Porche (cf. Figure 32). Par 

ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł лΣм ˃Ǝκ[ ŀǳ tƻǊŎƘŜ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ нлмн ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

nombreuses sur Saint-Ursin depuis cette date. Ces forages, classés prioritaires par le Grenelle de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ нллфΣ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎΦ [ΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ tƻǊŎƘŜΣ 

Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝƴ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ ōŜǊǊƛŎƘƻƴƴŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ pour limiter 

ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-¦Ǌǎƛƴ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

est située partiellement en contexte urbain (cf. paragraphe 6.2.1).  

 
Figure 32 ς Captages concernés par des concentrations de molécules individuelles > à 0,1 µg/L 

Entre 2004 et 2017, les molécules supérieures au seuil réglementaire de 0,1 µg/L les plus récurrentes 

sont ƭΩatrazine-déséthyl Ŝǘ ƭΩéthidimuron, interdites à la vente, avec vingt-six dépassements chacune 

(cf. Figure 32). Les autres molécules dépassent moins de cinq fois chacune le seuil réglementaire en 

treize ans (cf. Figure 33)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƛǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴΣ ǳƴ ƘŜǊōƛŎƛŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмтΣ ƭŀ 

bentazone, le clopyralid, la diméthénamide, le fluoxypir, le métazachlore et le quimérac, des 

herbicides autorisés et enfin du métaldéhyde, un molƭǳǎŎƛŎƛŘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝǘ ƭΩ!at!Σ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻŘǳƛǘ 

de dégradation du glyphosate, un herbicide autorisé. 
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Figure 33 ς Nombre de dépassements de la valeur 0,1 µg/L par molécule individualisée entre 2004 et 2017 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞthidimuron est depuis 2010 la molécule la plus souvent en dépassement alors 

ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƭΩatrazine déséthyl (cf. Tableau 14). Les captages de Villequiers, Lury-sur-

Arnon, Preuilly, La Celle et Soulangis sont marqués par des dépassements récents sur des molécules 

autorisées à la vente. Il faut également souligner que lΩŀƴƴŞŜ нлмс, marqué par des inondations 

exceptionnelles en juin, dénombre dix dépassements pour sept molécules. 

Tableau 14 ς Distribution spatiale et temporelle des dépassements en pesticides 

Date Paramètre Nombre de dépassements Commune Captage 

2017 
Ethidimuron 2 BOURGES ST URSIN 3 

AMPA 1 PREUILLY LE BOURG (PREUILLY) 

2016 

Quimerac 1 LURY SUR ARNON MUSAY 

Ethidimuron 2 BOURGES ST URSIN 3 

Diméthénamide 1 VILLEQUIERS ROUTE DE BAUGY 

Métazachlore 1 LURY SUR ARNON MUSAY 

Métaldéhyde 2 
VILLEQUIERS ROUTE DE BAUGY 

LA CELLE LA FONTAINE STE CLAIRE 

Fluroxypir 1 VILLEQUIERS ROUTE DE BAUGY 

Bentazone 2 
LURY SUR ARNON MUSAY 

VILLEQUIERS ROUTE DE BAUGY 

2015 
Ethidimuron 4 BOURGES ST URSIN 2 et 3 

Atrazine déséthyl 1 LURY SUR ARNON LE BOIS DE GALEMBERT 

2014 

Bentazone 1 VILLEQUIERS ROUTE DE BAUGY 

Ethidimuron 4 BOURGES ST URSIN 2 et 3 

Métazachlore 1 LURY SUR ARNON MUSAY 

Clopyralid 1 LURY SUR ARNON MUSAY 

Isoproturon 1 SOULANGIS LES PRES DE GROUERE (F2) 

2013 Ethidimuron 4 BOURGES ST URSIN 2 et 3 

2012 
Ethidimuron 3 BOURGES ST URSIN 1, 2 et 3 

Atrazine déséthyl 1 BOURGES LE PORCHE 2 

2011 
Ethidimuron 2 BOURGES ST URSIN 2 et 3 

Atrazine déséthyl 2 BOURGES LE PORCHE 1 et 2 

2010 
Atrazine déséthyl 2 BOURGES LE PORCHE 2 et 3 

Ethidimuron 1 BOURGES ST URSIN 2 

2009 
Ethidimuron 2 BOURGES ST URSIN 2 et 3 

Atrazine déséthyl 3 BOURGES LE PORCHE 1, 2 et 3 

2008 

Ethidimuron 2 BOURGES ST URSIN 2 et 3 

Atrazine déséthyl 4 
BOURGES LE PORCHE 1, 2 et 3 

VILLEQUIERS ROUTE DE BAUGY 

2007 Atrazine déséthyl 2 BOURGES LE PORCHE 1 et 3 

2006 Atrazine déséthyl 3 BOURGES LE PORCHE 1, 2 et 3 

2005 Atrazine déséthyl 5 
BOURGES ST URSIN 3, LE PORCHE 1, 2 et 3  

MEHUN SUR YEVRE CHARDOILLE 

2004 Atrazine déséthyl 3 
BOURGES ST URSIN 3 et LE PORCHE 3 

MEHUN SUR YEVRE CHARDOILLE 

 

Les concentrations des molécules interdites à la vente diminuent cependant elles restent assez élevées 

dans le milieu malgré la fin de leur utilisation parfois ancienne. De même, les concentrations des 

molécules autorisées à la vente restent constantes ou diminuent légèrement depuis 2004.  



56 

 

Le nombre de captages impactés par les pesticides autorisés est moins important que par les molécules 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ 

pratiques ont évolué. Par ailleurs, le nombre de molécules recherchées dans les eaux souterraines 

augmente chaque année ce qui peut expliquer les mesures récentes de certaines molécules 

(métaldéhyde par exemple). 

Les captages de Bourges (le Porche et Saint-Ursin) sont les plus sensibles, toutes molécules confondues. 

Sur les substances autorisées, les captages de Villequiers, Lury-sur-Arnon, Preuilly, La Celle et Soulangis 

le sont également.  

Zoom sur ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ-déséthyl 

[ΩŀǘǊŀȊƛƴŜ Şǘŀƛǘ ǳƴ ƘŜǊōƛŎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ des triazines très utilisé sur céréales dès les années 1960 puis 

ƭƛƳƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мффт ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ нлло Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ΩŀǘǊŀȊƛƴŜ Ŝǎǘ 

ǘǊŝǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΦ [ΩŀǘǊŀȊƛƴŜ-déséthyl est le premier produit de dégradation Ŝǘ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ-2-

hydroxy le deuxième.  

Entre 2004 et 2017, ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ-déséthyl a été quantifiée 226 fois et, à 26 reprises, la concentration 

était supérieure à 0,1 µg/L. Le dernier dépassement date de novembre 2015 soit douze ans après 

ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ. Toutefois, la tendance est à la baisse sur les 37 captages avec 

au moins une quantification de la molécule (cf. Figure 34). 

 
Figure 34 ς Évolution de la concentration moyenne en atrazine-déséthyl 

[Ωŀtrazine Ŝǘ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ-2-hydroxy présentent des conclusions similaires identiques avec une baisse des 

concentrations en fin de chronique qui ne dépassent plus respectivement 0,025 µg/L et 0,03 µg/L.  

Les captages de Bourges (Porche et Saint-Ursin) sont les plus problématiques avec une nette tendance 

baissière ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ-déséthyl. 
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Zoom sur lΩéthidimuron 

[ΩŞǘƘƛŘƛƳǳǊƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƘŜǊōƛŎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜǎ ǳǊŞŜǎΦ aŀƭƎǊŞ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ нллоΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ нлмтΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜ 2004 

à 2017, cette molécule a été quantifiée cinquante-quatre fois au droit de cinq captages : Le Prédé à St-

5ƻǳƭŎƘŀǊŘΣ ƭΩLǎƭŜ Ł {ǘ-Florent et Saint-Ursin 1, 2 et 3 à Bourges (cf. Figure 35). Les concentrations 

ǊŜǎǘŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмпΦ " ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмрΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŜƴǘ Ŝƴ-dessous du seuil des 

лΣм ҡƎκ[ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ǎŀǳŦ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Ursin 3 pour lequel la concentration de la 

molécule est encore mesurée à 0,137 µg/L en 2017. Ce forage n'est plus utilisé depuis plusieurs 

années. 

 

 

 
Figure 35 ς  Évolution de la concentration moyenne en éthidimuron (µg/L) 

Les captages de Bourges (Saint-¦Ǌǎƛƴ мΣ нΣоύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘƘƛŘƛƳǳǊƻƴΦ 

4.1.2.3. Etat de la ressource en eau souterraine au niveau des qualitomètres suivis par 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ  

Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 

5Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
captages ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des eaux souterraines. 
7 captages sont suivis Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩ!9[. (cf. Tableau 15). De façon générale, les périodes 
étudiées, et parfois les paramètres analysés, sont mesurés différemment par les deux structures. 
Toutefois, les ordres de grandeur mesurés pour les différents paramètres par les deux structures se 
complètent, sont similaires et cohérents. 
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Tableau 15 ς /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ !w{ Ŝǘ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ !9t 

 
 
Sur le périmètre, sept qualitomètres sont suivis exclusivement ǇŀǊ ƭΩ!9[. (cf. Tableau 16). 
  

Tableau 16 - Qualitomètres ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩAELB exclusivement 

 
 
Cinq des sept qualitomètres analysés présentent un état chimique médiocre. Les nitrates sont 
déclassant pour quatre qualitomètres tandis que les pesticides le sont pour trois stations. 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!9[. confirme les problématiques de concentrations importantes en 
nitrates et pesticides, notamment dans la nappe des calcaires du Jurassique supérieur. 

Nom du forage Code BSS Commune Comparaison données AELB/ARS

Harpe 05454X0062/FAEPSaint-Ambroix

L'AELB identifie un état chimique médiocre en raison d'un déclassement dû aux métaux 

(2006-2011), notamment pour le Fer dissout, et à la turbidité de l'eau. Ces deux 

paramètres sont également identifiés comme problématiques avec les données de l'ARS.

Puit de la prairie 04925X0007/PAEP3Foëcy

L'AELB indique un bon état chimique bien que la turbidité soit déclassante pour quelques 

prélèvements. L'ARS relève également cette problématique. Concernant les pesticides 

mesurés, les valeurs enregistrées par l'ARS et l'AELB présentent des ordres de grandeur 

similaires et cohérents.

Hopital psychiatrique 

forage 2 05458X0002/F2AEPChezal-Benoît

L'AELB indique un bon état chimique bien que la turbidité soit déclassante pour quelques 

prélèvements. L'ARS relève également cette problématique. 

Le Pot à Eau 04922X0001/FAEP

Neuvy-sur-

Barangeon

L'AELB ne dispose pas de données suffisantes pour définir l'état du milieu, cependant elle 

relève une problématique pour le Fer dissout en 2006. Cette dernière est aussi identifiée 

en 2006 par l'ARS.

Forage des prés de 

Groueres 04928X0007/FAEPSoulangis

L'AELB identifie un état chimique médiocre en raison d'un déclassement dû aux pesticides 

(2006-2011), notamment pour l'Atrazine déisopropyl déséthyl et l'Atrazine déséthyl. Ces 

deux pesticides sont également mesurés par l'ARS pour la période 2008-2011 et en 2017, 

avec des ordres de grandeur équivalents.

Route de Baugy 05203X008/FAEP Villiquiers

L'AELB identifie un état chimique médiocre en raison d'un déclassement dû aux nitrates 

(2006-2011) et aux pesticides (2008-2011). Ces deux paramètres sont également mesurés 

dans les données de l'ARS avec des ordres de grandeur équivalents.

Puits des Marais 05202X0010/FAEP1

Farges-en-

septaine

L'AELB indique un bon état chimique pour la période 2008 - 2011. Concernant les pesticides 

mesurés, les valeurs enregistrées par l'ARS et l'AELB présentent des ordres de grandeur 

similaires et cohérents.  

Nom du forage Code BSS Commune Comparaison données AELB/ARS

Harpe 05454X0062/FAEPSaint-Ambroix

L'AELB identifie un état chimique médiocre en raison d'un déclassement dû aux métaux 

(2006-2011), notamment pour le Fer dissout, et à la turbidité de l'eau. Ces deux 

paramètres sont également identifiés comme problématiques avec les données de l'ARS.

Puit de la prairie 04925X0007/PAEP3Foëcy

L'AELB indique un bon état chimique bien que la turbidité soit déclassante pour quelques 

prélèvements. L'ARS relève également cette problématique. Concernant les pesticides 

mesurés, les valeurs enregistrées par l'ARS et l'AELB présentent des ordres de grandeur 

similaires et cohérents.

Hopital psychiatrique 

forage 2 05458X0002/F2AEPChezal-Benoît

L'AELB indique un bon état chimique bien que la turbidité soit déclassante pour quelques 

prélèvements. L'ARS relève également cette problématique. 

Le Pot à Eau 04922X0001/FAEP

Neuvy-sur-

Barangeon

L'AELB ne dispose pas de données suffisantes pour définir l'état du milieu, cependant elle 

relève une problématique pour le Fer dissout en 2006. Cette dernière est aussi identifiée 

en 2006 par l'ARS.

Forage des prés de 

Groueres 04928X0007/FAEPSoulangis

L'AELB identifie un état chimique médiocre en raison d'un déclassement dû aux pesticides 

(2006-2011), notamment pour l'Atrazine déisopropyl déséthyl et l'Atrazine déséthyl. Ces 

deux pesticides sont également mesurés par l'ARS pour la période 2008-2011 et en 2017, 

avec des ordres de grandeur équivalents.

Route de Baugy 05203X008/FAEP Villiquiers

L'AELB identifie un état chimique médiocre en raison d'un déclassement dû aux nitrates 

(2006-2011) et aux pesticides (2008-2011). Ces deux paramètres sont également mesurés 

dans les données de l'ARS avec des ordres de grandeur équivalents.

Puits des Marais 05202X0010/FAEP1

Farges-en-

septaine

L'AELB indique un bon état chimique pour la période 2008 - 2011. Concernant les pesticides 

mesurés, les valeurs enregistrées par l'ARS et l'AELB présentent des ordres de grandeur 

similaires et cohérents.  

Nom du forage Code BSS Commune Etat Chimique

Niveau de 

confiance

Paramètres 

déclassants Remarques complémentaires

Forage de 

l'aérospatiale

05196X0108/

F2
Le Subdray

Médiocre (2006 à 

2009)
Elevé

Pesticides (2006 à 

2009)

La moyenne de la somme des pesticides est supérieure 

à 0,5 ˃ Ǝκ[ Ŝƴ нллсΣнллтΣнллу Ŝǘ нллф

Source de la Roche 
05728X0047/

HY
Bouzais

Médiocre (2006 à 

2011)
Elevé

Nitrates (2006 à 

2011)

40 à 60 % des résultats exploités sur les nitrates entre 

2006 et 2011 montrent un dépassement de la valeur 

seuil de 50 mg/L

Le Grand Malleray
05461X0001/

PCAEP
Primelles

Médiocre (2006 à 

2011)
Elevé

Nitrates (2006 à 

2011)

Pesticides (2008 - 

2011)

95 à 100 % des résultats exploités sur les nitrates entre 

2006 et 2011 montrent un dépassement de la valeur 

seuil de 50 mg/L.

L'atrazine déisopropyl déséthyl (pesticide) présente des 

dépassement de sa valeur seuil de 0,1˃Ǝκ [ ǇƻǳǊ рр Ł 

70 % des résultats exploités en 2010 et 2011. Pour 

l'Atrazine déséthyl la fréquence de dépassement varie 

entre 20 et 40 % entre 2008 et 2011.

Le Dureau
05206X0061/

FAEP2
Avord Bon Elevé

Forage de Briande
05475X0059/

F2AEP
Verneuil Bon Elevé

Source des 

Fontaines du Bourg

05478X0001/

PCAEP
Sagonne

Médiocre (2006 à 

2011)
Elevé

Nitrates (2006 à 

2011)

88 à 100 % des résultats exploités sur les nitrates entre 

2006 et 2011 montrent un dépassement de la valeur 

seuil de 50 mg/L

Source du camp
04937X0001/

PCAEP
Azy

Médiocre (2006 à 

2011)
Elevé

Nitrates (2006 à 

2011)

Pesticides (2006, 

2007 et 2009)

Autres (2006 - 2010)

90 à 100 % des résultats exploités sur les nitrates entre 

2006 et 2011 montrent un dépassement de la valeur 

seuil de 50 mg/L. 

Des pesticides dépassent également la valeur seuil sur 

certaines années comme le glyphosate par exemple : de 

9,5 à 13 % des valeurs mesurées entre 2006 et 2011 

sont concernées.

Nom du forage Code BSS Commune Etat Chimique

Niveau de 

confiance

Paramètres 

déclassants Remarques complémentaires

Forage de 

l'aérospatiale

05196X0108/

F2
Le Subdray

Médiocre (2006 à 

2009)
Elevé

Pesticides (2006 à 

2009)

La moyenne de la somme des pesticides est supérieure 

à 0,5 ˃ Ǝκ[ Ŝƴ нллсΣнллтΣнллу Ŝǘ нллф

Source de la Roche 
05728X0047/

HY
Bouzais

Médiocre (2006 à 

2011)
Elevé

Nitrates (2006 à 

2011)

40 à 60 % des résultats exploités sur les nitrates entre 

2006 et 2011 montrent un dépassement de la valeur 

seuil de 50 mg/L

Le Grand Malleray
05461X0001/

PCAEP
Primelles

Médiocre (2006 à 

2011)
Elevé

Nitrates (2006 à 

2011)

Pesticides (2008 - 

2011)

95 à 100 % des résultats exploités sur les nitrates entre 

2006 et 2011 montrent un dépassement de la valeur 

seuil de 50 mg/L.

L'atrazine déisopropyl déséthyl (pesticide) présente des 

dépassement de sa valeur seuil de 0,1˃Ǝκ [ ǇƻǳǊ рр Ł 

70 % des résultats exploités en 2010 et 2011. Pour 

l'Atrazine déséthyl la fréquence de dépassement varie 

entre 20 et 40 % entre 2008 et 2011.

Le Dureau
05206X0061/

FAEP2
Avord Bon Elevé

Forage de Briande
05475X0059/

F2AEP
Verneuil Bon Elevé

Source des 

Fontaines du Bourg

05478X0001/

PCAEP
Sagonne

Médiocre (2006 à 

2011)
Elevé

Nitrates (2006 à 

2011)

88 à 100 % des résultats exploités sur les nitrates entre 

2006 et 2011 montrent un dépassement de la valeur 
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04937X0001/

PCAEP
Azy

Médiocre (2006 à 

2011)
Elevé

Nitrates (2006 à 

2011)

Pesticides (2006, 

2007 et 2009)

Autres (2006 - 2010)

90 à 100 % des résultats exploités sur les nitrates entre 

2006 et 2011 montrent un dépassement de la valeur 
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Des pesticides dépassent également la valeur seuil sur 

certaines années comme le glyphosate par exemple : de 

9,5 à 13 % des valeurs mesurées entre 2006 et 2011 

sont concernées.
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4.2. Eaux superficielles 

Sources : OSUR, banque hydro, réseau ONDE, AƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, eaufrance 

4.2.1.  ;ǘŀǘ 5/9 ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Atlas cartographique : carte 15 ζ ;ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 5/9 нлмо ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
risque de non-atteinte des objectifs du SDAGE », carte 16  ζ ;ǘŀǘ 5/9 ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ η 

4.2.1.1. aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 

[ŀ 5/9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ Ϧōƻƴ ŞǘŀǘϦ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ de celle-ci sont au 

moins bons (cf. Figure 36). 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ fonctionnement des 

ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ est 

déterminé Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ (espèces végétales 

et animales), hydromorphologique et physico-chimique. 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

biais de valeurs seuils. Deux classes sont définies : bon (respect) et autre que bon (non-respect). 

Quarante-et-une substances sont contrôlées : huit dites dangereuses (annexe IX de la DCE) et trente-

trois prioritaires (annexe X de la DCE). 

[Ωŀƴŀƭyse de tous ces paramètres ne peut se réaliser matériellement et financièrement en continu sur 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ ǳƴ niveau de confiance ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

important de prendre en compte pour la présentation des données suivantes.  

 

 Figure 37 ς Niveau ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » du CTGQQ 

La carte n°16 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 5/9 2013 ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ ŘŜ 

2011 à 2013. Aucune ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ Seules 23% dΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ont atteint 

le bon état écologiqueΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ .ŀǊŀƴƎŜƻƴΣ Řǳ aƻǳƭƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ±ŜǊƴŀƛǎ Ŝǘ Řǳ 

Viessac qui se jettent dans le Canal de Berry. 54% sont en état moyen et  21% en état médiocre tandis 

ǉǳΩм҈ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ Υ ƭŜ tƻƴǘŜǘΣ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴƻƴ.  

тт ҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜΦ  

LΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŞǇŀǊŞŜ dans la carte n°16. Ainsi, 76% des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont en bon état chimique et 16% en état moyen, tandis que seulement 17% sont en bon 

Figure 36 - Notion de bon état des eaux de 
surface (DCE) 
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état biologique et 59% en état moyen. [Ŝ tƻƴǘŜǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩ!ƴƴŀƛƴΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀt chimique. 

LΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ déclassement de ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Tous les paramètres biologiques et chimiques seront analysés séparément par la suite (cf. paragraphe 

4.2.3 p. 68). 

Les principales causes de risque de non-atteinte des objectifs sont ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ, ŎΩŜǎǘ-à-dire le déficit 

ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳΣ pour ст҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ (cf. Figure 38Erreur ! Source du renvoi introuvable.), puis 

la morphologie (65%), les pesticides (54%) et les ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ (50%). Les critères des 

macropolluants (17%) et des toxiques όп҈ύ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

Figure 38 ς tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ  

 

 

Les principales causes ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀ 

morphologie, les pesticides et les obstacles à ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 

4.2.1.2. aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » 

vǳŀǘǊŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ η ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ DƻǳƭŜΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 

/ǊŀƻƴΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ /ƘŜƭƻǳȊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ {ƛŘƛŀƛƭƭŜǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ 

pour ǘǊƻƛǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /Ǌŀƻƴ.  

9ƴ нлмоΣ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ DƻǳƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŜƭƻǳȊŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 

ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /Ǌŀƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ {ƛŘƛŀƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ Ƴƛƭƛeu 

ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻƛǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ 

de Craon.  

!ǳŎǳƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ écologique. Les principaux risques sont les macropolluants et 

les pesticides. 

4.2.2.  État quantitatif : hydrologie des eaux de surfaces 

4.2.2.1. Présentation des débits utilisés et des stations hydrométriques  

Module : débit moyen annuel pluriannuel 
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Qmsp : débit moyen annuel spécifique. Module rapporté à la superficie du bassin. Exprimé en l/s/km², 

il permet une comparaison entre les bassins versants.  

QMNA5 : débit moyen mensuel minimal de fréquence quinquennale sèche. Débit couramment appelé 

« ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ηΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

règlementation.   

Pour calculer le aƻŘǳƭŜ Ŝǘ ƭŜ vab!р ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŞōƛǘƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 

longues sont nécessaires. 

VCN3 et VCN10 : débit journalier minimum enregistré respectivement durant 3 et 10 jours consécutifs 

pour une fréquence quinquennale. 

DOE : les Débits hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩ;ǘƛŀƎŜ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne. Le DOE est un débit 

ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 

nodal3Σ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳent du milieu 

aquatique. Défini par référence au QMNA5, il permet  de fixer un objectif stratégique, qui est de 

respecter cette valeur en moyenne huit années sur dix (source : SDAGE Loire-Bretagne). 

Q10 : Débit décennal ou débit maximal instantané de période de retour dix ans. 

Outils de gestion de crise, des débits journaliers seuils sont définis par arrêté cadre dit 

«  sécheresse » (arrêté préfectoral n°2012-1-0571 du 16 mai 2012) : 

5Şōƛǘ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ (DSA) : débit qui déclenche les premières mesures de restriction pour certaines 

activités ;  

5Şōƛǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ (DAR) Υ ŘŞōƛǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ 

progressive des usages. 

Débit de crise (DCR) : en dessous de ce débit, seules les exigences de la santé, de la salubrité publique, 

ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ όŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мт ƳŀǊǎ нллсύΦ 

Tableau 17 ς Liste des stations hydrologiques du territoire 

Bassin Code station Nom station Rivière Remarques Chroniques 

Yèvre K5552300 Savigny-en-Septaine Yèvre vigicrues 1996 - 2017 

Yèvre K5554580 Moulins-sur-Yèvre (Maubranche) Ouatier 
 

2004 - 2017 

Yèvre K5574100 Asnières-lès-Bourges Moulon vigicrues 1994 - 2017 

Yèvre K5543010 Airain (Crosses) Airain  
1986 ς 2014 
Hors service 

Yèvre K5702320 St-Doulchard Yèvre 
Point nodal 
Vigicrues 

2008 - 2017 

Yèvre K5702310 St-Doulchard Yèvre  
1967-1975 
Hors service 

Yèvre K5712310 Foëcy (Vignoux) Yèvre vigicrues 2000 - 2017 

Auron K5623010 Le Pondy Auron vigicrues 1989 - 2017 

Auron K5653010 Bourges (L'Orme Diot) Auron vigicrues 1966 - 2017 

Cher K5433020 St-Pierre-les-Etieux (Brébeurre) Marmande vigicrues (1985) 1992 - 2017 

Cher K5490900 Vierzon Cher 
Point nodal 
vigicrues 

1995 - 2017 

                                                 
3 Point nodal Υ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мт ƳŀǊǎ нллсΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇhique 
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Cher K5400920 St-Amand-Montrond Cher vigicrues 1966 - 2017 

Arnon K6022420 Loye-sur-Arnon Arnon vigicrues 2008 - 2017 

Arnon K6102430 Mareuil-sur-Arnon Arnon vigicrues 2014 - 2017 

Arnon K6192420 Méreau (Alnay) Arnon 
Point nodal 
vigicrues 

1996 - 2017 

Le point nodal de Saint-5ƻǳƭŎƘŀǊŘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins du bassin Yèvre 

Auron, Ł ƭΩexception de celui du Barangeon, le point étant situé en amont de la confluence de celui-ci 

ŀǾŜŎ ƭΩ¸ŝǾǊŜΦ [Ŝ /ƘŜǊ Ł ±ƛŜǊȊƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 

ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ŝǘ ƭΩ¸ŝǾǊŜΦ 

4.2.2.2. Régimes hydrologiques  

Atlas cartographique : carte 29 « Détails des entités hydrographiques cohérentes » 

Quatorze stations hydrométriques sont suivies par la DREAL Centre-Val de Loire, dont ǳƴŜ ƴŜ ƭΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 

ŘŜǇǳƛǎ нлмп όƭΩ!ƛǊŀƛƴ Ł /ǊƻǎǎŜǎύ. Toutefois, certaines sont trop récentes pour une exploitation 

ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜ ŦƛŀōƭŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όƳƻŘǳƭŜΣ vab!рΧύΦ  

La première date des « données disponibles » ne signifie pas que les données soient exhaustives 

ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎune donnée antérieure exploitable.  

Les principales caractéristiques hydrologiques sont regroupées dans le tableau suivant. 

Tableau 18 ς Principales caractéristiques hydrologiques des 14 stations débitmétriques du territoire 

Bassin Code station Nom station rivière module 
Qmsp 
l/s/km² 

QMNA5 Q10 

Yèvre K5552300 Savigny-en-Septaine Yèvre 3,24 6.1 0,009 35 

Yèvre K5554580 
Moulin-sur-Yèvre 

(Maubranche) 
Ouatier 0,779 7 0,074 3.6 

Yèvre K5574100 Asnières-lès-Bourges Moulon 1 9.7 0,094 19 

Yèvre K5543010 Airain (Crosses) Airain 1,66 5.5 0,001 26 

Yèvre K5702320 St-Doulchard Yèvre - - - - 

Yèvre K5712310 Foëcy (Vignoux) Yèvre - - - - 

Auron K5623010 Le Pondy Auron 1,02 5.1 0,072 27 

Auron K5653010 Bourges (L'Ormediot) Auron 3,69 6.3 0,24 51 

Cher K5433020 
St-Pierre-les-Etieux 

(Brébeurre) 
Marmande 1,12 5.4 0,088 19 

Cher K5490900 Vierzon Cher 33 ,2 7.3 3,3 400 

Cher K5400920 St-Amand-Montrond Cher 28,1 8 2 390 

Arnon K6022420 Loye-sur-Arnon Arnon - - - - 

Arnon K6102430 Mareuil-sur-Arnon Arnon - - - - 

Arnon K6192420 Méreau (Alnay) Arnon 12,8 5.9 2 170 

Les débits moyens mensuels interannuels de dix ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ 

hydrologique de type pluvial, avec des étiages marqués de juin à octobre (cf. annexe 3). Les modules 

spécifiques sont globalement moyens (entre 5 et 10 l/s/km²) pour des rivières sous climat tempéré. 

Sur le Cher, le module spécifique diminue régǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ /eci caractérise la traversée 

sur le cours inférieur de régions basses moins arrosées, la Champagne berrichonne, et où le 

ruissellement est moindre. 
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4.2.2.3. 5Şōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ς VCN10 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 

Tableau 19 - Caractéristiques des ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ (banque Hydro) 

Bassin Code Nom Rivière DOE DSA DAR DCR module QMNA5 VCN10 

Yèvre K5552300 Savigny-en-Septaine Yèvre - 0,12 0,07 0,04 3,24 0,009 0,007 

Yèvre K5554580 
Moulins-sur-Yèvre 

(Maubranche) 
Ouatier - 0,18 0,12 0,06 0,779 0,074 0,062 

Yèvre K5574100 Asnières-lès-Bourges Moulon - - - - 1,00 0,094 0,072 

Yèvre K5543010 Airain (Crosses) Airain - - - - 1,66 0,001 0 

Yèvre K5702320 St-Doulchard Yèvre 1,55 1,71 1,43 1,2 - -  

Yèvre K5712310 Foëcy (Vignoux) Yèvre - - - - - -  

Auron K5623010 Le Pondy Auron - - - - 1,02 0,072 0,059 

Auron K5653010 Bourges (L'Orme Diot) Auron - 0,42 0,3 0,21 3,69 0,24 0,19 

Cher K5433020 
St-Pierre-les-Etieux 

(Brébeurre) 
Marmande - - - - 1,12 0,088 0,064 

Cher K5490900 Vierzon Cher 3,7 4,86 4,16 3,47 33,2 3,3 2,76 

Cher K5400920 St-Amand-Montrond Cher - - - - 28,1 2 1,62 

Arnon K6022420 Loye-sur-Arnon Arnon - - - - - -  

Arnon K6102430 Mareuil-sur-Arnon Arnon - 0,62 0,52 0,41 - -  

Arnon K6192420 Méreau (Alnay) Arnon 2,55 2,55 2,12 1,7 12,8 2 1.83 

 

9ȄŎŜǇǘŞ ƭŜ /ƘŜǊ Ł ±ƛŜǊȊƻƴΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǾƛǎ possèdent un QMNA5 inférieur au dixième du 

module, le débit moyen interannuelΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŞǘƛŀƎŜ ǎŞǾŝǊŜΦ 

Bassin Cher-Arnon 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ мффр ŘŜǎ VCN10 révèle une tendance généralisée à la diminution des débits 

journaliers sur le bassin Cher-Arnon, avec toutefois une stabilité sur le sous-bassin de la Marmande.  

 
Figure 39 ς Évolution ŘŜǎ ±/bмл ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du bassin du Cher 

Bassin Yèvre-Auron 

Depuis 1995, les VCN10 présentent une légère ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ǎǳǊ ƭΩ¸ŝǾǊŜ ŀƳƻƴǘ où 

ils restent stables mais faibles. 
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Figure 40 ς Évolution ŘŜǎ ±/bмл ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ¸ŝǾǊŜ-Auron 

Depuis 1995, les débits journaliers du bassin Yèvre-Auron ont tendance à augmenter tandis que la 

situation est inverse sur le bassin Cher-Arnon. 

4.2.2.4. 5Şōƛǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9ύ 

Le DOE doit être considéré à une échelle mensuelle. Il est satisfait une année donnée lorsque le 

QMNA (débit moyen mensuel minimal) est au-dessus de la valeur du DOE. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

atteint lorsque les conditions précédentes sont réunies huit années sur dix.  

De 2008 à 2017, les QMNA ont été inférieurs six années sur dix ǇƻǳǊ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ł aŞǊŜŀǳ et trois années 

sur dix pour le Cher à Vierzon (cf. Tableau 20). Pour les neuf ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł 

Saint-5ƻǳƭŎƘŀǊŘΣ ƭŜ 5h9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмнΦ 

 

Tableau 20 - QMNA5 aux points nodaux (cellule en rose : DOE non satisfait, en gris : absence de données) 

Cours d'eau DOE 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

L'Arnon à 
Méreau 

2,55 2,92 3,68 3,71 5,95 2,62 1,78 3,4 1,8 - 3,52 3,74 1,91 2,09 1,81 1,57 3,48 4,27 2,41 3,38 1,84 

L'Yèvre à St-
Doulchard 

1,55 - - - - - - - - - - - 1,76 1,84 1,57 1,52 2,9 4,18 1,79 2,26 1,86 

Le Cher à 
Vierzon 

3,0 3,23 5,12 5,96 8,6 5,57 3,71 7,35 3,99 4 11,9 6,86 4,44 5,57 3,25 3,03 5,29 9,84 4,15 3,84 3,18 

De 2008 à 2017, les DOE ne sont pas respectés sur le bassin Cher-!Ǌƴƻƴ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ƭŜ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

bassin Yèvre-Auron. 

4.2.2.5. Débit seuil de gestion  

Les graphiques ci-dessous présentent, pour chaque année, le nombre de jours où les débits des cours 

ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ŘŞōƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎΦ 

Attention, ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ǎŜǳƛƭ ƴŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀtiquement un arrêté sécheresse. 

Cela est décidé par le corps préfectoral, après avis de la ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, en fonction des conditions 

ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ǎŜǳƛƭ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ƧƻǳǊǎ 

consécutifs, prévisions météo, etc.). 
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Bassin Cher-Arnon 

 
Figure 41 ς Nombre de jours de franchissement des débits seuils pour le Cher à Vierzon 

 

Figure 42 - bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ł aŞreau 

 
Figure 43 -  bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ł aŀǊŜǳƛƭκ!Ǌƴƻƴ 

Bassin Yèvre-Auron 
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Figure 44 ς bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł {ǘ-Doulchard 

 
Figure 45 ς bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł {ǘ-Savigny-en-Septaine 

 
Figure 46 ς bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩhǳŀǘƛŜǊ Ł aƻǳƭƛƴs-sur-Yèvre 

 

Figure 47 ς bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳǊƻƴ Ł .ƻǳǊƎŜǎ 

 
Les périodes de franchissements des débits seuils de crise sont assez longues sur certains bassins : en 

moyenne de 27 jours ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 5/w ǎǳǊ ƭŜ /ƘŜǊ Ł ±ƛŜǊȊƻƴΣ нф ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł 

Savigny-en-SeptŀƛƴŜ Ŝǘ ол ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩhǳŀǘƛŜǊ. Par ailleurs, la sévérité des étiages a tendance à 

augmenter depuis les années 2010 sur le bassin du CherΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩYèvre amont.  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǊƻƴ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ±/bмл Ŝǘ ǳƴŜ 

nette diminution des franchissements du débit seuil de crise depuis le début des années 2000. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŞǘƛŀƎŜǎΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ƘŜǊ Ŝǘ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜ 

semblent particulièrement sensibles aux étiages. Qui plus est, la sévérité des étiages a tendance à 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмл ǎǳǊ ƭŜ /ƘŜǊΣ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ŝǘ ƭΩ¸ŝǾǊŜ ŀƳƻƴǘ. 
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4.2.2.6. Observatoire National Des Étiages - ONDE 

Source : onde.eaufrance.fr 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ŜǎǘƛǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘϥŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
certains cours d'eau métropolitains. Il poursuit le double objectif de constituer un réseau de 
connaissance stable sur les étiages estivaux (suivi usuel) eǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 
gestion des situations de crise (suivi complémentaire).  

Les stations du dispositif Onde sont majoritairement positionnées en tête de bassin versant pour 
compléter les données hydrologiques sur les chevelus hydrographiques non couverts par d'autres 
dispositifs existants. Ainsi, 31 stations sont présentes sur le territoire du CTGQQ. Le niveau 
d'écoulement des cours d'eau sur chaque station est apprécié visuellement par les agents 
départementaux de l'AFB :  

- Écoulement visible : [ϥŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǘ ǾƛǎƛōƭŜ Ł ƭϥǆƛƭ ƴǳΦ 

- Écoulement non visible : Le lit mineur présente toujours de l'eau mais le débit est nul. 

DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴϥȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ŏƻurant, soit il ne 

reste que quelques flaques sur plus de la moitié du linéaire. 

- Assec : L'eau est totalement évaporée ou infiltrée sur plus de 50% de la station. 

 

Les données présentées (cf. Figure 48) sont celles du suivi usuel, réalisé mensuellement, de façon 

systématique sur tous les départements métropolitains, entre mai et septembre, au plus près du 25 

de chaque mois (à plus ou moins 2 jours). 

 

Figure 48 - Résultats des observations du suivi usuel ONDE sur les 33 stations du CTGQQ 

Le détail par station est présenté en annexe 4. Les observations montrent que les étiages peuvent être 

sévères sur les têtes de bassin, notammeƴǘ Řǳ /ƘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜΦ  

Les observations du réseau ONDE confirment ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ /ƘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜΦ 
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4.2.3.  État qualitatif 

4.2.3.1.  Paramètres physico-chimiques 

Les paramètres de qualité physico chimique tels que le Phosphore total, les Orthophosphates, 

ƭΩ!ƳƳƻƴƛǳƳΣ ƭŜǎ bƛǘǊƛǘŜǎΣ ƭŜǎ bƛǘǊŀǘŜǎΣ ƭΩhȄȅƎŝƴŜ ŘƛǎǎƻǳǎΣ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜΣ ƭŀ 5.h5, le carbone 

ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řƛǎǎƻǳǎ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ été étudiés sur un ensemble de 39 stations de 

mesure.  

Pour chaque paramètre un tableau présentant les données par stations entre 1990 et 

2016 a été réalisé (cf. annexe 5)Φ [Ŝ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ƳŜǎǳǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la réglementation4. 

Phosphore total 

 Depuis 2006, aucune station ƴΩŀǇǇŀǊŀît en mauvais état et depuis 2012 en état médiocre (cf. Figure 

49). En 2014 et 2015, seule la Marmande était en état moyen, à Cérilly puis Ainay-le-Château. 

 
Figure 49 - Évolution de l'état du paramètre Phosphore sur les stations de mesure de 1990 à 2016  

Orthophosphates 

Depuis 2003, ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀît en mauvais état et depuis 2012 en état médiocre (cf. Figure 

50). En 2013, seule ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł .ŀǳƎȅ était en état moyen puis la Marmande à Cérilly ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ. 

Depuis 2015, toutes les stations sont en bon ou très bon état. 

                                                 
4 DǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ et de la Mer, 

Mars 2016 
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Figure 50 - Évolution de l'état du paramètre orthophosphates sur les stations de mesure de 1990 à 2016 

Ammonium  

Depuis 2003, ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞt en mauvais état et depuis 2007 en état médiocre (cf. Figure 

51). En 2011 et 2014, une seule station était en état moyen, respectivement la Marmande à Saint-

Amand-Montrond, et la Sologne à Charenton-sur-Cher. Depuis 2015, toutes les stations sont en bon 

ou très bon état. 

 

 
Figure 51 - Évolution de l'état du paramètre ammonium sur les stations de mesure de 1990 à 2016 

Nitrites 

Depuis 2003, ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΦ 9ƴ нлмн, la Marmande à Cérilly était en état 

médiocre puis la Sologne à Charenton-sur-Cher en 2013 et 2014. Depuis 2015 et 2016, toutes les 

stations présentent un état bon à ǘǊŝǎ ōƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ du Sagonnin à Sagonne en état moyen.  
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Figure 52 - Évolution de l'état du paramètre nitrites sur les stations de mesure de 1990 à 2016 

 

Nitrates 

Depuis 1994, un à quatre ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ. [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ 

Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩhǳŀǘƛŜǊ Ł {ŀƛƴǘŜ-Solange (2008), la Rampenne à Plaimpied-Givaudins (2010 à 

2012), le Sagonnin à Sagonne (2013, 2014, 2016) et le Colin à Saint-Germain-du-Puy (2015) (cf. Figure 

53). Par ailleurs, en 2015, douze stations sur vingt-sept présentent des concentrations en nitrates 

comprises entre 40 et 50 mg/L. 

 
Figure 53 - Évolution de l'état du paramètre nitrates sur les stations de mesure de 1990 à 2016 

Oxygène dissous 

Depuis 1990, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ mesurés est en bon état sur lΩƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ (cf. Figure 54). 
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Figure 54 - Évolution de l'état du paramètre oxygène dissous sur les stations de mesure de 1990 à 2016 

Pourcentage de saturation en oxygène 

Depuis 1991, toutes les stations sont en bon à très bon état sur le taux de saturation en oxygène 

dissous, excepté ƭΩ!nnain à Mehun-sur-Yèvre en état moyen en 2012 (cf. Figure 55). 

 

 
Figure 55 - Évolution de l'état du paramètre saturation en oxygène sur les stations de mesure de 1990 à 2016 

Demande en oxygène (DBO5) 

Depuis 2007, ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞt en mauvais état ou en état médiocre pour la DBO5 (cf. Figure 

56). Depuis, toutes les stations étaient en bon ou très bon état, excepté en 2010,  ƭΩIȅǾŜǊƴƛƴ Ł 

Bruyère-Allichamps, puis en 2015, ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /Ǌaon à Bengy-sur-Craon, en état moyen. 
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Figure 56 - Évolution de l'état du paramètre DB05 sur les stations de mesure de 1990 à 2016 

Carbone organique dissous 

Par rapport aux autres paramètres de qualité étudiés précédemment, le nombre de stations relevant 

ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴΣ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ŝǘ ƳŀǳǾŀƛǎ est élevé sur les dix dernières années (cf. Figure 57). Ainsi, en 

2016, le carbone organique dissous déclasse la moitié des stations. 

Par ailleurs, en 2013, ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ł Ids-Saint-Roch était en mauvais état ainsi que le Barangeon à Vignoux-

sur-Barangeon en 2016. Le Sagonnin à Sagonne et ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜǊƛŜ Ł ±ŜǊƴŜǳƛƭ étaient en état médiocre en 

2012 ainsi que le Portefeuille à Saint-Pierre-les-Bois et la Sologne à Charenton-du-Cher en 2013, puis 

ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ł tƻƛǎƛŜǳȄ en 2016.  

 
 

 
Figure 57 - Évolution de l'état du paramètre carbone organique dissous  sur les stations de mesure de 1990 à 2016 

¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Entre 2006 et 2014, toutes les stations présentent un bon ou très bon état pour la 
température. Cependant, le Cher à Villeuneuve-sur-Cher est relevée en état moyen en 2015, 
ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŞǘŞ ǎŜŎ ƻù il a atteint son seuil de crise, tandis que la Guette à Neuvy-sur-Barengeon 
est identifiée en mauvais état en 2016. 
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Figure 58 - Évolution de l'état du paramètre température sur les stations de mesure de 1990 à 2016 

 

Le nombre de stations étudiées pour déterminer la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ 

ŀǳƎƳŜƴǘŞ Řŝǎ нллтΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллсΣ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǇƛŎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ 

нлмоΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {5AGE Loire-Bretagne. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ ƻǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎΦ 

 Toutefois, le carbone organique dissous est particulièrement déclassant, de façon durable, sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝ même, les nitrates, les nitrites Ŝǘ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

des ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

4.2.3.2. Paramètres hydrobiologiques 

Des paramètres biologiques ont été étudiés de 2005 à 2016 pour déterminer la qualité biologique des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 5ƛŀǘƻƳƛǉǳŜ όL.5ύΣ ƭΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Global Normalisé όL.DbύΣ ƭΩLƴŘƛŎŜ 

.ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ aŀŎǊƻǇƘȅǘƛǉǳŜ Ŝƴ wƛǾƛŝǊŜ όL.awύΣ ƭΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ !ŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ 

wƛǾƛŝǊŜǎ όL.D!ύΣ Ŝǘ ƭΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ wƛǾƛŝǊŜ όLtwύ. 

Un code couleur qualifie ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ   

Indice Biologique Diatomées (IBD) 

[ΩLBD ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŀǘƻƳŞŜǎΦ Il 

traduit plus particulièrement le niveau de pollution organique et trophique (nutriments : azote, 

phosphore).  

En 2015, 75% des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ ƻǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎǳǊ ƭΩL.5 (cf. Figure 59). Le Cher, le 

Portefeuille, la Marmande et la Sologne sont déclassés sur ce paramètre de façon récurrente (cf. 

Figure 60)Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎensibles sur ce paramètre de façon ponctuelle Υ ƭΩ!ǊƴƻƴΣ ƭŜ 

.ŀǊŀƴƎŜƻƴΣ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł .ƻǳǊƎŜǎ Ŝǘ hǎƳƻȅΦ 
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Figure 59 - Évolution du paramètre IBD sur les stations de mesures de 2005 à 2016 

 

 
Figure 60 - Évolution du paramètre IBD sur les stations de mesure entre 2005 et 2015 

L'Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) ς Macro-ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (MPCE) 

±ƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩǆƛƭ ƴǳΣ ƭŜǎ ƳŀŎǊƻ-ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǉǳŜƭŜǘǘŜ ŘΩƻǎ 

ou de cartilage. Dans le fond des rivières et des ruisseaux ce sont principalement des vers, des 

crustacés, des mollusques et des insectes. L'IBGN, appliqué de 1994 à 2007, est une méthode de 

mesure standardisée qui utilise l'identification des différents macro-invertébrés d'eau douce présents 

sur un site, afin de déterminer la qualité biologique d'un cours d'eau. [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ at/9 Ŝǎǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩL.DbΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллт Ł нлмсΦ 

Étiquettes de lignes 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Entité hydrographique

AIRAIN À OSMERY 2 2 2 1 2 2 2 1 Airain

ARNON à IDS-SAINT-ROCH 2 4 Arnon amont

ARNON à LOYE-SUR-ARNON 3 2 2 2 2 2 3 Haut Arnon

ARNON à MEREAU 2 2 2 3 2 2 2 2 2 Théols

ARNON à POISIEUX 2 2 2 2 2 2 2 3 2 Arnon amont

AURON à BOURGES 2 2 2 2 2 1,5 1,5 2 1,5 Auron

BARANGEON à VIGNOUX-SUR-BARANGEON 3 Le Barangeon

CANAL DE BERRY À FOECY 2 Cher aval

CANAL DE BERRY À MARMAGNE 1 Yèvre aval

CHER A BRUERE-ALLICHAMPS 3 4 3 3 3 Cher aval

CHER à BRUERE-ALLICHAMPS 4 4 4 4 4 3 4 4 3 Cher aval

CHER À FOECY 3 3 4 3 2 3 4 3 2 Cher aval

CHER à VILLENEUVE-SUR-CHER 3 Cher aval

COLIN  À SAINT-GERMAIN-DU-PUY 2 1 2 2 2 2 1 Colin, Ouatier, Langis

HYVERNIN À BRUERE-ALLICHAMPS 2 3 2 2 2 2 Cher aval

JOYEUSE à PREVERANGES 3 3 3 3 3 3 3 2 2 Le Barangeon

LANGIS À SAINT-GERMAIN-DU-PUY 2 1 2 Colin, Ouatier, Langis

MARMANDE à SAINT-AMAND-MONTROND 3 2 Cher médian

MARMANDE à SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX 2 3 2 3 3 3 2 3 3 Cher médian

MOULON à BOURGES 3 2 2 3 2 2 2 2 Yèvre aval

OUATIER à SAINTE-SOLANGE 2,333333 2 2 2 2 2 2 2 Yèvre aval

PORTEFEUILLE à SAINT-PIERRE-LES-BOIS 3 3 3 4 3 3 3 Arnon amont

R ARNON À SIDIAILLES 2 2 Haut Arnon

RAMPENNE À PLAIMPIED-GIVAUDINS 1 1 Auron

RAU DE CROULAS À VIGNOUX-SUR-BARANGEON 2 2 2 2 2 2 Auron

RAU DE L'ANGUILLERIE À VERNEUIL 2 Cher aval

RAU GUETTE À NEUVY-SUR-BARANGEON 2 2 2 3 2 Yèvre aval

RAU L'HERBON À MASSAY 2 Arnon aval

SAGONNIN à SAGONNE 2 2 2 2 2 2 2 2 2 Auron

SINAISE à REZAY 2 2 2 2 2 2 2 2 2 Arnon amont

SOLOGNE à CHARENTON-DU-CHER 4 3 3 3 3 4 3 Cher médian

YEVRE À BAUGY 1 2 2 2 2 2 2 Yèvre amont

YEVRE à BOURGES 3 Yèvre aval

YEVRE à FOECY 2 2 2 2 2 2 2 2 2 Yèvre aval

YEVRE à OSMOY 1 1 1 1 1 1 2 1 3 Yèvre amont
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Sur le territoire, le nombre de stations sǳƛǾƛŜǎ ǘǊƛǇƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL.Db όмффп-

2006) et du MPCE (2007-2015) avec un pic de vingt-cinq stations en 2012 (cf. Figure 61). En 2013, 19% 

des données ŘΩL.Db-MPCE sont inférieures au bon état. Cette année-là, les stations problématiques 

sont ƭΩ!ƛǊŀƛƴ Ł hǎƳery, le aƻǳƭƻƴ Ł .ƻǳǊƎŜǎΣ Ŝǘ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł .ŀǳƎȅ (cf. Tableau 21). En 2015, seul le 

ruisseau de Vernais à Bannegon présente des résultats moins que bon.  

!ǘǘŜƴǘƛƻƴ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ [ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 

stations inférieures au bon état améliore artificiellement les résultats macro-invertébrés des masses 

ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ 

pour noter les évolutions. Ainsi, la qualité du Portefeuille, à Saint-Pierre-lès-.ƻƛǎΣ ǎΩŜǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 

améliorée à partir de 2006. Cependant, les mesures sur la Marmande à Saint-Amand-Montrond (cinq 

données), la Rampenne à Plaimpied-DƛǾŀǳŘƛƴǎ όǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜύ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜǊƛŜ Ł ±ŜǊƴŜǳƛƭ 

(une donnée) sont toutes infériŜǳǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΦ  

 

Figure 61 - Évolution du nombre de station de mesure de ƭΩIBGN-MPCE et leur état de 1994 à 2016 

 

Tableau 21 - Évolution du paramètre IBGN-MPCE par station de mesure de 1994 à 2016 

 

Étiquettes de lignes 1994 1995 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Entité hydrographique

AIRAIN À OSMERY 2 2 2 3 2 3 2 1 Airain

ARNON à IDS-SAINT-ROCH 2 2 2 2 1 1 3 2 2 1 2 Arnon amont

ARNON à LOYE-SUR-ARNON 1 1 1 2 1 Haut Arnon

ARNON à MEREAU 2,5 1 1 1 1 3 2 1 2 1 1 Théols

ARNON à POISIEUX 1 1 1 Arnon amont

AURON à BOURGES 1 1 2 1,5 1 1,5 1 1 1 1 1 Auron

BARANGEON à VIGNOUX-SUR-BARANGEON 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 Le Barangeon

COLIN  À SAINT-GERMAIN-DU-PUY 1 2 3 1 1 1 1 Colin, Ouatier, Langis

HYVERNIN À BRUERE-ALLICHAMPS 2 2 3 2 2 2 Cher aval

JOYEUSE à PREVERANGES 2 1 2 1 1 1 1 1 2 1 2 Le Barangeon

LANGIS À SAINT-GERMAIN-DU-PUY 2 4 2 Colin, Ouatier, Langis

MARMANDE à SAINT-AMAND-MONTROND 4 4,5 3 3 4 Cher médian

MARMANDE à SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX 2 1 2 2 1 1 1 1 1 Cher médian

MOULON à BOURGES 2 2 1 2 2 1 3 1 1 Yèvre aval

OUATIER à SAINTE-SOLANGE 2 1 1 1 1 2 3 1 3 1 2 2 1 2 Yèvre aval

PORTEFEUILLE à SAINT-PIERRE-LES-BOIS 4 3 3 5 4 4 2 2 2 1 1 2 1 1 1 Arnon amont

R ARNON À SIDIAILLES 2 2 Haut Arnon

RAMPENNE À PLAIMPIED-GIVAUDINS 3 Auron

RAU ANNAIN A MEHUN-SUR-YEVRE 1 2 Yèvre aval

RAU DE CROULAS À VIGNOUX-SUR-BARANGEON 1 1 1 1 1 1 Auron

RAU DE L'ANGUILLERIE À VERNEUIL 3 Cher aval

RAU DE VERNAIS À BANNEGON 4 Auron

RAU GUETTE À NEUVY-SUR-BARANGEON 1 1 1 1 Yèvre aval

RAU L'HERBON À MASSAY 1 Arnon aval

SAGONNIN à SAGONNE 1 1 2 2 2 3 2 1 1 Auron

SINAISE à REZAY 1 2 2 3 2 1 2 1 2 Arnon amont

SOLOGNE à CHARENTON-DU-CHER 3 2 2 2 2 3 2 2 1 Cher médian

YEVRE À BAUGY 2 3 3 3 3 1 2 Yèvre amont

YEVRE à BOURGES 1 1 1 2 2 1 1 1 1 1 Yèvre aval

YEVRE à FOECY 3 2 1 2 1 3 1 1 3 1 Yèvre aval

YEVRE à OSMOY 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 Yèvre amont
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LΩLƴŘƛŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ŀŘŀǇǘŞ όIBGA) ς Macro-ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όMGCE) 

LΩIBGA, appliqué de 2007 à 2012, permet d'évaluer la qualité biologique de l'eau d'un cours d'eau au 

moyen d'une analyse des macro-invertébrés, adapté aux particularités des rivières larges et 

profondes, pour lesquelles le protocole IBGN ne peut pas être appliqué (source : AFB). La méthode 

MGCE, appliquée depuis 2012, est ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ L.D!.  

Trois stations en moyenne sont étudiées chaque année de 2007 à 2015 (cf. Figure 62) Υ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ł 

aŞǊŜŀǳ Ŝǘ Ł tƻƛǎƛŜǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł CƻšŎȅΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩ!ƴƴŀƛƴ Ł aŜƘǳƴ-sur-Yèvre, mesuré uniquement en 2012 (cf. Tableau 22). 

 

Figure 62 - Évolution de l'état du paramètre IBGA sur les stations de mesure 

Tableau 22 - Évolution du paramètre IBGA sur les stations de mesure entre 2007 et 2015 

 

 

[ΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ aŀŎǊƻǇƘȅǘŜǎ en Rivière (IBMR) 

L'IBMR détermine le statut trophique des rivières via ƭϥŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩǆƛƭ ƴǳΦ [Ŝǎ 

données relevées pour le paramètre IBMR sont présentées dans le tableau suivant.  

Six ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŜǎǳǊŜƴǘ ƭΩL.aw ŘŜ 2007 à 2015, avec un pic de onze stations en 2011 (cf.  

Figure 63). De 2007 à 2010, une à trois stations par an sont inférieures au bon état tandis que ce 

chiffre baisse à une station par an à partir de 2011. Trois stations se sont améliorées Υ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ł [ƻȅŜ-

sur-!ǊƴƻƴΣ ƭΩ!ǳǊƻƴ Ł .ƻǳǊƎŜǎΣ ƭŜ /ƘŜǊ Ł .ǊǳŝǊŜ-Allichamps et le Sagonnin à Sagonne. La Sinaise à Rezay 

Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ŝƴ нллу Ł ǳƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ нллф Ŝǘ нлмн (cf. Tableau 23)Φ [Ω!ƛǊŀƛƴ Ł 

Osmery est quant à lui en état moyen depuis 2011. 

Étiquettes de lignes 2007 2008 2009 2012 2013 2014 2015 Entité hydrographique

ARNON à MEREAU 1 1 1 1 1 1 1 Théols

ARNON à POISIEUX 1 1 1 1 1 Arnon amont

RAU ANNAIN A MEHUN-SUR-YEVRE 3 Yèvre aval

YEVRE à FOECY 1 1 1 1 1 1 1 Yèvre aval
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Figure 63 - Évolution du nombre de station et leur état pour le paramètre IBMR de 2007 à 2015 

 

Tableau 23 - Évolution du paramètre IBMR sur les stations de mesure entre 1994 et 2015 

 

[Ωindice poisson rivière (IPR) 

L'IPR utilise le peuplement des poissons des rivières pour déterminer la qualité de la rivière qui les 

abrite.  

De quatre à treize stations sont étudiées chaque année (cf. Figure 64)Φ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

bonne. Huit stations sont inférieures au bon état de façon durable (cf. Tableau 24) Υ ƭΩ!ƛǊŀƛƴ Ł hǎƳŜǊȅΣ 

ƭΩ!ǳǊƻƴ Ł .ƻǳǊƎŜǎΣ ƭŜ /ƘŜǊ Ł .ǊǳŝǊŜ-Allichamps, le Colin à Saint-Germain-du-tǳȅΣ ƭΩIȅǾŜǊƴƛƴ Ł .ǊǳŝǊŜ-

!ƭƭƛŎƘŀƳǇǎΣ ƭΩhǳŀǘƛŜǊ Ł {ŀƛƴǘe-{ƻƭŀƴƎŜΣ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ł {ƛŘƛŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł .ŀǳƎȅΦ  

¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ dégradée dans le temps, le Sagonnin à Sagonne, tandis que six stations se sont 

améliorées Υ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ł aŞǊŜŀǳȄ Ŝǘ tƻƛǎƛŜǳȄΣ ƭŀ aŀǊƳŀƴŘŜ Ł {ŀƛƴǘ-Pierre-lès-9ǘƛŜǳȄΣ ƭΩ!ƴƴŀƛƴ Ł aŜƘǳƴ-

sur-¸ŝǾǊŜΣ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł CƻšŎȅ Ŝǘ hǎƳƻȅΦ 

{ŜǇǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎure, de 2007 à 2016 : le Vernais à Bannegon (mauvais), le 

Portefeuille à Saint-Pierre-lès-.ƻƛǎ όƳŞŘƛƻŎǊŜύΣ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜǊƛŜ Ł ±ŜǊƴŜǳƛƭ όƳŞŘƛƻŎǊŜύΣ ƭŀ DǳŜǘǘŜ Ł bŜǳǾȅ-

sur-.ŀǊŀƴƎŜƻƴ όƳƻȅŜƴύΣ ƭΩIŜǊōƻƴ Ł aŀǎǎŀȅ όƳƻȅŜƴύΣ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜ Ł /ƘŀǊŜƴǘƻƴ-du-Cher (bon état) et 

ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ł LŘǎ-Saint-Roch (bon état). 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ нлмлΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

Étiquettes de lignes 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Entité hydrographique

AIRAIN À OSMERY 3 3 3 Airain

ARNON à LOYE-SUR-ARNON 3 2 2 Haut Arnon

ARNON à MEREAU 2 2 3 Théols

ARNON à POISIEUX 2 2 2 2 Arnon amont

AURON à BOURGES 3 3 2 2 2 2 Auron

BARANGEON à VIGNOUX-SUR-BARANGEON 2 2 2 2 Le Barangeon

CHER à BRUERE-ALLICHAMPS 3 2 2 Cher aval

CHER À FOECY 2 2 2 2 Cher aval

JOYEUSE à PREVERANGES 2 2 2 2 Le Barangeon

MARMANDE à SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX 2 2 2 2 Cher médian

MOULON à BOURGES 2 Yèvre aval

OUATIER à SAINTE-SOLANGE 2 Yèvre aval

PORTEFEUILLE à SAINT-PIERRE-LES-BOIS 2 Arnon amont

SAGONNIN à SAGONNE 3 2 2 2 Auron

SINAISE à REZAY 4 3 3 Arnon amont

SOLOGNE à CHARENTON-DU-CHER 2 Cher médian

YEVRE à FOECY 2 2 2 2 Yèvre aval

YEVRE à OSMOY 2 2 2 2 Yèvre amont
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Figure 64 - Évolution de l'état du paramètre IPR sur les stations de mesure  

 

Tableau 24 - Évolution du paramètre IPR sur les stations de mesure entre 2007 et 2016 

 

 

Les paramètres IBGN, IBGA, IBMR, IPR et IBD ne présentent pas les mêmes données disponibles en 

nombre et dans le temps ce qui nuance la représentativité des résultats. Par exemple, des résultats sont 

ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Řŝǎ мффп ǇƻǳǊ ƭΩL.DbΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ нллр ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩL.5 Ŝǘ 

2007 pour les autres paramètres. 

[ΩLtw ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ǎǘŀǘions qui sont 

inférieures au bon état en 2015. La survie des populations de poissons nécessite en effet un bon état de 

Ŧŀœƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎΦ ±ƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩL.5 ŀǾŜŎ нр҈ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘŜǎΣ Ǉǳƛǎ ƭΩL.Db Ŝǘ ƭΩL.aw ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜctivement 19% et 16% des stations du territoire en état 

moins que bon. 

Étiquettes de lignes 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Entité hydrographique

AIRAIN À OSMERY 3 4 3 Airain

ARNON à IDS-SAINT-ROCH 2 Arnon amont

ARNON à LOYE-SUR-ARNON 1 2 Haut Arnon

ARNON à MEREAU 3 2 2 2 Théols

ARNON à POISIEUX 5 2 2 2 Arnon amont

AURON à BOURGES 3 3 2 3 4 Auron

BARANGEON à VIGNOUX-SUR-BARANGEON 2 2 2 2 Le Barangeon

CHER à BRUERE-ALLICHAMPS 3 5 5 3 3 Cher aval

CHER À FOECY 2 2 2 2 2 2 2 2 Cher aval

COLIN  À SAINT-GERMAIN-DU-PUY 3 3 3 Colin, Ouatier, Langis

HYVERNIN À BRUERE-ALLICHAMPS 3 4 Cher aval

JOYEUSE à PREVERANGES 3 3 2 Le Barangeon

MARMANDE à SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX 5 2 2 2 Cher médian

MOULON à BOURGES 2 2 Yèvre aval

OUATIER à SAINTE-SOLANGE 3 4 3 Yèvre aval

PORTEFEUILLE à SAINT-PIERRE-LES-BOIS 4 Arnon amont

R ARNON À SIDIAILLES 3 3 Haut Arnon

RAU ANNAIN A MEHUN-SUR-YEVRE 3 2 Yèvre aval

RAU DE CROULAS À VIGNOUX-SUR-BARANGEON 2 2 Auron

RAU DE L'ANGUILLERIE À VERNEUIL 4 Cher aval

RAU DE VERNAIS À BANNEGON 5 Auron

RAU GUETTE À NEUVY-SUR-BARANGEON 3 Yèvre aval

RAU L'HERBON À MASSAY 3 Arnon aval

SAGONNIN à SAGONNE 2 2 3 3 Auron

SINAISE à REZAY 2 2 2 2 2 Arnon amont

SOLOGNE à CHARENTON-DU-CHER 2 Cher médian

YEVRE À BAUGY 4 4 3 Yèvre amont

YEVRE à FOECY 3 3 2 2 Yèvre aval

YEVRE à OSMOY 4 4 3 2 2 Yèvre amont
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4.2.3.3. QǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

La délégation Centre-[ƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Loire-Bretagne a réalisé un travail complémentaire sur 

certains paramètres physico-chimiques et hydrobiologiques. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ  ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƭΩLtw Ŝǘ ƭŜǎ macropolluants en lien avec 

les rejets domestiques (phosphore total, orthophosphates, NO2, NH4, DBO5). Les résultats sont 

ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2007-2015.  

 
Nitrates 

Concernant les nitrates, les résultats sur la carte ci-dessus montrent une absence de données sur de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Dix-sept ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ quarante-deux apparaissent en bonne qualité et 

deux en mauvais qualité. Quatre ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ Ŝƴ 

limite de bonne qualité. 

Indice Poisson Rivière 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩLtw ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ treize ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ quarante-deux en bonne 

qualité, vingt-sept en mauvaise qualité, tandis que deux sont données en limite de déclassement. Sur 

le territoire, les têtes de bassins versants sont particulièrement touchées par le déclassement, 

notamment tout le bassin Yèvre-!ǳǊƻƴ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜ aƻǳƭƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

ǇŜǘƛǘǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ /ƘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƴƻƴΦ 

Macropolluants 

Les résultats sur la carte présentent vingt-et-une ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ quarante-deux en bonne qualité, et 

deux Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ ¢Ǌƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ deux 

ressortent en limite de bonne qualité. 
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Les cartes produites permettent de localiser pour les trois paramètres la stabilité de la qualité des 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

seuil de bonne qualité. LΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ mais en limite de 

ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭeur fragilité vis-à-vis du paramètre. Il en est de même 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ /Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 

prioriser les interventions par la suite.  
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5. Usages de la ressource en eau 
 
Sur ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ опΣо aƳо ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ фп҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ 

Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (cf. Figure 65)Φ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ с҈ 

ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ н aƳоΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ Ł 

ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ 

 

Figure 65 - Répartition des usages de l'eau prélevée sur le territoire 

5.1. Irrigation agricole 

Sources Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ƘŜǊΣ !w9! .ŜǊǊȅ, Préfecture du Cher  

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭ'une des premières ressource économique du Cher. Les exploitations sont de taille 

importante et majoritairement orientées vers la production de grandes cultures. Ainsi, 10 % des 

exploitations mettent en valeur 31 % de la surface agricole utile (SAU) du ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ 

sécheresse due à une pluviométrie irrégulière et des sols à faibles réserves en eau utilisable. Elle 

ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ réguliers donc de revenus. /ΩŜǎǘ aussi une opportunité de 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

5.1.1.  Pratiques culturales 

Le maïs est la principale culture irriguée du département et du territoire (cf. Figure 66). Semé au 

printemps, il est arrosé de mi-juin à fin août. Le maïs est destiné à la vente dans le cas des 

exploitations spécialisées en grandeǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Ŝƴ ŎƘŀƳǇŀƎƴŜ ōŜǊǊƛŎƘƻƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

pour la polyculture-élevage, plutôt concentrée vers le Boischaut sud et la Vallée de Germigny. Dans ce 

dernier cas, le maïs peut également être récolté en ensilage, en août.  
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Figure 66 - Répartition des cultures irriguées en 2010 dans le Cher et volumes consommés (AGRESTE) 

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƭŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŜΣ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ Ŝǘ Ƴŀƛ (cf. Figure 66), en cas de déficit hydrique, sécurise les 

rendements. Elle assure également un taux suffisant de protéines dans les grains pour les contrats de 

farine meunière par exemple. Le pois, moins courant, peut également être irrigué à cette période. 

 

Figure 67 - Stades repères des périodes de sensibilité à la sécheresse (Chambre d'agriculture du Cher) 

Plus occasionnellement, ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻƧŀΣ ƭŜ ǘƻǳǊƴŜǎƻƭΣ ƭŜ 

ǎƻǊƎƘƻΣ ƭŀ ǇƻƳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƭŜǘ Ŝƴ ŞǘŞΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŎƻƭȊŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭŜǾŞŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞΦ 5ǳ ŎƾǘŞ ŘŜ 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǊǊƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƳƛǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǘé pour assurer la levée. La 

ƭǳȊŜǊƴŜ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩşǘǊŜ ŀǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǇŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ 

Par ailleurs, le territoire tient une place privilégiée dans la production de semences, à haute valeur 

ajoutée, telle que la betterave sucrière irriguée en mai et juin, loin des zones de production de la 

racine comme la Beauce ou la Picardie. Les porte-graine potagères, telles que carotte, oignon, persil 

demandent une irrigation régulière au printemps et été (cf. Figure 68), ponctuelle pour la coriandre. 

[Ŝǎ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭǳȊŜǊƴŜ ƻǳ ƭŜ ǘǊŝŦƭŜ ǾƛƻƭŜǘ ƻǳ ŘΩ!ƭŜȄŀƴŘǊƛŜΣ ǎƻƴǘ ƛǊǊƛƎǳŞes après chaque 

ŎƻǳǇŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŞǘŞ ǎŜŎǎΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜ-graines sont irriguées pour assurer la levée. 
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Figure 68 - Stades repères des périodes de sensibilité à la sécheresse des porte-graines (Chambre d'agriculture du Cher) 

Dispersée sur le territoire, souvent sur des surfaces restreintes, la production de légumes, à haute 

ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΦ [Ŝ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ à quatre 

ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ ǇƭŜƛƴ ŎƘŀƳǇΣ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

de cinq à quinze hectares. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ƭΩŞǘŞ Ŝƴ ŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳƳŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ, 

autour de Saint-Martin ŘΩ!ǳȄƛƎƴȅ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ aƻǳƭƻƴ Ŝǘ Řǳ .ŀǊŀƴƎŜƻƴΣ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

/ƘŀƳǇŀƎƴŜ ōŜǊǊƛŎƘƻƴƴŜΦ [ΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΦ 

Les besoins en eau des plantes sont différents (cf. Figure 69). Le maïs et le soja sont les plus 

gourmands en eau mais la valorisent très bien en termes de rendement. 

 

Figure 69 - Besoin en irrigation des cultures, en millimètres d'eau (Chambre d'agriculture du Cher) 

5.1.2. tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ agricole 

Sources : AREA Berry 

Atlas cartographique : carte 17 « Localisation des points de prélèvements agricoles ». Attention : Les 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ƭŀ 55¢Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ 

peuvent parfois correspondre à plusieurs ouvrages de prélèvement. 

5.1.2.1. Bassin Yèvre-Auron 

189 points de prélèvement sont recensés sur le bassin versant Yèvre-Auron pour un prélèvement 

moyen annuel, sur la période 2000-нлмпΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млΣпс aƳ3. 
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Ressources captées 

Concernant les ressources captées, la majorité des volumes prélevés (84%) provient des forages en 

nappes souterraines (cf. Figure 70) suivie par les retenues (15%). 60% de ces dernières sont 

alimentées par ruissellement et/ou drainage et par conséquent se remplissent principalement en 

période hivernale. Toutefois, пм ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ également alimentées par des prélèvements en 

nappes alluviales ou profondes. 

 

Figure 70 ς Volume prélevé par type de ressource (moyenne sur la période 2000-2014 ς AREA Berry) 

La nappe du Jurassique supérieur (Mälm) est la principale ressource sollicitée. 

Volumes prélevés totaux 

Le volume prélevable ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 Yèvre-Auron ǎΩŞƭŝǾŜ au total à 

18,814 Mm3. Il est réparti par sous-bassin (cf. Tableau 25). 

Tableau 25 ς Volumes prélevables du bassin Yèvre-Auron par sous bassin versant 

Sous-bassin Volume prélevable annuel (en Mm3) 

Airain 1,938 

Auron 2,726 

Barangeon 0,261 

Colin-Ouatier-Langis 5,553 

Moulon 1,539 

Rampennes 1,978 

Yèvre amont 3,161 

Yèvre aval 1,658 

TOTAL 18,814 

Depuis 2000Σ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜ ǘƻǘŀƭ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘΣ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Ŝƴ нлло 

ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 14,74 Mm3 (cf. Figure 71).  
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15%
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Figure 71 ς ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ нллл Ł нлмп ό!w9! .ŜǊǊȅύ 

Par ailleurs, le volume total prélevé par année est très hétérogène et dépend directement des 

conditions météorologiques.  

Ainsi, en 2003, 2005 et 2006, années aux étés secs, les volumes prélevés ont dépassé les 14 Mm3. 

Néanmoins à cette époque, la gestion volumétrique, telle ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

encore effective (mise en place progressive à partir de 2007 : Colin-Ouatier-Langis, Auron et 

Rampenne ; 2009 : Airain et Yèvre amont ; 2011 : Yèvre aval, Moulon et Barangeon).  

Depuis que ce protocole de gestion volumétrique est mis en placeΣ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇǊŞƭŜǾŞ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ 

dépassé 11,2 Mm3 (2013)Φ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ ŀǾŜŎ ǳƴ été humide, enregistre le plus faible 

volume prélevé avec 5,66 Mm3.  

Sur les 189 points de prélèvements agricoles recensés, 154 ont eŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻƳǇŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 

2014, année humide, contre 171 en 2011, année sèche. 

Volumes prélevés par sous-bassin 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, des disparités existent en matière de localisation des points de 

prélèvements, des volumes prélevés et du type de ressources captées.  

Ainsi, le Colin-Ouatier-Langis (30%)Σ ƭΩ¸ŝǾǊŜ ŀƳƻƴǘ (18%) Ŝǘ ƭΩ!ǳǊƻƴ (14%) comptent le plus grand 

nombre de points de prélèvements (cf.  

Figure 72) alors que les plus gros prélèvements sont situés sur le Colin-Ouatier-Langis, la Rampenne et 

ƭΩ!ƛǊŀƛƴΦ 
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Figure 72 ς Répartition des points de prélèvements par sous-bassin et tranche de volume prélevé (AREA Berry) 

Sur la période 2000-2014, lŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ /ƻƭƛƴ-Ouatier-Langis avec 3,4 

Mm3 ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ ƭΩ¸ŝǾǊŜ ŀƳƻƴǘ όмΣфф aƳ3ύΣ ƭΩ!ǳǊƻƴ όмΣп aƳ3), la 

Rampenne (1,27 Mm3ύ Ŝǘ ƭΩ!ƛǊŀƛƴ όмΣмф aƳ3) (cf. Figure 73). Malgré vingt-deux points de prélèvements 

localisés sur le Moulon, les consommations dans cette zone de production arboricole sont plutôt 

faibles. Depuis 2007, les volumes consommés sur le Moulon et ƭΩ¸ŝǾǊŜ ŀǾŀƭ ƻƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ, 

certainement en raison de la diminution des surfaces en vergers (cf. annexe 6). 

 

Figure 73 ς Volumes annuels moyens prélevés (m3) par sous bassins (AREA Berry) 

9ȄŎŜǇǘŞ ǎǳǊ ƭΩYèvre aval, les prélèvements sont ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜǎǘƛǾŀǳȄ όуо҈ύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du 1er avril 

au 31 octobre (cf. Figure 73). 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŎŀǇǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ŦƻǊŀƎŜ 

en nappe alluviale ou souterraine (cf. Figure 74)Φ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴŀǇǇŜ 

superficielle du Jurassique supérieur, première ressource rencontrée en Champagne berrichonne. 

 À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ .ŀǊŀƴƎŜƻƴΣ ƭŜ aƻǳƭƻƴ Ŝǘ ƭΩ¸ŝǾǊŜ ŀǾŀƭΣ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ 

En effet, dans les années 1980, un programme de création de stockaƎŜ ŘΩŜŀǳ ŀ ǇŜǊƳƛǎ de pourvoir aux 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇƻƳǇŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ 
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rencontrent quasiment exclusivement sur ces secteurs. Il est à noter que la lutte anti-gel au printemps 

utilise régulƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Υ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǎǇŜǊƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

fleurs des fruitiers pour former une gangue gelée protectrice. 

 
Figure 74 ς Répartition des ressources captées par sous-bassin (moyenne sur la période 2000-2014, AREA Berry) 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ¸ŝǾǊŜ-Auron depuis 2000 respectent les volumes 

prélevables, notamment grâce à la gestion volumétrique. Les ressources souterraines sont les 

principales sollicƛǘŞŜǎΣ ŜȄŎŜǇǘŞ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜ ƻǴ ǇǊŞŘƻƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ 

5.1.2.2. Bassin Cher-Arnon 

Sources : AREA Berry. Les données du bassin Cher-!Ǌƴƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ 
connaissances en août 2018. 

 
171 points de prélèvement sont recensés sur le bassin versant Cher-Arnon pour un prélèvement 

moyen annuel, sur la période 2000-2015, de 6,93 Mm3. 

Ressources captées 

La majorité des volumes prélevés (76%) provient des forages en nappes souterraines suivie par les 

retenues (14%) Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όмл҈ύ (cf. Figure 75). La nappe du Jurassique supérieur (Mälm) 

est la principale ressource souterraine sollicitée. Les calcaires du Berry autour de Brinay et 

Châteauneuf-sur-Cher et le Jurassique moyen (Dögger) au sud du périmètre sont également sollicités 

localement.  
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Figure 75 ς Volume prélevé par type de ressource (moyenne sur la période 2000-2014 ς AREA Berry) 

Volumes prélevés totaux 

LŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 Cher amont, sur le territoire, ǎΩŞƭŝǾŜ 

au total à 10,791 Mm3. Il est réparti par période : étiage (1er avril au 31 octobre) et hiver (1er novembre 

au 31 mars) ainsi que par classe : impactant la ressource en eau superficielle et non impactant. Le 

volume prélevable est partagé par sous-bassin (cf. Tableau 26). 

Tableau 26 ς Volumes prélevables du SAGE Cher amont par sous bassin versant sur le territoire 

 Volume prélevable annuel (en Mm3) 

Sous-bassin Étiage impactant 
Étiage non-
impactant*  

Hiver**  

Arnon amont 0,062 

0,622***  

1,042 

Arnon aval 0,750 0,289 

Arnon médian 1,538 0,479 

Cher amont - - 0,276 

Cher aval 3,560 0,328 0,862 

Cher médian 0,225 NC 0,758 

*  [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
connaissances, notamment celles issues des études réalisées par les organismes uniques. Par ailleurs, 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ ǇǊŞƭŜǾŀƴǘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘΣ Ŝǎǘ ƴƻƴ-impactant, 

alors son volume prélevable affecté est transféré dans cette classe-là. De même, de nouveaux forages sans 

lien avec le réseau de surface peuvent venir augmenter ce volume étiage non-impactant. 

**Volume hivernal irrigation = volume des retenues actuelles + volume complémentaire calculé sur la base 

ŘΩǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘΩм ƳƳ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ Lƭ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛǾŀǳȄ 

impactants qui pourraient être substitués.  

***  ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜ ƴƻƴ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴƻƴ Ŝǎǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, y 

compris la Théols (36) et le Haut-Arnon (18,03, 23).  

Depuis 2000, ce volume prélevabƭŜ ǘƻǘŀƭ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘΦ [e maximum enregistré en 2003 

ǎΩélève à 9,35 Mm3 (cf. Figure 76).  

 

Figure 76 ς Évolution des volumes prélevés sur Cher-Arnon ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ нллл Ł нлмп ό!w9! .ŜǊǊȅύ 

Le volume total prélevé par année dépend directement des conditions météorologiques. En effet, la 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ 9n 2003, 2005 et 2015, années aux étés secs, les 
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volumes prélevés ont dépassé les 8 Mm3 et 95% des volumes ont été pompés du 1er avril au 31 

octobreΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Ŝƴ нлмпΣ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŞǘŞ ƘǳƳƛŘŜΣ seuls 3,9 Mm3 ont été prélevés. 

Volumes prélevés par sous-bassin 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, des disparités existent en matière de localisation des points de 

prélèvements, des volumes prélevés et du type de ressources captées.  

[ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ /ƘŜǊ ŀǾŀƭ Ŝǘ !Ǌƴƻƴ ŀǾŀƭ ǉǳƛ comptent le plus grand nombre de 

points de captage mais aussi les plus gros prélèvements (cf. Figure 77). A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ƳƻƛƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

 

Figure 77 ς Répartition des points de prélèvements par sous-bassin et tranche de volume prélevé (AREA Berry) 

Sur la période 2000-2015Σ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Cher aval avec 3,2 Mm3 

utilisés en moyenne annuellement, dont 92% de volumes étiage impactants, puis Arnon médian avec 

2,4 Mm3 dont 75% de volumes étiage impactants (cf. Figure 78). [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ 

ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł лΣор aƳ3 : Arnon amont, Cher médian et Arnon 

aval. 

 

Figure 78 ς Volumes annuels moyens prélevés (m3) par sous bassins (AREA Berry) 

Excepté sur les bassins Cher amont et Cher médian, qui prélèvent principalement en retenue, la 

majorité des volumes est prélevée à partir des ressources souterraines (cf. Figure 79). Quant aux 
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ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ƻǳ ŀǾŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 

ŎƘŜǾŜƭǳ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ  

 
Figure 79 ς Répartition des ressources captées par sous-bassin (moyenne sur la période 2000-2015, AREA Berry) 

Cependant, sur certains bassins les volumes moyens consommés ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ sur la période 

2000-2015 dépassent les volumes prélevables définis dans le SAGE Cher amont (cf. Tableau 27) : 

Arnon amont, Arnon médian, Cher amont et Cher médian. [Ŝ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜƴǘǳŞ 

que les volumes prélevables sont faibles comme sur Arnon amont, Cher amont et Cher médian. À 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜ ƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Tableau 27 - Consommation moyenne annuelle par sous-bassin par rapport aux volumes prélevables du SAGE Cher amont 
(2000-2015) (AREA Berry) 

Ratio volume moyen 
consommé (2000-2015) / 

volume prélevable  
Étiage IMPACTANT  

Étiage NON 
IMPACTANT 

Hiver 

 Arnon amont  209% 

110% 

3% 

 Arnon aval  81% 24% 

 Arnon médian  114% 9% 

 Cher amont  > - 28% 

 Cher aval  83% 53% 8% 

 Cher médian  102% - 14% 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƳŀȄƛƳŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ŘŜǇǳƛǎ нллл ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

ǘǊŝǎ ǘŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins lors des étés secs (cf. Tableau 28)Σ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƛǊǊƛƎŀƴǘǎΦ 

Tableau 28 - Consommation maximale annuelle par sous-bassin par rapport aux volumes prélevables du SAGE Cher amont 
(2000-2015) (AREA Berry) 

Ratio volume max 
consommé (2000-2015) / 

volume prélevable 
Étiage IMPACTANT 

Étiage NON 
IMPACTANT 

Hiver 

Arnon amont 619% 

214% 

6% 

Arnon aval 164% 40% 

Arnon médian 202% 40% 

Cher amont > - 62% 

Cher aval 152% 129% 46% 

Cher médian 189% - 37% 
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[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ depuis 2000 sur le bassin Cher-Arnon respectent le volume 

prélevable total Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ. .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

lors des étés secs, les sous-bassins ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ  ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ƭΩArnon amont, ƭΩArnon médian, 

le Cher amont et le Cher médian. Des solutions doivent être trouvées et mise en place pour réduire les 

volumes impactant prélevés en été sur ces secteurs en priorité. 

5.1.3.  IncidenŎŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ agricole 

5.1.3.1. Bassin Yèvre-Auron 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[Ŝ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable a été modélisé pour la situation de ƭΩŞǘƛŀƎŜ 2011 (cf. Tableau 29). 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Řƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл Ƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜȄŎepté à Soulangis (70 m). Toutefois, les rabattements modélisés les plus importants 

ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ Ł CŀǊƎŜǎ-en-Septaine (105 cm) et Avord (65 cm), ailleurs ils sont inférieurs à 30 cm. 

Tableau 29 ς  LƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ¸ŝǾǊŜ-Auron (ANTEA Group 2017) 

Commune Nom du captage 
Nature de la 
ressource 

Impact des 
prélèvements agricoles 

autorisés (m) 

FOECY La Prairie alluvions de l'Yèvre 0.00 

SAINT-
DOULCHARD 

Le Prédé alluvions de l'Yèvre 0.01 

VIGNOUX-SUR-
BARANGEON 

L'Oupillère alluvions de l'Yèvre 0.00 

HUMBLIGNY Les Renards 
sables du 

Cénomanien 
0.03 

PARASSY La Montagne 
sables du 

Cénomanien 
0.00 

AVORD Le Dureau F2 
calcaires du 

Jurassique sup. 
0.65 

BOURGES Le Porche 
calcaires du 

Jurassique sup. 
0.28 

FARGES-EN-
SEPTAINE 

Les Pannes et les Marais 
calcaires du 

Jurassique sup. 
1.05 

LES AIX-
D'ANGILLON 

Valentigny 
calcaires du 

Jurassique sup. 
0.23 

SOULANGIS Les Prés de Grouère F1 
calcaires du 

Jurassique sup. 
0.16 

SOULANGIS Les Prés de Grouère F2 
calcaires du 

Jurassique sup. 
0.16 

VILLEQUIERS Route de Baugy 
calcaires du 

Jurassique sup. 
0.02 

 

Sur la ressource en eau 

Tout prélèvement de la ressource souterraine participe à une incidence généralisée, en abaissant la 

cote piézométrique de façon globale. Les relations entre nappes souterraines et eaux superficielles 

Şǘŀƴǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

impactés. 

Un prélèvement Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇŜǳǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ŎƾƴŜ ŘŜ 

ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǎŜ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(cf. Figure 80) ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǎǎŜŎ ǎƛ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ 

un débit de nappe censé alimenter cette rivière (cf. Figure 81). [Ŝ ŘŞōƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ 
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ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎǊƛǎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ 

la perméabilité du fond du lit de la rivière ou des formations alluviales, si elles existent. En 2005, 

ƭΩŞǘǳŘŜ {hDw9!I ŀǾŀƛǘ ŜǎǘƛƳŞ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇƻƳǇŞǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

entre 60 et 80%. 

 
Figure 80 ς Impact d'un prélèvement d'eau en nappe souterraine sur les cours d'eau 

 

 
Figure 81 ς Illustration du phénomène d'alimentation induite, étude SOGREAH 2005 

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όaŅƭƳύ Ŝǎǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ 

ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞΦ [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ ǇǊŞƭŜǾŜǊ 

que la partie renouvelable de la ressource afin de ne pas compromettre le fonctionnement de la 

nappe et des milieux naturels ainsi que les usages prioritaires. La ressource renouvelable est définie 

par les volumes prélevables figurant dans les SAGE. Ceux-Ŏƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ 

ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞōƛǘƳŞǘǊƛǉǳŜǎΦ  

impact direct 

impact indirect 
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Au regard de leur volume prélevable ramené à la surface, les bassins versants les plus sollicités sont 

ŀǳǎǎƛ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ : la Rampenne (13 points) et Colin-

Ouatier-[ŀƴƎƛǎ όруύΣ Ǉǳƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜ !Ƴƻƴǘ όопύΣ ƭΩ!ǳǊƻƴ όнтύ Ŝǘ ƭŜ aƻǳƭƻƴ όннύΦ  

L'étude ŘΩ!b¢9! όнлмтύ ǎǳǊ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ aŅƭƳ ǊŞǾŝƭŜ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 

agricoles (cf. Tableau 30). 

Bassin versant Secteur Sensibilité du milieu aux prélèvements 

Airain 
Aval entre Crosses et Savigny-en-

Septaine 
Moyenne 

Auron 

Affluent amont, branche ouest en 
amont de Saint- Denis-de-Palin 

Forte localement 

Entre Saint-Denis-de-Palin et Saint-
Just 

Moyenne 

Barangeon RAS  

Colin-Ouatier-Langis [ΩhǳŀǘƛŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ Forte localement 

Moulon RAS  

Rampenne Localement à Levet (amont) Forte 

Yèvre amont 

Affluent la Bondonne à Villequiers Moyenne 

[Ω¸ŝǾǊŜΣ à son extrême amont, au nord 
de Baugy 

Forte localement 

Affluent le Villabon, à son extrême 
aval 

Forte localement 

Entre Savigny-en-Septaine et Bourges Moyenne 

La Tripande, localement proche de 
Nohant-en-Goût 

Forte localement 

Yèvre aval Autour de Bourges Moyenne 

Tableau 30 ς Sensibilité des sous-bassins versants aux prélèvements agricoles (ANTEA 2017) 

{ǳǊ ƭΩ!ƛǊŀƛƴΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ŘŜ мл Ł ол ƳƳ Ŝƴ 

ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩà 40 mm en été. De nombreux prélèvements souterrains sont effectués à proximité 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ƴŀǇǇŜǎ-ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŀǾŞǊŞǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŀƛƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ce 

sous-bassin est particulièrement vulnérable avec des étiages sévères jusquΩŁ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŞōƛǘƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ /ǊƻǎǎŜǎΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎǳǊŀƎŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ƻƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ Řǳ ƭƛǘ ǉǳƛ ǇƻǳǾŀƛǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŦƛǎǎǳǊŞǎ ǎƻǳǎ-

jacents. 

{ǳǊ ƭΩ!ǳǊƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ 5ǳƴ-sur-!ǳǊƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭŀƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ 

ŘŜ мл Ł ол ƳƳΦ [Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les étiages sont prolongés dans sa partie aval. 

Sur la Rampenne, ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ŘŜ мл Ł мр ƳƳ Ŝƴ 

ƳƻȅŜƴƴŜ Ƴŀƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ пл ƳƳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ǎŝŎƘŜΦ [Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝƭǳƛ-ci présente des assecs sévères à très sévères à 

nuancer par le fonctionnement hydrogéologique particulier du secteur : la Rampenne coule lorsque la 

nappe sous-jacente à ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎƻƴ 

cours. 

Sur Colin-Ouatier-Langis, ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ŘŜ мм Ł мо 

ƳƳΣ Ŝǘ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ [ŀƴƎƛǎ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩhǳŀǘƛŜǊΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ [ŀƴƎƛǎ Ŝǘ ƭŜ /ƻƭƛƴ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩhǳŀǘƛŜǊ ƴŜ Ŏƻƴƴŀît pas de rupture 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ŜȄŎŜǇǘŞ 

ponctuellement à Rians. Les affluents la Douée, les ruisseaux de Marcillie et de Pisse-Vieille 

connaissent régulièrement des assecs. 

Sur ƭΩ¸ŝǾǊŜ ŀƳƻƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ŘŜ т Ł мм ƳƳΦ 

Les prélèvements sont répartis de façon hétérogène sur le bassin. Les assecs sont systématiques à 

Avord et sur les affluents amont en condition sèche. 
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Sur le MouƭƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭŀƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ пл ƳƳ Ŝƴ 

ŀƴƴŞŜ ǎŝŎƘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛƴŜǳǊŜ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎŜŎΦ 

{ǳǊ ƭΩ¸ŝǾǊŜ ŀǾŀƭΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 

ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ł ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ł 

ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎ ǎǳōƛǘ ŘŜǎ Şǘƛages marqués lors des années sèches. 

9ƴŦƛƴΣ ǎǳǊ ƭŜ .ŀǊŀƴƎŜƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ 

Certains affluents présentent ponctuellement des assecs modérés. 

5.1.3.2. Bassin Cher-Arnon 

L'étude d'impact d'AREA Berry sur lŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘϥŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩirrigation est en cours de rédaction. 

L'impact sur les prélèvements pour l'adduction d'eau potable n'est pas disponible au 20 mai 2019. 
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5.2.  Alimentation en eau potable 

5.2.1.  Prélèvements 

Sources Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 2008-2016 ; SISPEA 2016 - Observatoire des services publics 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Atlas cartographique : carte 18  «  Volumes de prélèvement en eau potable localisés par commune » 

Sur les trente-neuf captages ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘŀōle recensés sur le territoire, 

trente-six prélèvent en nappes souterraines et trois en eaux superficielles : deux dans le Cher à 

Vierzon et un dans la retenue du barrage de Sidiailles. 

Sur la période 2008-2016, le volume moyen annuel prélevé est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 14,93 Mm3 avec une  

tendance globale à la baisse (cf. Figure 82 et carte). Ainsi, entre 2014 et 2016, les volumes prélevés 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎé 14,5 Mm3. 

 
Figure 82 ς Évolution des prélèvements (m3) ǇƻǳǊ ƭΩeau potable entre 2008 et 2016 (AELB) 

Les volumes prélevés sont majoritairement concentrés sur ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎ (31%), Vierzon 

(13%) et Sidiailles (12%) (cf. Tableau 31).  

Tableau 31 ς  Captages d'eau potable et volumes prélevés de 2008 à 2016 (AELB) 

 

 13000 000

 13500 000

 14000 000

 14500 000

 15000 000

 15500 000

 16000 000

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Collectivités volume 2008 volume 2009 volume 2010 volume 2011 volume 2012 volume 2013 volume 2014 volume 2015 volume 2016

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION BOURGES PLUS 3 216 900           3 134 691           3 146 420           3 333 099           3 660 549           3 572 634           3 234 531           3 175 311           3 278 890           

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION BOURGES PLUS 338 200              297 062              172 304              221 161              271 997              238 057              253 245              262 091              103 783              

COMMUNAUTE DE COMMUNES FERCHER PAYS FLORENTAIS 101 100              86 661                83 351                81 535                87 566                84 151                80 988                79 423                91 628                

COMMUNAUTE DE COMMUNES FERCHER PAYS FLORENTAIS 1 003 400           689 622              451 070              746 749              752 765              735 581              643 702              631 432              700 304              

COMMUNAUTE DE COMMUNES FERCHER PAYS FLORENTAIS,COMMUNE DE MAREUIL SUR ARNON 62 800                71 834                66 710                59 372                46 505                67 090                37 255                37 580                38 194                

COMMUNE D'AVORD 110 500              111 060              103 773              74 291                101 324              107 093              107 734              123 838              126 362              

COMMUNE DE BRECY 6 000                   

COMMUNE DE FOECY 200 000              174 175              150 726              168 544              164 482              143 465              137 046              125 532              167 352              

COMMUNE DE MASSAY 45 500                38 580                37 349                37 298                42 670                42 959                46 869                37 383                43 877                

COMMUNE DE MEHUN SUR YEVRE 507 500              536 366              478 541              499 804              549 287              588 638              608 439              519 728              557 438              

COMMUNE DE NEUVY SUR BARANGEON 77 700                72 261                69 190                55 887                51 598                35 057                51 282                64 716                59 536                

COMMUNE DE NEUVY SUR BARANGEON 62 700                23 678                27 331                31 393                30 053                50 534                40 393                26 823                36 582                

COMMUNE DE PARASSY 24 500                23 464                25 577                23 997                27 181                34 420                25 309                5 140                   22 478                

COMMUNE DE VIERZON 465 600              508 064              476 240              441 380              522 980              566 770              541 456              485 355              1 279 155           

COMMUNE DE VIERZON 1 641 200           1 599 650           1 531 810           1 482 530           1 449 920           1 454 820           1 374 830           1 466 260           657 710              

COMMUNE DE VORNAY 18 600                44 625                

SIAEP CHATEAUNEUF SUR CHER VENESMES 111 100              132 658              132 093              122 407              116 997              128 505              160 945              130 225              

SIAEP DE CHARENTON SUR CHER 272 900              303 508              238 327              243 024              221 897              226 908              203 909              209 897              224 601              

SIAEP DE DREVANT 141 400              165 411              190 636              136 685              139 292              153 369              128 249              130 707              128 302              

SIAEP DE FARGES VILLABON 230 000              231 096              221 578              173 131              124 843              184 722              190 380              166 648              159 634              

SIAEP DE LA REGION DE NERONDES 360 900              364 586              393 167              347 916              448 513              430 655              401 124              393 216              394 672              

SIAEP DE LA REGION DE NERONDES 170 600              141 679              148 366              153 242              197 352              174 913              185 215              163 171              162 608              

SIAEP DE LIGNIERES 381 900              414 482              441 376              415 338              391 973              421 639              401 010              427 779              414 795              

SIAEP DE LURY SUR ARNON 89 800                103 593              77 169                68 615                60 236                63 429                65 992                81 334                88 015                

SIAEP DE MARCHE ET BOISCHAUT ,SIAEP MARCHE BOISCHAUT D EPINEUIL LE FLEURIEL1 998 400           2 034 430           2 426 727           2 346 533           1 733 234           1 647 827           1 629 642           1 768 195           1 754 649           

SIAEP DE MONTIGNY HUMBLIGNY SAINT CEOLS 76 500                74 300                67 011                66 133                64 544                79 201                77 816                71 509                70 317                

SIAEP DE PREUILLY 29 400                25 501                19 179                12 078                13 961                29 937                49 303                23 091                45 249                

SIAEP DE VIGNOUX SUR BARANGEON 323 700              305 738              324 254              322 044              344 970              355 015              320 477              332 255              332 031              

SIAEP DES AIX D ANGILLON 54 500                23 905                38 348                28 856                24 148                

SIAEP LA CELLE BRUERE - FARGES 190 000              179 592              195 720              173 191              169 717              180 018              150 663              155 747              161 959              

SIVOM ST AMAND MONTROND ORVAL 966 400              864 590              844 052              450 004              117 232              75 764                33 199                175 023              152 704              

SIVOM ST AMAND MONTROND ORVAL 338 434              669 288              693 105              647 886              600 361              648 575              

SMAERC 196 400              242 764              223 255              234 419              206 906              185 519              236 072              202 787              240 927              

SMAERC 112 300              95 443                100 471              103 828              131 520              90 063                93 557                114 324              105 537              

SMAERC 42 600                32 278                30 683                28 429                32 504                29 010                29 187                29 244                31 640                

SMAERC ,SMIPERC - SYND. MIXTE PRODUC- TION D'EAU REGION DE CHAROST 177 200              164 997              196 211              183 941              171 844              208 246              65 456                135 316              

SMEA DE LAPAN 898 700              955 545              1 039 162           961 019              994 912              983 062              900 555              889 064              764 058              

SYND. MIXTE DES RESEAUX D'AEP NORD-EST DE BOURGES 909 000              878 679              846 500              744 421              878 467              967 648              979 159              867 780              939 602              

SYNDICAT MIXTE EAUX REGIONS SUD EST BOURGES 159 500              158 270              165 938              194 240              184 338              181 334              184 584              71 807                145 949              

TOTAL 15 775 400        15 172 180        15 181 180        15 114 654        15 202 975        15 199 650        14 285 019        14 075 496        14 394 654        
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Il est important de ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŞǎ 

depuis ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ territoire pour alimenter certaines parties. Notamment, des volumes importants 

ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ όŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩIŜǊǊȅ et Ménétréol-sous-Sancerre) sont 

utilisés pour diluer les eaux chargées en nitrates du territoire. 

Les prélèvements pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 

ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾement les plus importants sont Bourges, 

Vierzon et Sidiailles. 

5.2.2.  Organisation du service de distribution 

Sources : SISPEA 2016 - hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Atlas cartographique : carte 19 « hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƻŘŜ 

de gestion » 

LŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ dans les 204 communes du territoire est assuré par soixante 

collectivités : trente communes et trente EPCI dont deux à fiscalité propre (Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Bourges Plus et Communauté de communes Fercher-Pays Florentais). Le SIAEP 

Marche-Boischaut est le plus étendu. 

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ, la délégation de service (59%) prédomine sur la régie.  

5.2.3.  Indicateurs de performance  

Atlas cartographique : carte 20 « LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable » 

Les résultats des indicateurs de performance sont donnés par commune. 

5.2.3.1. Le rendement des réseaux de distribution 

Exprimé en pourcentage, le rendement des réseaux de distribution représente le rapport entre le 

ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ, industriels raccordés au réseau) et le service 

ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛt dans le réseau de distribution : 

ὠЈ ὧέάὴὸὥὦὭὰὭίï ὨέάὩίὸὭήόὩ  ὠЈ ὲέὲ ὧέάὴὸὥὦὭὰὭίï ὲέὲ ὨέάὩίὸὭήόὩ  ὠЈ ὧέὲίέάάï ίὥὲί ὧέάὴὸὥὫὩ   ὠЈὨὩ ίὩὶὺὭὧὩ  ὠЈὩὼὴέὶὸï  

ὠЈὴὶέὨόὭὸὠЈὥὧὬὩὸï
ρzππ 

Ainsi plus le rendement est faible, plus les pertes ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŦǳƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞŜǎΦ   

Bien que cet indicateur apporte une information, il ne peut être utilisé pour comparer des 

distributeurs entre eux et définir, à lui seul, des territoires à enjeux. En effet, lorsque ƭΩƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ 

aux pertes par fuite, il est important de considérer les volumes concernés. Par exemple, le SIAEP de 

Lignières  en zone rurale possède un rendement de 52,5% mais perd cinq fois moins d'eau que 

Bourges Plus qui alimente l'aire urbaine de Bourges mais présente un rendement de 84,6% (cf. 

Tableau 32). 

Tableau 32 ς  Rendement des réseaux de distribution de Bourges Plus et du SIAEP de Lignières 

 
Volumes produits 

et importés 
Rendement Pertes Volumes perdus 

Bourges Plus 6 578 560 m3 84,6 % 15,4 % 1 013 098 m3 

SIAP Lignières 138 095 m3 52,5 % 47,5 % 65 595 m3 

Les rendements sont hétérogènes sur le territoire (cf. carte 20). Le rendement moyen de 79% est 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ǾŀƭŜǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩeǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩouest de la Champagne berrichonne 
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possèdent un rendement inférieur à 70%, ce qui laisse une marge de progression importante. Certaines 

données sont manquantes. 

5.2.3.2. [ΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ tertes en réseau (ILP) 

[ΩL[t ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŦǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƘƻǊǎ 

ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝntre le volume mis en distribution et le volume consommé, 

divisé par le linéaire du réseau de desserte.  

[ΩL[t ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du CTGQQ est estimé à 1,4 m3/km/jour avec des disparités importantes 

variant de 0,2 à plus de 4 m3/ km/jour. Avec environ 6 000 km de réseau, les pertes représentent 8 

400 m3 / jour, soit environ 3,06 Mm3 ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŜǊŘǳŜ ǇŀǊ ŀƴΦ  

À titre de comparaison, un français consomme en moyenne journalière 143 litres soit 52,2 m3/ 

habitant/an.  

Le volume des pertes estimées repréǎŜƴǘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ annuelle de 

près de 58 600 habitants, soit presque la population de Bourges (66 071 habitants). 

5.2.3.3. Le taux moyen de renouvellement des réseaux de distribution ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Donné en pourcentage, cet indicateur correspond au quotient du linéaire moyen du réseau de 

desserte renouvelé sur les cinq dernières années par rapport à la longueur du réseau de desserte, 

hors branchement.  

Sur le territoire, ce taux est compris entre 0 et 1,69 % contre 0,58 % par an en France. Le taux de 

renouvellement faible des réseaux est à mettre en relation avec les capacités financières limitées de 

certaines collectivités gestionnaires. 

5.2.3.4.  Prix du m3 ŘΩeau potable 

Le prix du service ŘΩeau potable est calculé pour une consommation annuelle de 120 m3 par foyer. Il 

intègre plusieurs composantes à savoir la production, le transfert et la distribution, ainsi que les 

redevances « préservation des ressources » et « pollutions η ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne et la 

TVA.  

Sur le territoire, le prix du m3 ǾŀǊƛŜ ŘŜ мΣо Ł оΣн ϵ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ estimée à 2,31 ϵ ŎƻƴǘǊŜ нΣло ϵ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale (2016). 

5.2.4.  Investissements subventionnés 

L'Agence de l'eau subventionne  des travaux pour l'alimentation en eau potable. Cependant, les 

renouvellements  de réseaux de distribution ne sont pas subventionnés.  

Sur la période 2013-2017, le montant total des investissements hors renouvellement de réseaux de 

distribution ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 3,56 aϵΦ [ΩŀƴƴŞŜ 2016 est exceptionnelle Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

financiers avec plus de 2,7 Mϵ ƛƴǾŜǎǘƛǎ (cf. Figure 83). 
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Figure 83 ς Évolution des investissements financiers dans le domaine de l'eau potable (AELB) 

Deux-tiers ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŃŎƘŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ (мΣмуaϵύ Ŝǘ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƻǳǊ surveiller les fuites όмΣлт aϵύ (cf. Figure 84). 

 

Figure 84 ς Répartition des Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмо-2017 (AELB) 

5.2.5.  Périmètres de protection de captages 

Des périmètres de protection des captaƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇƻǳǊ р8% des points de 

prélèvements alors que dans 34% des cas, elle est encore en cours. Les ouvrages Chardoilles (Mehun-

sur-Yèvre) et Route de Baugy (Villequiers) sont à abandonner. LΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ /ƘŀǊƻǎǘ quant à lui ne fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴƎŀƎŞŜ et sera abandonné également (cf. Tableau 33). 

Tableau 33 ς ;ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜnt de la définition des périmètres de protection de captage (ARS, 2018) 

;ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

T et T+R : procédure DUP terminée (+révision) 22 (+3) 

EC : procédure en cours avant rapport 
hydrogéologique 

13 

Ab : captage à abandonner 2 

Ne : procédure non engagée 1 

Total 38 

 

нсл срф ϵ муо мпу ϵ мср ппу ϵ 

нтму ноп ϵ 

нор флл ϵ 

- ϵ 

рлл ллл ϵ 

мллл ллл ϵ 

мрлл ллл ϵ 

нллл ллл ϵ 

нрлл ллл ϵ 

оллл ллл ϵ 

2013 2014 2015 2016 2017

ммум нфс ϵ ; 
33%

млтл лсс ϵ ; 
30%

тмр оом ϵ ; 
20%

онл рфр ϵ ; 9%

нтс млл ϵ ; 8% Création d'une bâche de
stockage

Installation de débitmètres de
sectorisation

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ
prescriptions des arrêtés de
DUP des périmètres de
protection de captage
Etudes (Schéma directeur, 
modélisation du réseau, 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎΣ Χύ

Travaux pour l'installation de
nouveaux forages
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Trois ouvrages captent des eaux superficielles : Sidiailles (lac) et Vierzon (deux captages dans le Cher).  

Cinq captages du territoire sont classés prioritaires pour retrouver une bonne qualité d'eau : Le Porche 

et Saint-Ursin (Bourges), Soulangis, Coust et Sidiailles (cf. paragraphe 6.2.1). 

 

Les procédures de définition des périmètres de protection ne sont pas abouties pour treize captages du 

territoire. 

5.3. Assainissement collectif 

Atlas cartographique : carte 21 « Stations de traitement des eaux usées »  

5.3.1.  Organisation du service 

5.3.1.1. MaîǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

101 stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9P) sont présentes sur le territoire. En 2016, la maîǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ est assurée par soixante-huit collectivités ou groupement de collectivités, 

majoritairement par des communes (85%) (cf.  

Figure 85).  

Cinquante-huit communes gèrent soixante-deux stations. Quatre 9t/L Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ ǎΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘŜ 

près ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ du parc. 

   

Figure 85 - Types de maîtrise ŘΩouvrage (à gauche) et nombre de STEP par maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ (à droite) (AELB, CD18) 

5.3.1.2. Exploitants 

Plus de la moitié des stations (54%) est exploitée en régie (cf. Tableau 34). Ce taux ǎΩŞƭŝǾŜ à 70% en 

raisonnant à la capacité nominale totale. Les compagnies fermières présentes sont Veolia Eau (35 

stations pour 55 404 équivalents habitant), SAUR (5 stations pour 8 600 EH) et SUEZ Environnement (1 

station pour 30 EH). 

Tableau 34 ς ¢ȅǇŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό!9[.ύ 

 Stations Capacité nominale 

 Nombre % Nombre % 

Régie (communes, communautés de communes, syndicats et 

CD18) 
54 53% 160 650 70% 

4; 6%

58; 85%

2; 3%
1; 2% 3; 4%

Type de maitrise d'ouvrage des STEU (2016)

EPCI à FP Commune

Syndicat intercommunal Conseil départemental

Inconnu

31; 31%

62; 61%

2; 2%
3; 3% 3; 3%

Nombre de STEU par type de maitrise d'ouvrage 
(2016)

EPCI à FP Commune

Syndicat intercommunal Conseil départemental

Inconnu
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Concession et affermage 41 41% 64 304 28% 

Inconnu 6 6% 2 975 1% 

Total 101 100% 227 929 100% 

5.3.2.  Description du parc  

5.3.2.1. Capacité des stations 

La capacité totale des 101 ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нн7 929 EH pour une pollution entrante estimée à 

192 538 9IΦ [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ млр 000 EH, représente 46% de la 

capacité totale (cf. Figure 86).  

Douze stations possèdent une capacité nominale supérieure à 2 000 EH pour un total de 71 030 EH 

(31%) : Saint-Amand-Montrond (20 000 EH), Saint-Germain-du-Puy (9 830 EH), Mehun-sur-Yèvre (9 

200 EH), Saint-Florent-sur-Cher (9 000 EH), Dun-sur-Auron (4 400 EH), Avord (3 500 EH), Menetou-

Salon (3 100 EH), Saint-Georges-sur-Moulon (2 800 EH), Les Aix ŘΩ!ƴƎƛƭƭƻƴ όнрлл 9IύΣ weuilly (2 500 

EH), Orval (2 100 EH) et Chateaumeillant (2 100 EH). 

  

Figure 86  ς Nombre de STEP et capacité totale par classe de capacités nominale (AELB, CD18) 

Treize stations (13% du parc) représentent 77% de la capacité nominale totale alors que les cinquante 

stations de capacité comprise entre 200 et 2 000 EH ne représentent que 20% de cette capacité. 

5.3.2.2. Filières de traitement 

Le type de filière de traitement le plus représenté est celui des boues activées avec cinquante-deux 

stations pour une capacité nominale totale de 215 535 EH (95%). Les systèmes de filtres à sables et 

plantés (vingt-cinq stations) puis les lagunages (seize stations) représentent respectivement des 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƴƻƳƛƴŀƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с 000 et 5 400 EH. 

Tableau 35 ς Nombre de STEU et capacité nominale par type de filière de traitement (AELB, CD18) 

Type de filières Nombre de STEU Capacité nominale 

Boue activée aération prolongée (très faible charge) 45 45% 201 685 88% 

Lagunage naturel 16 16% 5 405 2% 

Filtres à sables 13 13% 1 510 1% 

Filtres Plantés 12 12% 4 415 2% 

Boue activée faible charge 6 6% 11 350 5% 

Cultures mixtes 2 2% 94 0% 

Boue activée moyenne charge 1 1% 2 500 1% 

Décantation physique 1 1% 50 0% 

1 1
11

50

38

Nombre de STEU par classe de capacité 
nominale (2016)

[ 100 000 ; ... [ EH [ 10 000 ; 100 000 [ EH
[ 2 000 ; 10 000 [ EH [ 200 ; 2 000 [ EH
< 200 EH

105 000   ; 
46%

20 000   ; 
9%

51 030   ; 
22%

45 838   ; 
20%

6 061   ; 
3%

Capacité totale par classe de capacité 
nominale (2016)

[ 100 000 ; ... [ EH [ 10 000 ; 100 000 [ EH
[ 2 000 ; 10 000 [ EH [ 200 ; 2 000 [ EH
< 200 EH
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Disques biologiques 1 1% 450 0% 

Lit bactérien 1 1% 150 0% 

Inconnu 3 3% 320 0% 

Total 101 100% 227 929 100% 

La directive ERU de 1991 exige la collecte et le traitement des eaux résiduaires urbaines en fonction 

ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 

délimitation de zones sensibles, révisées tous les quatre ans, dans lesquelles sont imposées, aux 

stations de plus de 2 000 EH, des exigences supplémentaires en matière de traitement et de 

performance, ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀȊƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ 

Le territoire du CTGQQ est intégralement compris dans la zone sensible du bassin du Cher (arrêtés du 22 

Ƴŀƛ нллс ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ Řǳ ом ŀƻǶǘ 1999 pour le phosphore). En 2016, les treize stations devant 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ étaient équipées. Dix-sept autres stationsΣ ŘΩune capacité nominale 

inférieure à 2 000 9IΣ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όфύ Ŝǘκƻǳ de 

ŘŞǇƘƻǎǇƘŀǘŀǘƛƻƴ όмоύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ 

respectifs de 81 et 85% de la capacité nominale totale. 

5.3.3.  Collecte 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire, 84҈ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ à un réseau séparatif de 

collecte (cf. Figure 87).  

 

Figure 87 ς Types de réseau de collecte 

Les treize stations supérieures à 2 000 EH disposent de systèmes de collecte conformes à la Directive 

ERU. LΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ est généralisée pour les autres.  

5.3.4.  Rejets 

Excepté pour une station située sur la commune de Mesples (« Le Bourg », 75 EH), Řŀƴǎ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ qui 

rejette dans le sol, tous les autres rejets se font dans les eaux de surface.  

Trente-six ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩǳƴŜ station (cf. 

carte 21). [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ǘƻǘŀƭŜ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

suivantes : 

- l'Yèvre depuis Osmoy jusqu'à sa confluence avec le Cher (56%) ; 

- le Cher depuis la confluence de l'Aumance jusqu'à Vierzon (15%) ; 
- le Moulon et ses affluents depuis la source jusqu'à sa confluence avec l'Yèvre (4%). 

 

85; 84%

9; 9%

6; 6%
1; 1%

Séparatif

Mixte

Unitaire

Inconnu
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5.3.4.1. Production de boues et valorisation 

En 2016, la production annuelle totale de boues est estimée à 2 718 tonnes de matières sèches (tMS). 

62% proviennent de la station de Bourges. Ces boues sont ensuite valorisées principalement sous 

forme de compost (75%) ou épandues sur des terres agricoles (18%). Quarante-trois stations 

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de Paris sont également épandues sur le territoire selon 

ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ 

La station de Bourges, principale productrice de boues sur le territoire, les valorisent en compost. Les 

ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŝǊŜƴǘ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ plus économique. 

5.3.5.  Investissements 

Sur la période 2010-2017, le montant ǘƻǘŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ à 29,4т aϵ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ de 

оΣт aϵ ǇŀǊ an (cf. Figure 88). Depuis ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǊŘ Ŝƴ нлмн ŀǾŜŎ сΣпур aϵΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мΣп 

aϵ Ŝƴ нлмтΦ  

 

Figure 88 ς aƻƴǘŀƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ό/5муύ 

Sur cette période, soixante-six collectivités ou groupements de collectivités ont mené des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Le Tableau 36 présente les dix collectivités qui ont le plus investi de 

2010 à 2017. 

Tableau 36 ς Dix collectivités gestionnaires du service assainissement collectif ayant le plus investi entre 2010 et 2017 (CD18) 

Collectivité/Groupement de collectivités Montant 

Communauté de communes Arnon Boischaut Cher о орс нно ϵ 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  Bourges Plus н уфр ттм ϵ 

Méry-ès-Bois м птл офр ϵ 

Coust м пму рст ϵ 

Culan м омф лтл ϵ 

Massay м нпл улл ϵ 

Rians м нлу срл ϵ 

Vasselay м мру ннп ϵ 

Pigny м лнл сул ϵ 

Vouzeron м ллм нфу ϵ 

 

л ϵ

м ллл ллл ϵ

н ллл ллл ϵ

о ллл ллл ϵ

п ллл ллл ϵ

р ллл ллл ϵ

с ллл ллл ϵ

т ллл ллл ϵ

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
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Le renouvellement ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŞƭŞ ŀǳȄ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ 

publique. La baisse des programmes ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмн ne doit pas être un obstacle à 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ des points noirs. 

5.4. Prélèvements industriels 

Sources : AELB 

Atlas Cartographique : carte 22 « Prélèvements industriels » 

5.4.1.  Prélèvements 

Les prélèvements industriels recensés sont ceux des établissements redevables à l'Agence de l'eau 

Loire-Bretagne et dont le point de prélèvement est situé sur une commune du territoire. 

Les prélèvements industriels sont assez faibles Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 Mm3 par an (entre 1,79 à 2,4 Mm3 de 2008 à 2016).  

En 2016, 21 points de prélèvement à usage industriel sont recensés, 17 en nappe profonde et 4 en 

ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀƴǘ reste stable depuis 2008 (cf. Figure 89). 

Figure 89 ς Volume prélevé pour l'usage industriel selon le type de ressource (AELB) 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ όōŀǎŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘύ Ŝǘ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŜs (Nexter) 

sont les plus gros préleveurs avec respectivement 36 et 25% des prélèvements en 2016. Les 

entreprises de fabrication de fromages (Laiterie Triballat Ŝǘ CǊƻƳŀƎŜǊƛŜ ŘΩhǊǾŀƭύ représentent 19% des 
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volumes utilisés (cf. 

 

Figure 90).  
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Figure 90 ς Répartition par type d'activité des volumes prélevés soumis à redevance 

5.4.2.  Rejets 

En 2016, 49 industriels sont soumis à  la « redevance rejet » de ƭΩAƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Loire-Bretagne. 

Parmi ces établissements, les activités les plus représentées sont (cf. Figure 91) : 

-  le traitement de surface  avec 17 redevables (35%) ; 

-  ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘŜȄǘƛƭŜ avec 6 redevables (12%) liés à quatre établissements de santé et la 

blanchisserie inter-hospitalière ; 

-  les activités mécaniques avec 5 redevables (10%). 
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Figure 91 ς Secteurs d'activités industrielles implantées et soumises à redevance "rejet" en 2016 (AELB) 

Ces industries soumises à la redevance « rejet » ne sont pas toutes raccordées au réseau collectif (cf. 

Figure 92). Ainsi : 

-  нл ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜnt ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ son déversement dans le réseau ; 

-  21 sont partiellement raccordées ; 

-  8 ne sont pas raccordées au réseau collectif et rejettent dans le milieu après épuration. 

 

Figure 92 ς Répartition des flux industriels annuels bruts et rejetés par typologie de raccordement (2016) 

La Demande Biochimique en Oxygène (DBO5) est la quantité d'oxygène nécessaire pour dégrader les 

matières organiques par voie biologique (bactéries). 63% des flux bruts de DBO5 Ŝǘ сл ҈ ŘΩŀȊƻǘŜ sont 

produits par des industries raccordées au réǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ (cf. Tableau 37). Elles 

profitent des bonnes performances ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 

concourent à 37% et 40% de la pollution rejetée au milieu sur ces paramètres. Les entreprises non 

raccordées produisent seulement 20% des flux de Matières en suspension (MES) mais génèrent 45% 

des MES rejetées, dont 21% pour la seule industrie de céramique Pillivuyt à Mehun-sur-Yèvre. 

Les flux bruts de matières inhibitrices (MI) et METOX (Métaux Toxiques) sont principalement émis par 

des industries partiellement raccordées. Toutefois, ce sont les industries raccordées au réseau collectif 

qui concourent le plus au rejet de MI dans le milieu naturel (59%).  34% des flux totaux rejetés de MI 

sont produits par la blanchisserie inter-hospitalière de Bourges.  

Par ailleurs, MBDA France à Bourges Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŀǾŜŎ 

respectivement 15% de DBO5, 23% de DCO, 20% ŘΩŀȊƻǘŜ ǊŞŘǳƛǘ et 42% de METOX. 

Tableau 37 ς Quantité de pollutions brute et rejetée par paramètre et par typologie de raccordement 

Raccordement au 

réseau collectif 
pollution DBO5 (kg) 

DCO 

(kg) 

MES 

(kg) 

MI 

(Kéquitox) 

Azote 

réduite (kg) 

Phosphore 

(kg) 
METOX (kg) 

Non raccordé 

brut 18 629 50 493 88 524 426 2757 778 2 811 

rejeté 5 055 19 158 27 605 289 1763 625 1 392 

rendement industriel 73% 62% 69% 32% 36% 20% 50% 

Partiellement 

raccordé 

brut 83 027 457 237 160 042 17 698 8575 3 868 6 715 

rejeté 16 976 122 077 22 306 222 1785 545 3 343 

rendement industriel 33% 45% 9% 99% 4% 38% 13% 

rendement collectif 47% 28% 77% 0% 75% 48% 38% 

rendement total 80% 73% 86% 99% 79% 86% 50% 

Raccordé 

brut 171 016 384 957 198 151 1 870 16706 3 650 1 542 

rejeté 13 016 41 954 11 432 736 2406 253 330 

rendement industriel 7% 6% 13% 44% 2% 39% 60% 
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rendement collectif 85% 83% 81% 17% 84% 54% 19% 

rendement total 92% 89% 94% 61% 86% 93% 79% 

Total CTGQQ 

brut 272 672 892 687 446 717 19 994 28 038 8 296 11 068 

rejeté 35 047 183 189 61 343 1 247 5 954 1 423 5 065 

rendement industriel 19% 29% 23% 92% 6% 37% 29% 

rendement collectif 68% 50% 63% 2% 73% 46% 25% 

rendement total 87% 79% 86% 94% 79% 83% 54% 

Les rejets industriels du territoire sont concentrés principalement sur les secteurs Yèvre aval et Cher 

aval, autour des villes de Bourges et Vierzon (cf. Tableau 38).  

Tableau 38 ς Répartition des flux rejetés par paramètre et entité hydrographique 

Paramètres 
Arnon 

amont 
Arnon aval 

Arnon 

médian 
Auron Cher aval 

Cher 

médian 

Colin, 

Ouatier, 

Langis 

Yèvre aval 

DBO5 
kg 69 83 1 769 2821 9178 5321 560 15246 

% 0,2% 0,2% 5,0% 8,0% 26,2% 15,2% 1,6% 43,5% 

DCO 
kg 447 550 5508 8341 54320 13140 3837 97046 

% 0,2% 0,3% 3,0% 4,6% 29,7% 7,2% 2,1% 53,0% 

MES 
kg 296 330 1592 1883 24945 2698 2429 27170 

% 0,5% 0,5% 2,6% 3,1% 40,7% 4,4% 4,0% 44,3% 

MI 
 Kéquitox 0 35 249 1 227 86 5 644 

 % 0,0% 2,8% 20,0% 0,1% 18,2% 6,9% 0,4% 51,6% 

Azote 

réduit 

kg 42 4 343 499 1393 555 639 2479 

% 0,7% 0,1% 5,8% 8,4% 23,4% 9,3% 10,7% 41,6% 

Phosphore 
kg 4 1 100 1 504 98 202 513 

% 0,3% 0,1% 7,0% 0,1% 35,4% 6,9% 14,2% 36,1% 

MTOX 
kg 0 378 119 0 1649 30 364 2525 

% 0,0% 7,5% 2,3% 0,0% 32,6% 0,6% 7,2% 49,9% 

Le territoire est peu industrialisé. Les quarante-neuf industries recensées sont majoritairement 

concentrées autour des agglomérations de Bourges et Vierzon. Toutefois, en partie raccordées au 

réseau collectif, elles contribuent aux rejets de polluants danǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ principalement des 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ /ƘŜǊ ŀǾŀƭ Ŝǘ ¸ŝǾǊŜ ŀǾŀƭ. 

5.5. Autres usages 

5.5.1.  Canal de Berry 

5.5.1.1. Historique et caractéristiques 

9ƴ мтуфΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ /ŀƴŀƭ Řǳ .ŜǊǊȅ ǊŜƭƛŀƴǘ ±ƛŜǊȊƻƴ ŀǳ .ŜŎ ŘΩ!ƭƭier par Bourges, est adopté par 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ tǊƻǾƛƴŎƛŀƭe. Les travaux de construction du canal commencent vers 1808 Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ 

aƻƴǘƭǳœƻƴΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ǎΩétalent de 1831 à 1839, selon les sections, sur un ensemble 

de 260 ƪƳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ /ƘŜǊΣ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ Řǳ [ƻƛǊ-et-Cher.  

En Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭŜ ǉǳŜ ǾŜǊǎ мупрΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ 

établi deux réservoirs dans les valléeǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǊƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƳŀƴŘŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ştangs de Goule et de 

Pirot. Différents facteurs conduisent graduellement à la forte diminution du trafic Υ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ 

progressif des houillères de la région de Montluçon, la concurrence du rail et de la route, la faible 

ǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ /ŀƴŀƭ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŞƴƛŎƘŜǎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦΦΦ [Ŝ /ŀƴŀƭ ŘŜ 

Berry est finalement déclassé et rayé de la nomenclature des voies navigables par décret en 1955. 
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Figure 93 ς Schéma simplifié de fonctionnement hydraulique du Canal de Berry dans le Cher  (DDT du Cher, 2007) 

Le Canal de Berry est divisé en trois branches (cf. Figure 93) disposées en étoile convergeant vers 

Fontblisse, sur la commune de Bannegon : 

-  .ǊŀƴŎƘŜ ǎǳŘ ŘΩ;ǇƛƴŜǳƛƭ-le-Fleuriel à Fontblisse : ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ 43,6 km dans le territoire, 

elle fait ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ /ƘŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǊƻƴ Ŝƴ ŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

Marmande ; 

-  Branche ouest de Vierzon à Fontblisse : cette seconde branche, longue de 87,2 km, descend la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǊƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ .ƻǳǊƎŜǎΣ Ǉǳƛǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ±ƛŜǊȊƻƴ ou le canal longe 

ensuite la vallée du Cher ; 

-  Branche eǎǘ ŘΩ!ǳƎȅ-sur-Aubois à Fontblisse : 10,5 km. 

La forme initiale de la cuvette du canal est schématisée Figure 94. 
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Figure 94 ς Caractéristiques géométriques simplifiées du canal (État des lieux du SAGE Yèvre-Auron, 2005) 

La taille des écluses, sur le périmètre du CTGQQ, est de 2,70 m de largeur et de 27,75 m de longueur 

utile. 

Suite au déclassement du canal, à sa rétrocession aux communes et à sa vente sur certaines portions à 

ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ǉǳŀǘǊŜ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳǾŜǘǘŜ Řǳ canal peuvent être observéǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ sur 

le territoire : 

-  la portion en eau (108,6 km au total) ;  

-  la portion busée : le Canal est remblayé mais la continuité hydraulique a été conservée (zones 

urbanisées, franchissemŜƴǘ ŘΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!тмΧύ ; 

-  la portion asséchée, généralement très végétalisée, qui peut être en eau 

temporairement (environ  6,6 km) ; 

-  la portion remblayée (environ 26 km). 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜ /ŀƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ faibles 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜnt des eaux. Il en résulte un envasement parfois conséquent et continu des biefs. La faible 

ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ƻƳōǊŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

importante. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ /ŀƴŀƭ ǎŜǊǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Sur le territoire du CTGQQ, le Canal de Berry est ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭles par le SDAGE 

Loire-Bretagne (cf. Tableau 39). 

Tableau 39 ς Linéaire des masses ŘΩŜŀǳ ζ Canal du Berry » inclus dans le périmètre (AELB) 

Code masse 

ŘΩŜŀǳ 
bƻƳ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Linéaire total 

(km) 

Linéaire dans le 

CTGQQ (km) 

FRGR0942 Canal du Berry de Montluçon à Dun-sur-Auron 93,5 66,4 

FRGR0946 Canal du Berry de Saint-Just à Bourges 14,2 14,2 

FRGR0947 Canal du Berry de Bourges à Langon 48,7 32,2 

5.5.1.2. Projet « Le Canal de Berry à vélo » 

Le canal attire de nombreux cyclistes, randonneurs et pécheurs. Un projet de cyclotourisme est en 

développement sur 190 km de canal, représentant un investissement de 20 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ sur dix 

ans. Les travaux vont se réaliser en deux tranches ; la première de 80 km, qui a débuté en 2018, 

concerne deux tronçons : de Plaimpied à Thénioux (en limite avec le département du Loir-et-Cher) et 

de St-Amand-Montrond à Épineuil-le-Fleuriel, afin de faire la jonction avec la voie verte déjà en place 

sur une vingtaine de kilomètres dans l'Allier. La seconde tranche devrait démarrer en 2021 pour un 

achèvement en 2025.  
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5.5.1.3. Fonctionnement hydrique du canal 

Prélèvements ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau 

Peu de données permetteƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ à des 

Ŧƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ .ŜǊǊȅΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

1980, dont un bilan hydrologique réalisé par SAFEGE en 2001. Ce dernier a notamment montré la 

ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ /ŀƴŀƭΣ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǊƻƴ Ŝt 

de la Marmande. 

 Pertes par infiltration 

Cette même ŞǘǳŘŜ {!C9D9 ŀ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 

cartes géologiques afin de localiser les zones perméables et donc les secteurs sensibles aux 

infiltrations (fuites).  

Ainsi, sǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǊƻƴ, cela concerne les secteurs : 

-  Monceau (VERNEUIL) à Beaupuits (PARNAY) sur environ 3 km avec ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ 

semi-ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƪŀǊǎǘƛŦƛŞǎ Τ 

-  Chevigny (SAINT-JUST) à Vauroux (PLAIMPIED-GIVAUDINS) sur environ 7 km avec la présence 

ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ 

Sur le bassin de la Marmande, les fuites se rencontrent : 

-  sur 1,5 km depuis ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ Řes Bouchaux ; 

-  entre les écluses de Charenton et de la Vallée (SAINT-AMAND-MONTROND) sur un linéaire de 

6 km environ. 

5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ /ƘŜǊΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ 5ǊŜǾŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ ƭŀ Tranchasse les fuites se trouvent : 

-  localement au sud de Drevant ; 

-  sur près de 1 km de long Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƴŎƘŀǎǎŜΦ Notamment, aux abords de la 

Tranchasse, le linéaire de fuite décrit se superpose précisément au linéaire de canal traversant 

une zone de substratum particulièrement perméable. Il est alors probablŜ ǉǳŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 

ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǎŜƳƛ-perméables expose directement la cuvette du canal au 

substratum se prêtant particulièrement aux infiltrations. 

Si les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ ont pu être identifiéesΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇǊŞŎƛse sur la 

quantification de ces échanges. 

Pertes par évaporation   

!ǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀƴŀƭ ƛƴ ǎƛǘǳ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ  

Des approches ont été tentées dans les études sur le canal. Ainsi, dans celle de SAFEGE, « une hauteur 

de 5 mm ŘΩŜŀǳ perdue par jour a été appliquée à chacun des biefs en eau. Ce paramètre de la 

modélisation hydrologique est issu de la bibliographie consultée ». Toutefois, ƭΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜ Ǉŀǎ ƭŜ 

chiffre obtenu sur ce paramètre qui est intégré dans le bilan hydrologique global.  

¦ƴŜ ǘƘŝǎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ouest de la France 

(ALDOMANY, 20175) a notamment permis de faire des mesures in-situ sur des étangs de Brenne 

(utilisation de bac flottant et prise en compte de la végétation aquatique)Φ [ΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝǎǘ 

de 955 mm par an sur ce type de milieu. 

                                                 
5 M. ALDOMANY. L'évaporation dans le bilan hydrologique des étangs du Centre-Ouest de la France (Brenne et Limousin). 

¢ƘŝǎŜ ŘŜ ŘƻŎǘƻǊŀǘ Ŝƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ [Φ ¢ƻǳŎƘŀǊǘ Ŝǘ tΦ .ŀǊǘƻǳǘΦ нлмтΦ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ оон p. 
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Le secteur géographique étant très proche, avec des conditions climatiques identiques et des milieux 

comparables (surface en eau de faible profondeur), il est proposé une transposition de cette donnée 

(cf. Tableau 40).  

Tableau 40 - Estimation de la perte en eau par évaporation sur le Canal de Berry 

 Approche SAFEGE Transposition thèse étangs Brenne 

Évaporation théorique 5 mm/j 955 mm/an 

Longueur de Canal en eau 108,6 km 

Largeur moyenne 9,5 m 

Surface retenue 103 ha 

Volume évaporé/an 1 882 853 m3 985 274 m3 

Les pertes par évaporation sont comprises entre 0,9 et 2 Mm3 par an. Ces valeurs élevées sont à 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ canal. En revanche, 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ŎŀǊ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

5.5.2.  Étangs 

Source Υ .5 ¢ƻǇƻΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ /¢DvvΦ 

Atlas Cartographique : Carte 23 « 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » 

Les с отм Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ recensés sur le territoire couvrent une surface estimée à environ 3 413 ha, soit 

moins de 1% du territoire.  

пр҈ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ м 000 m² et représentent une surface cumulée de 3 278 ha soit 

environ 96% de la surface totale.   

tŀǊ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .5 /ŀǊǘƘŀƎŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

situés sur les rivières a été estimée à plus de 20% pour 50% des surfaces (1 718 ha). La majorité de ces 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл 000 m².  

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

sont : 

-  les quatre ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ « Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » : Chelouze, Sidiailles, Craon, Goule ; 

-  ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » !ǳǊƻƴ ŀǾŀƭΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊƴŀƛŜΣ ƭŜ /ƘŀǊnay, le Croulas et le 

Barangeon. 

Comme pour le Canal de Berry dans la partie précédente, les pertes par évaporation liées à la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀƴƎs peuvent être approchées (cf. Tableau 41).  

Tableau 41 - Estimation des pertes en eau des plans d'eau par évaporation 

 Approche SAFEGE Transposition thèse étangs 

Brenne 

Évaporation théorique 5 mm/j 955 mm/an 

Surface totale de plans ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ le CTGQQ 34,13 km² 

Volume évaporé/an 62 593 075 m3 32 593 075 m3 

[Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ŎŀǊ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ les volumes évaporés 

sont importants, notamment sur : 

- Le Cher, de ƭΩ!ǳƳŀƴŎŜ Ł ±ƛŜǊȊƻƴ (17,6%), 






































































































